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F        T B A L L

Lutte contre la corruption et modalités
d'exercice du droit syndical au menu

Le président de la République, Chef suprême des  Forces armées, ministre de la Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune a  présidé, hier,
une réunion du Conseil des ministres consacrée à  l'examen de deux projets de loi portant lutte contre la corruption et  modalités d'exercice du

droit syndical et la présentation de nombre  d'exposés liés aux mécanismes de désignation d'administrateurs au niveau  des communes 
où les élections locales n'ont pas eu lieu. P. 3



RAIL 
Nouveau programme
des dessertes de la
banlieue algéroise 

La Société nationale des transports ferroviaires
(SNTF) a annoncé dans un communiqué un nou-
veau programme des dessertes de la banlieue algé-
roise à partir de dimanche.

«La Société nationale des transports ferroviaires
informe sa clientèle qu'un nouveau programme des
dessertes de la banlieue algéroise entrera en vigueur
dimanche 2 janvier 2022», a précisé la même source.

Le nouveau programme concerne les axes Alger-
El Affroune, Agha-Zeralda, Agha-Thenia-Oued Aissi
et Agha-Aéroport Houari-Boumediene, selon le
communiqué.

«Les nouveaux horaires de circulation des trains
sont détaillés sur la page Facebook de la SNTF et af-
fichés au niveau de toutes les gares ferroviaires
concernées», a souligné la même source.

Par ailleurs, la Société nationale des transports
ferroviaires invite sa clientèle à télécharger l'appli-
cation «SNTF.cs», disponible sur le «Playstore», pour
accéder à toutes les informations utiles concernant
les dessertes des trains de banlieue et de grandes
lignes (programme complet, horaires de départ et
d'arrivée, prix des billets, type de train pour chaque
desserte, etc.) et recevoir des notifications.

SIDI BEL-ABBÈS 
Le CHU "Abdelkader
Hassani" doté d'un
nouveau scanner 

Le service de radiologie du Centre hospitalo-
universitaire (CHU) "Abdelkader Hassani" de Sidi
Bel-Abbès a été récemment équipé d'un nouveau
scanner, après son aménagement, a-t-on appris
auprès du Centre.

D'un coût de 78 millions de DA, l'aménagement
du service de radiologie a ainsi permis de l'équiper
d'un nouveau scanner pour une meilleure prise en
charge des malades.

D'autres services médicaux ont été également
réaménagés et équipés en matériel médical en vue
d’améliorer les prestations sanitaires et chirurgi-
cales. Le service ORL a été lui aussi réaménagé et
doté de différents équipements, a-t-on fait savoir,
signalant que cette opération, d'un coût de 30 mil-
lions DA a permis de relever sa capacité à 17 lits.

Il en est de même pour le service de chirurgie
générale qui a ainsi connu une opération d'amé-
nagement pour 34 millions DA, dont les travaux
devraient être achevés la fin du premier trimestre
de l’année en cours, a-t-on indiqué.

S'agissant du service de réanimation, en cours
d'aménagement, sa réception est programmé
pour bientôt, après la livraison du matériel médi-
cal nécessaire, a ajouté la même sou rce, annon-
çant le lancement des travaux d’aménagement du
service de traumatologie et d’orthopédie dans les
prochains jours.
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1ÈRE ÉDITION DU SALON
RÉGIONAL DES 
MICRO-ENTREPRISES 
Participation de 80
entreprises financées
par l'ANADE 

Le ministère délégué auprès du Premier ministre
chargé de la Micro-entreprise a annoncé, dimanche,
la participation de 80 micro-entreprises financées
par l'Agence nationale d'appui et de développement
de l'entrepreneuriat (ANADE) à la première édition
du Salon régional des micro-entreprises prévu du 4
au 6 janvier dans la wilaya de Djelfa.

Organisée sous le slogan "Pour une économie al-
ternative", la première édition du Salon régional des
micro-entreprises verra la participation de 80 micro-
entreprises financées par l'ANADE qui activent dans
plusieurs domaines, à l'instar de l'agroalimentaire,
l'industrie manufacturières, la sous-traitance dans
les pièces de rechange, l'industrie textile, le bâtiment
et l'industrie pharmaceutique.

Prennent part à cette édition, organisée par
l'ANADE sous le patronage du ministre délégué au-
près du Premier ministre chargé de la Micro Entre-
prise, Nassim Diafat et la supervision du wali de
Djelfa, plus de 120 exposants représentant les wilayas
de Blida, Tizi-Ouzou, Djelfa, M'sila, Boumerdes, Ti-
pasa, Médéa et Alger, conclut le communiqué.

CINÉMA 
Le box-office chinois
dépasse 7 milliards 
de dollars en 2021 

Les recettes du box-office chinois ont dépassé 47
milliards de yuans (environ 7,37 milliards de dollars)
en 2021, continuant à dominer le marché mondial du
cinéma, a déclaré samedi l'Administration du cinéma
de Chine, rapportée par des médias.

Les recettes annuelles du box-office ont atteint
47,26 milliards de yuans, dont 84,49% proviennent
des productions nationales, a indiqué l'administra-
tion du cinéma chinois.

Le nombre d'écrans de cinéma a atteint 82.248 en
2021, soit le plus grand nombre au monde, en hausse
de 6.667 par rapport à l'année précédente.

En tant que plus grand marché du cinéma au
monde en 2021, l'industrie cinématographique chi-
noise a connu une reprise rapide malgré l'impact né-
gatif de la COVID-19.

ORAN 
Vers l'installation de
bacs de tri sélectif dans
les infrastructures
sportives

Les infrastructures sportives de la wilaya d'Oran
seront prochainement dotées de bacs de tri sélectif,
a-t-on appris dimanche de la directrice locale de l'En-
vironnement, Samira Dahou.Une enveloppe de 50
millions de dinars a été allouée par le ministère de
l'Environnement pour l'acquisition de ces bacs. "Les
infrastructures sportives en seront les principales bé-
néficiaires", a indiqué la responsable.

Les bacs seront installés dans différentes infra-
structures sportives comme le nouveau stade et le vil-
lage olympique de Belgaïd, et au niveau des sites et
complexes sportifs devant abriter des compétitions
dans le cadre de la 19ème édition des jeux méditerra-
néens, prévus à Oran l'été prochain, a déclaré Mme.
Dahou.

D'autres espaces très fréquentés comme le jardin
méditerranéen seront également équipés de bacs de
récupération des déchets valorisables, a-t-elle ajouté.

L'appel d'offres a été lancé et l'acquisition des bacs
se fera au courant de ce mois de janvier, a expliqué la
même source, notant l'impact de cette action sur la
gestion des déchets, notamment dans ces espaces où
beaucoup de déchets sont générés lors des événe-
ments sportifs.

Ces équipements sont considérés comme un ac-
quis supplémentaire permettant de renforcer la va-
lorisation des déchets dans la wilaya d'Oran, qui a à
son actif plusieurs actions du genre, dont les centres
de tri de proximité qui récupèrent le plastique et le
carton, ou encore les conventions passées avec les
écoles et les universités pour la récupération du pa-
pier. 

BLIDA
L'ancien journaliste
de l'APS Iddir Belounis
n'est plus

L'ancien journaliste de l'agence "Algérie presse
service" (APS), Iddir Belounis est décédé dans la nuit
de samedi à dimanche, à l'âge de 78 ans, a-t-on appris
auprès de ses proches.

Né le 30 septembre 1944 à Alger, le défunt avait été
admis à la retraite en janvier 2001 après un long par-
cours professionnel à l'agence Algérie presse service
(APS). Feu Belounis a rejoint l'APS (siège central)
dans le début des années 1980, avant de faire plu-
sieurs bureaux régionaux de l'agence (Blida, Biskra
et Relizane).La dépouille du défunt a été inhumée ce
dimanche après la prière du Dohr au cimetière d'El
Affroune (Ouest), selon la même source.

En cette douloureuse épreuve, le Directeur géné-
ral de l'APS, Samir Gaid, présente ses sincères condo-
léances à la famille du défunt, priant Dieu le
Tout-Puissant de lui accorder sa sainte Miséricorde
et de l’accueillir en Son vaste Paradis.
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Tebboune installe
l'Inspecteur général
des Services de
l'Etat et des
Collectivités locales
à la Présidence de la
République

Le président de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, a procédé dimanche, à l'ins-
tallation officielle de l'Inspecteur général des
Services de l'Etat et des Collectivités locale à
la Présidence de la République, selon un
communiqué du Conseil des ministres.

"Le Président de la République a procédé
à l'installation officielle de l'Inspecteur général
des Services de l'Etat et des Collectivités
locales à la Présidence de la République",
précise le communiqué.

Le Président Tebboune avait, auparavant,
annoncé la création d'une "Inspection gé-
nérale" placée sous la tutelle de la Présidence
de la République et chargée de "contrôler
les activités des responsables".

Lors de sa dernière entrevue périodique
avec les représentants de la presse nationale,
M. Tebboune avait expliqué que la mission
de cette inspection "consiste à contrôler le
travail et les activités des responsables", pré-
cisant que cette inspection sera appelée à
effectuer des visites inopinées.

"Si demain, des inspecteurs de cette struc-
ture se déplaceront dans une wilaya donnée,
ils auront à rencontrer et discuter avec les
citoyens pour s'enquérir de ce qui a été en-
trepris et réalisé afin d'assurer le suivi de
l'application des décisions", a-t-il dit.

TRANSPORT MARITIME 
Tebboune ordonne
l'ouverture d'une
ligne maritime avec
la Mauritanie 

Le président de la République, Abdelmad-
jid Tebboune a ordonné, dimanche lors du
Conseil des ministres, l'ouverture d'une ligne
maritime reliant l'Algérie à la Mauritanie, a
indiqué un communiqué de la Présidence
de la République. 

"Le président de la République a instruit
le ministre des Transports à l'effet d'ouvrir
une ligne maritime avec la Mauritanie dans
les plus brefs délais", a précisé le communi-
qué. 

Ces instructions interviennent dans le ca-
dre du renforcement des relations algéro-
mauritaniennes dont l'importance a été sou-
lignée lors de la visite d'Etat du président
mauritanien, Mohamed Ould Cheikh El Gha-
zaouani, effectuée en décembre dernier en
Algérie à l'invitation du Président Tebboune. 

Cette visite, de 3 jours, a été couronnée
par la signature de nombre de conventions
dans les différents domaines de coopération,
dont un mémorandum de coopération pour
la réalisation d'une route reliant Tindouf
(Algérie) à Zouerate (Mauritanie). 

En vertu de ce mémorandum, une route
reliant les deux villes (775 km) sera réalisée
par un des entreprises nationales permettant
à l' Algérie de réaliser, pour la première fois
depuis l'indépendance, une structure d'im-
portance capitale en dehors de ses frontières.

PRÉSIDENCE 
Communiqué du Conseil des ministres 

Le président de la Répu-
blique, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, Abdelmad-
jid Tebboune a présidé, di-
manche, une réunion du
Conseil des ministres consa-
crée à l'examen de deux projets
de loi portant lutte contre la
corruption et modalités d'exer-
cice du droit syndical et la pré-
sentation de nombre d'exposés
liés aux mécanismes de dési-
gnation d'administrateurs au
niveau des communes où les
élections locales n'ont pas eu
lieu, indique un communiqué
du Conseil des ministres dont
voici la traduction APS: "Le pré-
sident de la République, Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense natio-
nale, Abdelmadjid Tebboune
a présidé, ce dimanche 02 jan-
vier 2022, une réunion du
Conseil des ministres consa-
crée à l'examen de deux projets
de loi portant lutte contre la
corruption et modalités d'exer-
cice du droit syndical et la pré-
sentation de nombre d'exposés
liés aux mécanismes de dési-
gnation d'administrateurs au
niveau des communes où les
élections locales n'ont pas eu
lieu, outre le suivi de l'appli-
cation des décisions de trans-
fert et de dévolution au secteur
public marchand des biens
confisqués. 

A l'entame de la séance, le
Président de la République a
présenté ses vœux au peuple
algérien à l'occasion du Nouvel
an, souhaitant que cette année
soit l'année du progrès, du dé-
veloppement et de prospérité. 

Le président de la Répu-
blique a, à cette occasion, pro-
cédé à l'installation officielle
de l'Inspecteur général des ser-
vices de l'Etat et des Collectivités
locales à la Présidence de la
République. 

Le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aïmene
Benabderrahamane a, par la
suite, présenté le bilan d'action
du Gouvernement durant les
deux dernières semaines. 

Le président de la Répu-
blique a donné les instructions
suivantes: 

* En premier lieu: de l'or-

ganisation, de la composante
et des prérogatives de la Haute
autorité de transparence, de
prévention et de lutte contre
la corruption: 

- Intensification des actions
préventives de lutte contre la
corruption, à commencer par
la définition de nouvelles
conditions précises pour l'an-
nonce des marchés et des ap-
pels d'offre dans les journaux. 

- Création d'une nouvelle
instance pour enquêter sur
l'enrichissement des fonction-
naires publics, sans exception,
à travers des procédures légales
rigoureuses pour la lutte contre
la corruption et l'identification
de l'origine de leurs biens. 

* En second lieu: des mo-
dalités d'exercice du droit syn-
dical: 

- Le président de la Répu-
blique a affirmé que l'exercice
du droit syndical compte parmi
les principaux fondements de
la Démocratie et que la Consti-
tution de 2020 garantit et
consacre ce droit, affirmant
que la révision de la loi portant
modalités d'exercice de l'action
syndicale doit être adaptée aux
résolutions du Bureau inter-
national du travail. 

- Ladite loi doit respecter
les normes de représentation
effective des syndicats. 

- Associer les syndicats sec-
toriels à la mise en place de
mécanismes juridiques pour
évaluer la performance syndi-
cale. 

- Distinguer l'action syndi-
cale de la responsabilité dans

la gestion et de l'appartenance
politique. 

* En troisième lieu: des mé-
canismes de désignation d'ad-
ministrateurs au niveau des
communes où les élections lo-
cales n'ont pas eu lieu: 

-Associer les représentants
de la société civile locale à cette
opération provisoire de gestion
des communes accusant un
retard et convocation d'élec-
tions partielles dans les plus
brefs délais. 

Concernant l'opération de
recensement de la population
de l'année 2022, le président
de la République a ordonné
de: 

- Recourir à des technolo-
gies modernes et innovantes,
fabriquées localement par de
jeunes compétences natio-
nales dans la nouvelle opéra-
tion de recensement de la po-
pulation, parallèlement à l'en-
gagement de faire de cette an-
née, l'année du décollage éco-
nomique. 

- Réviser la loi sur les col-
lectivités locales en y associant
la société civile, dans le respect
des spécificités et des moyens
de chaque commune, notam-
ment économiques. 

- Exonérer les communes
pauvres des dépenses de res-
tauration et d'équipement des
écoles et cantines scolaires et
les inclure au titre du projet
de révision de la loi sur les
collectivités locales. 

* En quatrième lieu: du
suivi de l'application des dé-
cisions de transfert et de dé-

volution au secteur public
marchand des biens confis-
qués. 

- Le Président Tebboune a
instruit le Gouvernement à
l'effet d'accélérer l'opération
de recensement définitif des
différents biens confisqués,
en vue de les transférer à l'Etat
et les intégrer dans le proces-
sus de production nationale,
avant la fin du premier tri-
mestre 2022. 

- Le président de la Répu-
blique a également instruit le
ministre de l'Industrie de pro-
céder au suivi et au recense-
ment des usines dont le statut
juridique a été régularisé, au
recensement des postes d'em-
ploi créés en vertu de cette ré-
gularisation, ainsi que leur va-
leur réelle en monnaie natio-
nale et en devises, en vue de
les soumettre, de manière pé-
riodique, à chaque Conseil des
ministres. 

* En cinquième lieu: du sec-
teur des Transports 

- Le président de la Ré pu-
blique a donné des instruc-
tions au ministre des Trans-
ports afin d'ouvrir une ligne
maritime avec la République
islamique de Mauritanie, dans
les plus brefs délais. 

* En sixième lieu: à propos
de l'exposé sur les préparatifs
des Jeux méditerranéens, pré-
vus à Oran en 2022. 

- Le président de la Répu-
blique a appelé à accorder un
intérêt particulier à cet évè-
nement d'envergure interna-
tionale, sous ses différentes
dimensions, exploiter toutes
les capacités, coordonner et
intensifier les efforts pour que
cet évènement soit à la hauteur
de l'image de l'Algérie. 

A l'issue de la séance, le pré-
sident de la République a ap-
pelé le Gouvernement à asso-
cier les citoyens à l'organisa-
tion des affaires locales, ex-
primant sa satisfaction des
mesures prises pour relancer
nombre d'usines, lever les obs-
tacles bureaucratiques au pro-
fit de plusieurs projets et in-
vestissements insufflant une
nouvelle dynamique à l a crois-
sance économique". 

Le Président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune a ordonné, di-
manche, la création d'une nouvelle
instance pour enquêter sur l'enrichis-
sement des fonctionnaires publics, à
travers des procédures légales rigou-
reuses pour la lutte contre la corrup-
tion. "Le Président de la République a
décidé la création d'une nouvelle ins-
tance pour enquêter sur l'enrichisse-
ment des fonctionnaires publics, sans
exclusive aucune, à travers des procé-
dures légales rigoureuses pour la lutte
contre la corruption et connaitre l'ori-
gine de leurs avoirs", a indiqué un

communiqué du Conseil des ministres.
Cette création intervient dans le cadre
de l'organisation, de la composante et
des prérogatives de la Haute autorité
de transparence, de prévention et de
lutte contre la corruption", ajoute la
même source.

Le Gouvernement avait examiné,
lors de sa réunion tenue le 1 décembre
2021, un avant-projet de Loi portant
organisation, composition et fonction-
nement de la Haute Autorité de Trans-
parence, de Prévention et de Lutte
Contre la Corruption. En effet, la
création de cette Haute Autorité consti-

tue une étape importante dans la
concrétisation de l’engagement du pré-
sident de la République pour la mora-
lisation de la vie publique et politique
et le renforcement de la gouvernance
, à travers la lutte résolue contre la
corruption, le renforcement du
contrôle et la garantie de la probité
des responsables publics, la gestion
saine des deniers de l’Etat et la consé-
cration de la transparence.Ce texte de
loi de loi s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre des nouvelles disposi-
tions de la révision constitutionnelle
du 1er Novembre 2020.

Création d'une instance pour enquêter 
sur l'enrichissement des  fonctionnaires publics 

Recensement de la population : le Président Tebboune ordonne 
le recours aux  technologies modernes 

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune  a donné, dimanche lors
d'une réunion du Conseil des ministres,
des  instructions à l'effet de recourir à des
technologies modernes et  innovantes, fa-
briquées localement à l'occasion du Recen-
sement général de la  population, prévu en
2022, a indiqué un communiqué de la pré-

sidence de la  République.
"Concernant l'opération de recensement

de la population pour l'année 2022,  le pré-
sident de la République a ordonné de re-
courir à des technologies  modernes et in-
novantes, fabriquées localement par de
jeunes compétences  nationales dans la
nouvelle opération de recensement de la

population,  parallèlement à l'engagement
de faire de cette année, l'année du décollage
économique", ajoute le communiqué.

Il a ordonné également de "réviser la loi
sur les Collectivités locales  en y associant
la société civile, dans le respect des spécifi-
cités et des  moyens de chaque commune,
notamment économiques". Le Président

Tebboune a donné, en outre, des instructions
pour "exonérer  les communes pauvres des
dépenses de restauration et d'équipement
des  éco les et cantines scolaires", préconisant
de "les intégrer au titre du  projet de révision
de la loi sur les Collectivités locales", conclut
le  document. 

APS



Lundi 3 janvier 20224 DK NEWS ACTUALITÉ 
GOUVERNEMENT 
M. Benabderrahmane plaide pour
l'accélération de la numérisation 
du secteur des Finances pour un meilleur
service public 

Dans un message de
vœux adressé aux cadres et
personnels du secteur des
Finances, à l'occasion du
nouvel an 2022, M.
Benabderrahmane a indi-
qué qu'il attachait un inté-
rêt particulier à l'accéléra-
tion de la numérisation de
tous les secteurs, notam-
ment ceux des impôts, des
douanes et des domaines,
pour améliorer la qualité
du service public dans le
secteur des Finances au
profit des citoyens et des
opérateurs économiques.

Le Premier ministre a
en outre insisté sur "la
poursuite du processus de
réforme budgétaire, la
rationalisation des
dépenses publiques, la
transparence des finances
publiques et la finalisation,
dans les plus brefs délais,
du système informatique
de la gestion budgétaire".

La réorganisation de
l'administration centrale
du ministère des Finances,
parachevée récemment,

permettra d'accompagner
les programmes de
réforme lancés en accord
avec les exigences du déve-
loppement socio-écono-
mique et des progrès dans
le domaine des nouvelles
technologiques numé-
riques, a-t-il estimé, souli-
gnant l'impératif de conso-
lider les acquis réalisés
dans tous les domaines, à
l'instar de la finalisation de
la réforme du système fis-
cal. Dans ce cadre, le

Premier ministre, ministre
des Finances a rappelé que
la réforme du régime fiscal
vise à consolider la justice
fiscale, à mettre en place
des mécanismes et des
outils d'incitation de l'in-
vestissement productif, à
soutenir les entreprises
économiques, à encoura-
ger la production nationale
et, partant, contribuer à
l'amélioration du climat de
l'investissement et des
affaires. Evoquant la crise

sanitaire, M.
Benabderrahmane a
appelé l'ensemble du per-
sonnel du secteur des
Finances à la vigilance
continue et au respect des
règles sanitaires, en vue de
protéger tout un chacun et
hâter la sortie de cette pan-
démie.

M. Benabderrahmane a
en outre exprimé sa pro-
fonde gratitude et sa haute
estime pour les efforts
déployés par les cadres et
les employés du secteur, en
vue de s'acquitter des mis-
sions qui leur sont confiés,
en dépit des difficultés aux-
quelles ils sont confrontés.

Sur le plan profession-
nel, le Premier ministre,
ministre des Finances a
formé le souhait de voir
"tous les efforts consentis
et qui se poursuivent et la
détermination constante
couronnés de plein succès
et les fruits escomptés
aboutir, en vue de poursui-
vre la relance dans notre
cher pays".  

Le nombre de distributeurs automa-
tiques de billets (DAB) opérationnels au
niveau national a atteint 3.053 distribu-
teurs, tandis que le nombre des termi-
naux de paiement électronique (TPE)
était de 39.000 unités à la fin 2021, ont
indiqué les données de la Société d'au-
tomatisation des transactions interban-
caires et de monétique (SATIM). Selon
la SATIM, le nombre des magasins en
ligne reliés à la plateforme monétaire
est de 154 magasins. Trois (3) applica-
tions de paiement via Smartphone ont
été enregistrés. S'agissant du dévelop-
pement des chiffres du e-paiement à
travers le pays depuis 2019, la SATIM a
fait état des "retombées positives de la
pandémie du covid-19 sur la hausse du
recours au paiement à distance".

La SATIM a relevé, dans ce sens,
l'augmentation du nombre des TPE,
passant de 23.762 unités en 2019 à
39.000 unités en 2021 (+64%).

Ce chiffre a atteint 32.347 unités en
2020 (+36% par rapport à 2019).

Le nombre de cartes de paiement a
atteint 10,89 millions de cartes en 2021
(+22% par rapport à 2019), contre 9,62

millions de cartes en 2020. Concernant
le taux de développement du nombre
des magasins en ligne, il a att eint
+297% entre 2019 (33) et 2021 (131), tan-
dis qu'il a atteint 63 magasins en 2020.

Le nombre des DAB a augmenté de
88% entre 2019 (1.621 DAB) et 2021 (3.053
DAB). Par ailleurs, le nombre des opéra-
tions de retrait automatique s'est élevé à
86,38 millions d'opérations en 2021
contre 9,93 millions d'opérations en
2019 (+770%). En 2020, le nombre des
opérations de retrait était de 58,43 mil-
lions d'opérations.

Les opérations de paiement électro-
nique se sont élevées à 2,13 millions en
2021, contre 274,624 opérations en 2019
(+678 %), tandis que les paiements par
dispositifs automatiques de billets
(DAB) (paiement de proximité) ont
atteint 8,08 millions d'opérations en
2021 contre 202,430 opérations en 2019
(+3.893%), alors que les opérations de
paiement de proximité se sont élevées à
59,4 millions d'opérations en 2020.

Suite au lancement de l'interopéra-
bilité de paiement électronique décem-
bre dernier, la société prévoit un nom-

bre d'opérations de paiement de 24 mil-
lions en 2022 et 40 millions en 2023,
contre 08,8 millions d'opérations en
2021. La SATIM a rappelé la mise en
place d'un nouveau portail CIBWEB sur
la plateforme E-paiement afin de facili-
ter la certification et l'intégration des
webmarchands.

En chiffres, 122 demandes d'adhé-
sion à la plateforme en 2021, contre 73
demandes via l'anc ien système 2018-
2020, et le nombre de commerçants
qualifiés à exercer le webmarchand et le
E-paiement, grâce la plateforme, a
atteint 53 opérateurs en 2021 contre 53
demandes durant la période 2018-2020.

Sur les 43 demandes de qualification
formulées par les fournisseurs de solu-
tions de paiement, 15 ont été qualifiés.

Par ailleurs, quelque 2 millions de
cartes bancaires ont été fabriquées
jusqu'à fin 2021, émises par 18 banques,
contre 131 boutiques en ligne connec-
tées à la plateforme CIB.

De surcroît, 8,2 millions de cartes
Dahabia et 33 boutiques en ligne sont
connectées à la plateforme de paiement
d'Algérie Poste.

Le président de la com-
mission de la Santé, des
Affaires sociales, du Travail
et de la Formation profes-
sionnelle à l’Assemblée
populaire nationale (APN),
Ali Rebidj, a mis l’accent
dimanche à Laghouat sur la
nécessité de hâter le para-
chèvement des projets du
secteur de la Santé dans la
région.

M. Rebidj a affirmé, lors
d’une tournée de la commis-
sion précitée dans la wilaya

de Laghouat, qu’"il convient
d’accélérer le parachève-
ment des projets lancés dans
le secteur de la santé, car ils
constituent une priorité, eu
égard aux spécificités et l’im-
portance du secteur dans
cette région". Inspectant le
projet d’un hôpital de 60 lits
dans la nouvelle ville de
Bellil, daïra de Hassi-R’mel,
M. Rebidj a mis en avant
l’importance de cette struc-
ture médicale située près
d’une importante zone

industrielle, avant d’appeler
à la livrer dans de brefs
délais.

Accompagnée des autori-
tés locales, la délégation par-
lementaire s’est enquise de
l’état de l’établissement
public hospitalier
Abdelkader Bedjarra à Aflou
(110 km de Laghouat), où ils
ont écouté les doléances sou-
levées par des citoyens, liées
notam ment à l’inscription
et la réalisation d’un hôpital
de 240 lits. "La seule struc-

ture hospitalière actuelle à
Aflou demeure en deçà
d’une prise en charge de la
population", ont fait remar-
quer des citoyens. Les mem-
bres de la commission parle-
mentaire devront également
inspecter lors de cette tour-
née d’une journée des pro-
jets dans le secteur de la
Santé et celui de la
Formation professionnelle,
dans les communes de Ksar
El-Hirane et Laghouat.

APS

PARLEMENT 
Le Conseil de la nation
dénonce les discours
"tendancieux" à l'égard 
de la démarche du
Président Tebboune 

Le Bureau du Conseil de la nation a dénoncé dimanche
les discours "tendancieux et dévalorisants" qui tendent de
"perturber" la démarche du Président de la République.

Réuni sous la présidence de M. Salah Goudjil, le Bureau
du Conseil de la nation, élargi aux présidents des groupes
parlementaires et au Questeur, "a réfuté et dénoncé tous les
discours tendancieux et dévalorisants qui sont devenus
l’apanage de ceux qui vouent une grande inimité envers ce
pays et dénonce, par ailleurs, les visées des parties qui ten-
dent de perturber la démarche entreprise par le président
de la République, à porter atteinte à ses intérêts à chaque
fois que notre pays franchit une étape vers l’édification de
l’Algérie nouvelle".

Le Bureau du Conseil a également "condamné énergi-
quement les lectures erronées faites par certains du rap-
port rendu par la Banque mondiale dernièrement", esti-
mant qu'il s'agit "de lectures dont les auteurs se sont faits
complices des lobbies qui cultivent la haine envers
l’Algérie".

"Il s’agit d’une prise de risque dénuée de toute vision
stratégique en sus d’être une lecture superficielle qui n’a
sélectionné du rapport en question que ce qui cadre avec
leurs basses machinations afin de noircir la situation et
provoquer une pénurie qui n’existe, en fait, que dans leur
imagination, de manière à provoquer une hausse effrénée
des prix des produits de large consommation et semer le
trouble au sein de la population", ajoute le communiqué,
relevant que c'est "une lecture superficielle qui a occulté
tous les aspects positifs évoqués par ce rapport et qui sont
en contradiction avec ce qui a été rendu public précédem-
ment par la même institution internationale ainsi que
d’autres similaires" Pour le Bureau du Conseil de nation,
"cela constitue une opportunité aux pseudo-politiciens et
économistes d’en faire usage pour mettre à exécution leurs
agendas et c’est là un objectif qu’ils sont loin d’atteindre".

Faisant observer que "l’Algérie vit une période de
redressement de son parcours politique et de développe-
ment tout en parachevant son édifice institutionnel à tra-
vers l’installation des institutions prévues par la
Constitution de novembre 2020", le Bureau du Conseil de la
nation a exprimé son "adhésion à la politique visionnaire
du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
qui s’inscrit dans le respect de ses engagements électo-
raux".

"Le Bureau du Conseil de l a nation salue, en outre, la
justesse de l’approche et de la politique suivies par le prési-
dent de la République qui constituent la force motrice du
mouvement d’édification et de développement enclenché
par M.

Abdelmadjid Tebboune qui a choisi de faire de l’année
2022, qui coïncide avec la célébration du 60ème anniver-
saire du recouvrement de l’indépendance et de la souverai-
neté nationale, l’année du véritable décollage de l’écono-
mie algérienne de manière à éradiquer l’économie paral-
lèle et parasitaire qui est corollairement liée à ceux qui font
de la politique en dehors des cadres légaux et en coulisses".

"Ces derniers sont les alliés de ceux qui veulent pertur-
ber le processus de renouveau dans lequel s’est engagée
l’Algérie et porter atteinte à sa stabilité", ajoute la même
source.

"Tout en insistant sur le fait que l’Algérie, fidèle aux
principes authentiques de la Révolution de novembre,
résistera face à ses ennemis haineux suppôts du colonisa-
teur d’hier", le Bureau du Conseil de la nation appelle les
citoyens à "unifier leurs rangs et à faire prévaloir l’intérêt
national afin de contrer les complots et les campagnes hos-
tiles visant les institutions de la République, ses symboles et
sa stabilité".

Il les exhorte aussi à "ne pas se soumettre aux tenants de
l’anarchie et de la sédition qui appellent à occulter la raison
et combattent toute logique de redressement et ne pas se
soumettre aux parties extérieures qui expriment claire-
ment leur exaspération devant les acquis réalisés par
l’Algérie sous la conduite du Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune".

A cette occasion, le Bureau du Conseil de la nation a réi-
téré le fait que "le destin de l’Algérie nouvelle, sous la
conduite de M. Abdelmadjid Tebboune, sera identique à
celui de ses aïeux, les martyrs et les moudjahidine, à savoir
le leadership et la gloire". 

Par ailleurs, à l’occasion de l’avènement de la nouvelle
année 2022, le président du Conseil de la Nation, Salah
Goudjil, a présenté, en son nom personnel et au nom des
membres du Conseil, ses vœux "les plus chaleureux" au
Président Tebboune, lui formulant ses "sincères vœux de
réussite et de succès afin de parachever ses missions nobles
et historiques". Il a également présenté ses vœux à "l'Armée
nationale populaire, digne héritière de l'Armée de libéra-
tion nationale, garante de la sécurité et de la sûreté de
l'Algérie, ainsi qu'à tous les corps de sécurité, les équipes
médicales et paramédicales et tous les personnels du sec-
teur de la santé qui font face à l'épidémie de la Covid-19".

Le Premier ministre, ministre des Finances, Aïmene Benabderrahmane, a plaidé
dimanche pour l'accélération de la numérisation du secteur des Finances, 
notamment les administrations des impôts, des douanes et des domaines, pour
améliorer le service public au profit des citoyens et des opérateurs économiques.

FINANCES 
3.053 DAB opérationnels au niveau national
en fin 2021 

PARLEMENT - COMMISSION
Laghouat : nécessité de parachever 
les projets du secteur de la Santé 
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Dans une déclaration à la presse,
le wali a annoncé la réception par-
tielle, dans les prochaines semaines,
de la STEP destinée à l'irrigation
agricole dans la plaine de Hebra, en
attendant l'achèvement de l'installa-
tion des équipements de traitement
par rayons ultraviolets des eaux
usées permettant l'élimination de
tous les sédiments et matières
solides.

La reprise partielle de cette infra-
structure permettra, selon M.
Sayouda, d'orienter les eaux traitées
pour l'irrigation des vergers
d'agrumes qui caractérisent la
plaine de Hebra (Mohammadia),
notamment à cause la faible pluvio-
métrie enregistrée dans la région et
la baisse du niveau d'eau des bar-
rages de la wilaya.

La capacité de production de la
STEP, qui accueille les eaux usées de
plus de 100.000 habitants de la ville
de Mohammadia, est d'environ
14.000 mètres cubes par jour et envi-
ron 1,5 million m3 par an, ce qui est
suf fisant pour irriguer 1.022 hec-

tares de vergers d'agrumes et de
légumes dans la plaine de Hebra,
selon le chef de l'exécutif local.

Les agriculteurs de la région de
Mohammadia affectés par la baisse
du niveau d'eau des barrages de la
wilaya de Mascara ont bénéficié de

mesures pour l'irrigation, dont celle
du fonçage de 6 forages par l'Office
national d'irrigation et de drainage,
en plus d'un projet de désenvase-
ment de 3 millions m3 du barrage de
Fergoug, dont les travaux sont
actuellement en cours.

Huit cent (800) aides
financières destinées à la
construction rurale seront
distribuées "prochaine-
ment" à travers plusieurs
communes de la wilaya
d’Oum El Bouaghi, a-t-on
appris dimanche du direc-
teur par intérim du loge-
ment.

Dans une déclaration à
l’APS, M. Rachid Amari a

indiqué que la wilaya a
bénéficié dernièrement de
ce nouveau quota d’aides
de l’Etat destiné à la
construction rurale au
profit des citoyens.

Le même responsable a
ajouté que la distribution
de ce quota d’aides finan-
cières est tributaire de la
détermination des besoins
des communes en la

matière et l’élaboration
des listes des citoyens
ouvrant droit à ce type
d’aides.

Il a ajouté que la condi-
tion de consommation des
aides des programmes
précédant relatives à la
construction rurale sera
prise en considération
dans le cadre de la distri-
bution du nouveau quota

aux communes. La wilaya
d’Oum El Bouaghi a béné-
ficié depuis 2002 de plus
de 36.000 aides finan-
cières dans le cadre de
l’habitat rural donnant
lieu à la réalisation de
31.530 unités à ce jour en
plus de 1.097 unités en
cours de réalisation, a rap-
pelé l e directeur local par
intérim du logement.

Un abattoir moderne de viandes
rouges et une unité de production
fourragère ont été mis en service
dimanche dans la wilaya de
Tamanrasset, dans le cadre de la pro-
motion de l’investissement.

Inauguré par les autorités locales,
ce nouvel abattoir, répondant aux
normes techniques requises, est
appelé à contribuer à l’amélioration
des conditions d’abattage et de pro-
duction des viandes rouges, en l’ab-
sence jusqu’ici d’une structure
appropriée en la matière, ainsi que la
contribution à la création d’emplois. 

Dotée aussi d’une unité d’engrais-
sement du cheptel, cette structure
offre une capacité d’abattage quoti-

dienne de 500 têtes (ovines et
bovines). Le second projet inauguré
consiste en une unité de production
de fourrages, d’une capacité prévi-
sionnelle de 40 tonnes/jour, dont la
première phase porte sur la produc-
tion de la moitie de cette capacité (20
tonnes), a expliqué son promoteur,
Abdelkader Azzi. 

Approché par l’APS, M. Azzi a salué
les efforts fournis par les pouvoirs
publics pour la concrétisation et l’ac-
compagnement des projets d’inves-
tissement, notamment en matière de
lutte contre les contraintes adminis-
tratives rencontrées par les opéra-
teurs. Le délégué du médiateur de la
République dans la wilaya de

Tamanrasset, Hamza Dahmane, a
indiqué, de son côté, que des
démarches sont menées en coordina-
tion avec les instances administra-
tives pour accompagner 114 projets
d’investissement au niveau de la
wilaya, susceptibles de faire de la
région un pôle industriel à même
d’impulser la dynamique écono-
mique nationale et de promouvoir les
échanges commerciaux avec les pays
d’Afrique.

La mise en service de ces projets
intervient en application des instruc-
tions des hautes instances du pays
visant à lever les obstacles à la relance
des projets d’investissement, a-t-il
souligné.

MASCARA 
Vers la réception partielle de la STEP 
de Mohammadia 
La station de traitement des eaux usées (STEP) de la commune de Mohammadia
(wilaya de Mascara) destinée à l'irrigation agricole sera partiellement réception-
née prochainement, a-t-on appris dimanche du wali, Abdelkhalek Sayouda.

OUM EL BOUAGHI 
Distribution "prochainement" de 800 aides
financières à l’habitat rural 

TAMANRASSET 
Entrée en service d’un abattoir moderne 
et d’une unité de production de fourrages 

MÉDÉA 
250 millions de DA 
pour le renforcement 
de l’AEP à Berrouaghia 

Une enveloppe financière d’un montant de l’ordre de 250
millions de DA a été débloquée pour le renforcement de l’ali-
mentation en eau potable au niveau de la commune de
Berrouaghia et limiter sa dépendance des sources d’approvi-
sionnement extérieur en eau potable , a-t-on appris, dimanche,
auprès des services de la wilaya. Les fonds puisés sur le pro-
gramme d’urgence, lancé l’été dernier, et le plan communal de
développement (PCD), sont consacrés à la réalisation d’une
vingtaine de forages et d’installations hydrauliques, à travers
les agglomérations urbaines secondaires de la commune de
Berrouaghia, à l’est de Médéa, confrontées à de fréquentes per-
turbations dans l’alimentation en eau potable, a-t-on indiqué.

Les projets mis en chantier, à la faveur de cette opération,
sont appelés à assurer, une fois achevés, 3500 M3/jour d’eau
potable, soit près du tiers de la consommation interne de la
commune en eau potable, a ajouté la même source, précisant
que l’entrée en service des forages programmés permettra de
"compenser " une éventuelle baisse des apports extérieurs en
eau potable et "réduire" l’impact d’une séche resse prolongée.

La "priorité" est donnée, à cet égard, au renforcement de
l’AEP dans la partie est et ouest de la commune de Berrouaghia,
la plus éprouvée durant l’été dernier, qui ont bénéficié de cinq
forages, dont un, situé à "Ain-Omrane", a été mis en service,
dimanche, et quatre autres sont "en cours" de réalisation, a-t-on
signalé.

NÂAMA 
Récupération de 93 hectares
de foncier industriel inexploité 

Quelque 93 hectares octroyés dans le cadre de l'investisse-
ment industriel et restés inexploités ont été récupérés dans la
wilaya de Nâama, a-t-on appris dimanche du directeur local de
l'Industrie et des Mines, Djamel Eddine Bensouna.

Cette surface de 156 assiettes foncières a été récupérée dans
le cadre de l'assainissement du foncier industriel et destiné à
l'investissement au niveau de trois zones d'activités, situées
dans les daïras de Nâama, Mecheria et Ain Sefra, a ajouté le res-
ponsable, assurant que "l'opération se poursuivra sur tout le
territoire de la wilaya". La décision d'annulation de l'octroi des
assiettes aux investisseurs concernés a été prise après plusieurs
mises en demeure, des enquêtes et des visites répétées sur les
sites désignés pour la réalisation de leurs projets.

Ces démarches ont abouti à la récupération de ces parcelles
suite à la résiliation des contrats par consentement mutuel ou
après recours aux autorités judiciaires au niveau du tribunal
administratif, a expliqué le responsable.

Une superficie totale de 101 has été allouée pour abriter des
projets d'investissement dan s la wilaya de Nâama, mais moins
de 25 % de ces surfaces ont été effectivement exploitées, et ce
malgré la disponibilité de toutes les installations et réseaux
vitaux, a-t-il relevé. Par ailleurs, le directeur de l'Industrie et de
Mines a annoncé que plus de 150 has englobant 151 assiettes fon-
cières au niveau de la nouvelle zone industrielle de Harchaya
(10 km au nord de Nâama) seront affectés à des investisseurs
après l'achèvement des travaux de leur aménagement, ce qui
renforcera l'attractivité des investissements industriels dans la
région et contribuera à la création d'opportunités d'emploi.
Aussi, trois nouvelles zones d'activités de 50 ha chacune sont en
cours de réalisation dans les daïra de Mekmen Ben Ammar, El
Bayoudh et Moghrar. Ces sites seront prêts dès leur raccorde-
ment aux différents réseaux (routes, gaz, électricité et eau), a
signalé la même source.

GUELMA 
Ensemencement direct 
de chênes-lièges pour
régénérer les forêts brulées 

Les services de la conservation des forêts de la wilaya de
Guelma ont lancé avec le début de 2022 une nouvelle initiative
pour régénérer les forêts brulées durant l’été passé reposant
sur l’ensemencement direct de chênes-lièges sur les aires sinis-
trées, a-t-on appris dimanche auprès de ces services.

Cette technique d’ensemencement direct des graines qui
avait montré son efficacité durant les années 1990 vient conso-
lider les autres modes de reboisement prévus au titre du pro-
gramme de reboisement de la saison 2021-2022, a déclaré à l’APS
le conservateur des forêts par intérim, Abdelghani Kerboua.

La première station choisie pour cet ensemencement direct
a été la région Ezzenbil dans la forêt de Béni Salah dans la com-
mune de Medjez Sfa, selon le même cadre qui a rappelé que ce
site a été le plus dévasté par les incendies de l’été 2021 ayant
dévasté une importante partie de son couvert végétal notam-
ment de chênes-lièges. Au total, 10.500 graines de chênes-lièges
ont été ainsi semées à Ezzenbil à raison de 1.000 graines par
hectare par des cadres, des agents, des travailleurs contractuels
et sais onniers de la circonscription des forêts de Bouchegouf,
selon le même cadre. Cette initiative sera élargie aux autres
régions de la wilaya dont les forêts ont été particulièrement tou-
chées par les incendies, a-t-on ajouté.

APS

ANNABA 
Entraves levées pour 5 projets de pêche 
et de pisciculture en 2021 

Les entraves adminis-
tratives et techniques pour
cinq (5) projets d’investis-
sement dans le secteur de la
pêche et de la pisciculture
ont été levées durant 2021 à
Annaba dans le cadre du
travail de la commission
d’écoute des investisseurs
présidée par le wali, a-t-on
appris dimanche de la
direction locale de la pêche
et de l’aquaculture.

Ces projets concernent
les activités de construction

navale de bateaux de pêche
et de plaisance, l’entretien
et la maintenance des
embarcations de pêche, la
pisciculture en cages flot-
tantes et la pisciculture en
bassin sur terre, a précisé le
directeur de la pèche et de
l'aquaculture, Azzedine
Boukezia.  La concrétisa-
tion de ces projets débutera
curant 2022 et permettra
d’ouvrir des perspectives
d’embauche pour les diplô-
més de l’école de formation

technique de pêche et de
pisciculture d’Annaba,
selon la même source qui a
précisé que ces projets ver-
ront le jour au niveau de la
zone d’activité El Allalick
dans la commune d’El
Bouni, les plages Sable d’or,
Chetaïbi, Ain Barbar et
Séraïdi. Au niveau du port
de pêche d’Annaba, il a été
entamé la réception des
installatio ns destinées à la
réalisation de quais flot-
tants en vue d’assurer de

nouveaux espaces d’accos-
tage pour les embarcations
de pêche, a souligné
Boukezia. Pas moins de 24
quais flottants seront ainsi
créés au niveau des deux
ports de pèche d’Annaba et
Chetaïbi afin de désengor-
ger les quais d’accostage de
ces deux structures por-
tuaires conçues pour 285
embarcations mais accueil-
lant effectivement 650
embarcations, a ajouté le
même responsable.
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L'UGCAA se démarque des appels 
à l'augmentation du prix du pain
subventionné à 15 DA

«L'UGCAA se démarque
des appels à augmenter le
prix du pain subventionné à
15 dinars, et affirme que ce
comportement exposera le
boulanger aux sanctions en
vigueur», note la même
source. L'Union a indiqué que
toutes les revendications lé-
gitimes des boulangers «ont
été soumises aux pouvoirs
publics pour les prendre en
charge, notamment après la
hausse des prix des intrants
à l'instar de la levure et des
améliorants, en vue d'assurer
une marge bénéficiaire ac-
ceptable pour les boulangers
sans pour autant compromet-
tre le pouvoir d'achat du ci-
toyen».

Les revendications des
boulangers sont actuellement
au niveau du Gouvernement,
et ce après les multiples réu-
nions tenues au siège du mi-
nistère du Commerce, avec
la participation de représen-

tants des boulangers sous la
bannière de l'Union, et en
présence de représentants des
autre s départements minis-
tériels concernés par le dos-
sier, en application des ins-
tructions du Premier minis-
tre, ministre des Finances,
Aïmene Benabderrahmane.

Engagée à respecter les
promesses des pouvoirs pu-
blic, l'Union a appelé les bou-

langers à «faire prévaloir l'in-
térêt public», faisant savoir
que la porte du dialogue et
du débat avec la tutelle est
toujours ouverte. Il faudra
également, relève le commu-
niqué, «faire montre de
conscience, d'esprit patrio-
tique et ne pas se précipiter à
augmenter les prix, de ma-
nière aléatoire, à compter du
1er janvier 2022», souligne

l'Union qui appelle les bou-
langers à «ne pas se laisser
induire par les rumeurs mal-
veillantes et les infox relayées
par les réseaux sociaux, dont
les auteurs cherchent, comme
à l'accoutumée, à semer la
discorde et le désespoir en ci-
blant le gagne-pain du citoyen
lambda, en exploitant les re-
vendications légitimes des
professionnels pour exécuter
leurs ignobles complots et
dessins belliqueux».

Des complots et des des-
sins, conclut le communiqué,
que des auteurs tendent à ap-
pliquer «au moment où notre
pays connaît un fort décollage
économique et un grand suc-
cès, traduits par les indica-
teurs positifs enregistrés ré-
cemment, suite à la mise en
œuvre des orientations du
Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, vi-
sant la relance de  l'économie
nationale». 

PISCICULTURE EN EAU DOUCE
Les jeunes
intéressés appelés 
à s'inscrire aux
programmes
d'accompagnement 

La Chambre algérienne de la Pêche et de l'Aqua-
culture (CAPA) a appelé, dans un communiqué,
les jeunes souhaitant investir dans le domaine de
la pisciculture en eau douce, à se rapprocher de
ses services, répartis sur l'ensemble du territoire
national, pour s'inscrire aux programmes d'ac-
compagnement.

«La CAPA annonce l'ouverture des inscriptions
au profit des jeunes souhaitant investir dans le
domaine de l'élevage de poissons d'eau douce
(tilapia rouge-tilapia), et ce, dans le cadre de la
mise en place du groupe de travail mixte entre le
ministère de la Pêche et des Productions halieu-
tiques et le ministère délégué auprès du Premier
ministre chargé de la micro-entreprise, représenté
par l'Agence nationale d'appui et de développement
de l'entrepreneuriat (ANADE)», note la même
source.

La Chambre appelle, dans ce sens, «l'ensemble
des jeunes souhaitant investir dans ce créneau à
se rapprocher des bureaux de la CAPA, à travers le
territoire national, afin de s'inscrire». A noter que
les responsables au niveau de la tutelle avaient
mis en place, début novembre dernier, un plan vi-
sant à promouvoir la culture de consommation
des poissons d'eau douce, en particulier le tilapia
rouge. Le Directeur central du Développement de
l'aquaculture au ministère, Rachid Anane, avait
déclaré à l'APS, que ce plan passait essentiellement
par la sensibilisation sur l'importance de ce poisson
d'eau douce, réputé pour sa valeur nutritive tout
aussi importante que les poissons marins, son
goût et ses différents modes de cuisson.

De son côté, le directeur de la Chambre, Lyes
Mesaitfa avait fait savoir que la CAPA disposait
d'une base de données des producteurs de poissons
et poissonniers et jouait le rôle d'intermédiaire
pour assurer la disponibilité du tilapia rouge pour
les consommateurs. 

L'Union générale des commerçants et artisans algériens (UGCAA) s'est démarquée,
samedi dans un communiqué, des appels à augmenter le prix de la baguette subvention-
née à 15 DA, assurant que toutes les revendications légitimes des boulangers avaient été

soumises aux autorités publiques.

Le code de l'investissement, qui sera
bientôt examiné en Conseil des ministres,
doit être une «locomotive réelle» de la
relance économique, a indiqué dimanche
à Alger, le président de la Confédération
algérienne du patronat citoyen (CAPC),
M. Sami Agli. «Le code de l'investissement
doit être une locomotive réelle de la re-
lance économique, et à la fois, une ré-
ponse claire à la question de l'attractivité
des IDE (investissements directs étran-
gers, Ndlr)», a déclaré M. Agli sur les
ondes de la chaine 3 Radio Algérienne.

Il a ajouté que ce projet de loi était
«un chantier énorme et, en même temps,
très lourd en responsabilité», soulignant
qu'il doit être «attractif à l'investissement
local et international et non pas répulsif».
Estimant que 2022 s'annonce comme
«l'année de la relance économique par
excellence», le président du CAPC a tenu

à préciser, à ce propos, qu' «on
ne peut parler de relance sans
parler d'abord du cadre régle-
mentaire et législatif».

«L'investissement aujourd'hui
doit être encadré avec un ancrage
juridique clair, transparent et
accessible à tous. Il faudrait, dans
les faits, qu'on sorte maintenant
avec ce code d'investissement
qu'on attend avec impatience»,
a-t-il dit. M. Agli a plaidé aussi
pour les facilitations à l'investis-
sement, ainsi que pour la pénalisation
de la bureaucratie et de tous les actes de
blocage de projets d'investissement.

Il a souligné l'importance du réta-
blissement de la confiance chez les por-
teurs de projets par des «actions
concrètes» et des «décisions «coura-
geuses» de rupture avec les anciennes

pratiques aux «conséquences désas-
treuses» sur le Trésor public et le déve-
loppement économique national. S'agis-
sant de la réforme du système financier,
M. Agli a indiqué que c'est «un chantier
urgent et prioritaire», estimant que la
réforme bancaire était «la mère des ré-
formes». 

Au moins 614 opérations
d’exportations ont été  me-
nées durant l’année 2021 via
le poste frontalier terrestre
algéro-mauritanien "Musta-
pha Ben Boulaid" (75 km Sud
ouest de Tindouf ),  selon la
direction du Commerce de la
wilaya de Tindouf. Les expor-
tations via ce poste ont connu
une courbe ascendante du-
rant les  dernières années, en
dépit de la période de répit
(140 opérations  seulement)
imposée en 2020 par la pan-
démie du Covid-19, a-t-on
souligné. Elles sont
passées de 176 opérations
d’exportation en 2019, concer-
nant  divers produits (cosmé-
tiques, détergents, produits
industriels et  agricoles) et
totalisant un volume en de-
vises de plus de 2,931 millions

d’euros et  près de 648.000
Dollars US, à 614 opérations
d’exportation en  2021 pour
un volume de plus de 4,688
millions d’Euro et 547.168 Dol-
lars US,   a précisé le directeur
du Commerce, Salim Dah-
mane. Les articles exportés
l’an dernier ont connu une
diversification, grâce à  la qua-
lité des produits nationaux,
mais aussi à la faveur des  fa-
cilitations, notamment fis-
cales et de péréquation des
frais de transport,  accordées
aux opérateurs économiques
et atteignant les 50 %, a-t-il
ajouté. Selon M. Dahmane,
les exportateurs ont bénéficié
de plusieurs autres  facilités
liées à la prompte délivrance
des certificats d’origine des
produits exportés et de retrait
du Registre de Commerce, en

plus de  permettre aux opé-
rateurs de disposer d’une
quantité de gasoil estimée à
près de 1.800 litres par camion
pour couvrir leurs besoins en
la matière.

Les services du Commerce
de la wilaya de Tindouf font
état, d’un autre  côté, de l’en-
trée de près de cinq (5) tonnes
de poissons frais en  prove-
nance de Nouakchott (Mau-
ritanie) et destinées au mar-
ché algérien.

Dans ce cadre, le projet de
route devant relier les villes
de Tindouf  (Algérie) et de
Zouerate (Mauritanie) sur une
distance de 775 km est  appe-
lée à transformer la ville de
Tindouf en place d’échange
stratégique  vers les pays
d’Afrique de l’ouest, surtout
après la signature d’un accord

visant la réalisation de cette
importante infrastructure, à
l’issue de la  récente visite en
Algérie du Président mauri-
tanien Mohamed Ould Cheikh
El-Ghazouani, a ajouté le
même responsable.

Des citoyens approchés par
l’APS ont salué ce projet rou-
tier  algéro-mauritanien qui
revêt, estiment-ils, une grande
importance pour les  relations
entre les deux peuples et le
raffermissement des liens  in-
terafri cains, en plus de consti-
tuer pour l’Algérie une fenêtre
sur les  pays de l’Afrique de
l’ouest et de consolider les
relations bilatérales aux  plans
politique, socioéconomique
et même culturel, dans le ca-
dre d’une  approche en har-
monie avec la vision de l’Al-
gérie nouvelle.

INVESTISSEMENT
Le code de l'investissement doit être 
une «locomotive réelle» de la relance
économique 

BANQUE D'ALGÉRIE
Cotations

hebdomadaires des
billets de banque 

et des chèques 
de voyage

Voici les cotations hebdomadaires des billets
de banque et des chèques de voyage en dinar
algérien, communiquées par la Banque d`Al-
gérie, valables du 2 au 8 janvier 2022.

Billets de banque Achat Vente

1 USD                        136,75   145,10
1 EUR                        154,67     164,12
1 GBP                        184,23     195,50
100 JPY                     118,76      126,02
1 CHF                        149,07     158,23
1CAD                        106,82     113,35
100DKK                      20,80       22,08
100 SEK                     15,11          16,04
100NOK                     15,51         16,46
1AED                           37,23         39,51
1 SAR                          36,43        38,65
1KWD                         451,33  480,14

Chèques de voyage Achat  Vente

1 USD                             138,14          145,10
1 EUR                             156,24         164,12
1 GBP                             186,10         195,50
100 JPY                          119,97         126,02
100 CHF                         150,58         158,23
1 CAD                                107,91         113,35
100 SEK                            15,26         16,04

TINDOUF
614 opérations d’exportations menées en 2021 
via le poste  frontalier "Mustapha Ben Boulaid"



De nouveaux services de livraison de fret terre-mer
ont été mis en place samedi entre Xi'an, capitale de la
province du Shaanxi (nord-ouest de la Chine), et Mann-
heim en Allemagne. Un train transportant 50 conteneurs
chargés de produits électroniques et de marchandises
de commerce électronique transfrontalier a quitté la
gare du port international de Xi'an à minuit le jour du
Nouvel An, marquant ainsi l'ouverture de la nouvelle
ligne. Après l'arrivée à Saint-Pétersbourg, en Russie, les
conteneurs seront acheminés par bateau jusqu'au port

de Mukran, en Allemagne, avant d'être rechargés dans
un train jusqu'à leur destination finale, Mannheim. Le
trajet complet, qui s'étend sur quelque 12.800 km, dure
entre 16 et 18 jours. Cette nouvelle ligne permet d'éviter
les perturbations opérationnelles causées par l'encom-
brement de plusieurs gares très fréquentées le long des
voies traditionnelles via les pays d'Europe de l'Est, a
déclaré Yuan Xiaojun, directeur général de la société de
construction et d'exploitation du port de libre-échange
de Xi'an. 
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PÉTROLE
Le président Maduro : «Le Venezuela près
de la barre du million de barils par jour»

"Cette année, nous arrivons à un
million, l'objectif de l'année qui vient
est d'atteindre les 2 millions", a-t-il
affirmé lors d'un entretien à la télévi-
sion publique nationale. La produc-
tion vénézuélienne, qui a atteint
jusqu'à 3,2 millions de barils/jour en
2008, a connu ensuite une baisse pour
se situer à moins de 400.000 en 2020.

"Nous récupérons la production
avec des investissements vénézuéliens,
centime par centime, puits après
puits", a affirmé M. Maduro, attribuant
la chute de la production aux sanctions
économiques américaines. Le
Président vénézuélien a aussi assuré
que le pays, qui traverse une crise éco-
nomique sans pareille depuis 2014,
avait retrouvé "la croissance au
deuxième semestre 2021". "L'économie
vénézuélienne est clairement dans une
période de récupération. Nous avons
récupéré la croissance économique.
Au deuxième semestre 2021, nous
avons une croissance de 7,5%  (...) l'éco-
nomie réel le a pris le chemin de la

croissance économique", a souligné M.
Maduro.

Les sanctions ont été "comme une
bombe atomique (...) Le Venezuela a
une économie de guerre (...) qui nous a
été imposée (...) De la souffrance, nous
sommes passés à résistance, et mainte-

nant à la croissance", a-t-il dit. Le
Venezuela "a ses propres moteurs. Il a
une capacité industrielle, technolo-
gique, des connaissances... pour s'en
sortir seul et remplacer la vieille éco-
nomie capitaliste du pétrole", a-t-il
aussi déclaré. 

COMMERCE
Les Etats-Unis
excluent Ethiopie,
Mali et Guinée d'un
accord commercial

L'administration de Joe Biden a annoncé samedi
avoir exclu l'Ethiopie, le Mali et la Guinée d'un
accord commercial liant les Etats-Unis à l'Afrique,
jugeant que les actions prises par ces trois gouver-
nements en violent les principes. «Les Etats-Unis
ont exclu aujourd'hui l'Ethiopie, le Mali et la Guinée
du programme de préférences commerciales de
l'Agoa en raison d'actions prises par chacun de
leurs gouvernements en violation des statuts» de
cet accord, a indiqué la représentation américaine
au Commerce (USTR) dans un communiqué. L'Agoa
(African Growth and Opportunity Act, Loi sur la
croissance et les opportunités de développement
en Afrique) est un accord commercial mis en place
en 2000 sous l'administration Clinton pour faciliter
et réguler les échanges commerciaux entre les
Etats-Unis et l'Afrique. «L'administration Biden-
Harris est profondément préoccupée par le chan-
gement anticonstitutionnel des gouvernements de
Guinée et du Mali», est-il détaillé. Par ailleurs, l'ad-
ministration s'inquiète des «violations flagrantes
des droits humains internationalement reconnus,
perpétrées par le gouvernement éthiopien et d'autres
parties dans le conflit qui s'étend dans le nord de
l'Ethiopie», est-il précisé. «Chaque pays a des repères
clairs pour une voie vers la réintégration et l'admi-
nistration travaillera avec leurs gouvernements
pour atteindre cet objectif», assure l'USTR. Dans
le cadre de l'accord Agoa en effet, des milliers de
produits africains peuvent bénéficier de réductions
de taxes à l'importation, sous réserve de conditions
remplies concernant les droits de l'Homme, la
bonne gouvernance et la protection des travailleurs
mais aussi de n'appliquer aucune interdiction doua-
nière pour les produits américains sur leur territoire.
En 2020, 38 pays étaient éligibles à l'Agoa, selon le
site internet de l'USTR. L'accord avait été modernisé
en 2015 par le Congrès américain, qui avait aussi
étendu ce programme jusqu'en 2025. 

Le Venezuela est près de la barre du million de barils par jour, a indiqué samedi le prési-
dent vénézuélien Nicolas Maduro, qui veut atteindre les "2 millions" en 2022.

CHINE
Le port de Shanghai
toujours au premier
rang mondial 

Le débit de conteneurs du port de Shanghai a
dépassé 47 millions d'équivalents vingt pieds (EVP)
en 2021, se classant au premier rang mondial durant
douze années consécutives malgré l'impact de la
pandémie COVID-19 sur l'industrie du transport
maritime, d'après des données publiées samedi.
L'année dernière, le port a traité 32 millions d'EVP
dans le commerce extérieur et 6,3 millions d'EVP
dans le commerce intérieur. Le débit de conteneurs
de transit international dans le port a dépassé six
millions d'EVP pour la première fois, soit une
hausse de 13,4% sur un an, selon le Shanghai In-
ternational Port Group. Le soutien technologique,
comme les terminaux automatiques et les camions
lourds intelligents, a joué un rôle important dans
la réalisation de cette croissance dans le contexte
de la pandémie, a précisé une source du port. Le
port accélère sa transformation numérique du
mode de production afin d'améliorer le potentiel
d'exploitation, ainsi que d'assurer la stabilité de la
chaîne industrielle et de la chaîne d'approvision-
nement, a ajouté la même source. 

La Commission euro-
péenne a dévoilé, dans la nuit
de vendredi à samedi, un pro-
jet de labellisation verte pour
les centrales nucléaires et à
gaz, qui vise à faciliter le fi-
nancement d'installations
contribuant à lutter contre le
changement climatique.

La proposition de texte,
débattue depuis des mois et
encore provisoire, a été en-
voyée aux Etats membres le
31 décembre, peu avant mi-
nuit, d'après plusieurs
sources contactées. Elle fixe
les critères permettant de
classer comme «durables» les
investissements dans les cen-
trales nucléaires ou à gaz pour
la production d'électricité,
avec pour objectif d'orienter
la «finance verte» vers les ac-
tivités contribuant à la réduc-
tion des gaz à effet de serre.

La France, qui veut relancer
sa filière nucléaire --source
d'électricité stable et décar-
bonée-- et des pays d'Europe
centrale, comme la Pologne
ou la République tchèque,
qui doivent remplacer leurs
centrales à charbon très pol-
luantes, réclamaient un tel
texte. Une telle classification
permet une réduction des
coûts de financement, cru-
ciale pour les projets concer-
nés et les Etats voulant les
soutenir. Des écologistes s'op-
posent à la reconnaissance
des centrales à gaz (qui émet-
tent du CO2) et du nucléaire,
en raison de la production
de déchets radioactifs. Et un
petit groupe de pays, menés
par l'Allemagne, a bataillé
pour exclure l'atome.

Mais tant les pro-gaz que
les pro-nucléaire s'entendent

pour faire valoir que les éner-
gies renouvelables (éolien,
solaire...), déjà labellisées par
la Commission, souffrent de
production intermittente et
ne permettront pas dans les
prochaines années de fournir
une électricité à bas prix et
dont on peut maîtriser la pro-
duction. La proposition de
Bruxelles fixe des conditions
à l'inclusion du nucléaire et
du gaz, notamment une li-
mitation dans le temps. Pour
la construction de nouvelles
centrales atomiques, les pro-
jets devront avoir obtenu un
permis de construire avant
2045. Concernant les travaux
permettant de prolonger la
durée de vie des centrales
existantes, ils devront avoir
été autorisés avant 2040.

Des garanties en matière
de traitement des déchets et

de démantèlement des ins-
tallations nucléaires en fin
de vie sont également exigées.
Concernant le gaz, qualifiée
de «source d'énergie de tran-
sition», les investissements
seront reconnus «durables»
pour des centrales émettant
peu de CO2. La Commission
a fixé des seuils drastiques:
moins de 100 g de CO2 par
kWh, un seui l inatteignable
avec les technologies actuelles
selon des experts.

Cependant, une période
de transition est prévue: les
centrales obtenant leur per-
mis de construire avant le 31
décembre 2030, verront ce
seuil relevé à 270 g de CO2
par kWh à condition de rem-
placer des infrastructures
existantes beaucoup plus pol-
luantes et de répondre à une
série de critères.

L'entrée en vigueur de l'accord de par-
tenariat économique régional global (RCEP),
le plus grand accord commercial au monde
à ce jour, illustre la détermination de la ré-
gion à maintenir les marchés ouverts et à
soutenir un système commercial multila-
téral, a déclaré samedi le gouvernement du
sultanat de Brunei.

L'accord RCEP est entré en vigueur le
1er janvier 2022 pour six membres de
l'ASEAN, à savoir le sultanat de Brunei, le
Cambodge, le Laos, Singapour, la Thaïlande
et le Vietnam, et pour quatre pays signataires

qui ne sont pas membres de l'ASEAN, à
savoir la Chine, le Japon, la Nouvelle-Zélande
et l'Australie. La Corée du Sud rejoindra la
mise en œuvre de l'accord le 1er février.

«L'entrée en vigueur de l'accord RCEP
ouvrira la voie à la création d'une zone de
libre-échange qui couvre, sur la base des
données de la Banque mondiale, 2,3 milliards
de personnes ou 30 % de la population mon-
diale, contribue pour 25.800 milliards de
dollars ou environ 30 % du PIB mondial et
représente 12.700 milliards de dollars, soit
plus de 25 % du commerce mondial de b

iens et services, et 31 % des entrées mondiales
d'investissements étrangers directs», a noté
le ministère des Finances et de l'Economie
du Brunei dans un communiqué, ajoutant
que «ces chiffres font du RCEP le plus grand
accord de libre-échange au monde qui fa-
cilitera les chaînes de valeur mondiales et
le commerce dans la région».   «Alors
que le monde continue de faire face aux ra-
vages économiques causés par la pandémie
de COVID-19, l'entrée en vigueur de l'accord
RCEP est une manifestation forte de la dé-
termination de la région à maintenir les

marchés ouverts, à stimuler l'intégration
économique régionale, à soutenir un sys-
tème commercial multilatéral ouvert, libre,
juste, inclusif et fondé sur des règles et, en
fin de compte, à contribuer aux efforts mon-
diaux de relance post-pandémie», a encore
souligné le ministère. Le ministère a éga-
lement appelé tous les exportateurs du pays
à profiter des opportunités présentées par
l'accord RCEP, en particulier les tarifs pré-
férentiels proposés et le potentiel d'optimi-
sation de la chaîne d'approvisionnement. 

APS

ENERGIE
L'UE dévoile un projet de label «vert» 
pour le gaz et le nucléaire

COMMERCE
Le sultanat de Brunei considère le RCEP comme une forte manifestation 
de soutien au système commercial multilatéral

CHINE-ALLEMAGNE
Une nouvelle ligne de fret terre-mer relie
la Chine et l'Allemagne



COUR D'ALGER 
L'ex-directeur de la résidence du Sahel
Hamid Melzi condamné à trois ans 
et demi de prison ferme 

La même chambre a éga-
lement confirmé les juge-
ments rendus en première
instance à l'encontre des deux
anciens Premiers ministres,
Ahmed Ouyahia et
Abdelmalek Sellal, également
poursuivis dans cette affaire,
en sus de Mouloud, Ahmed et
Salim Melzi.

Le jugement rendu en
première instance à l'encon-
tre des deux accusés,
Bekhouche Allache, ex-DG
d'Air Algérie et Fouad
Cheriet, ex-directeur de la
Résidence El Mithak, a été
annulé.

L'ex-DG d'Algérie
Télécom, Ahmed Choudar a
été condamné à un an de pri-
son avec sursis et à une
amende de 200.000 DA. La
même peine a été prononcée
à l'encontre de Walid Melzi.

La même juridiction a
également confirmé les juge-
ments rendus en première
instance à l'encontre des per-
sonnes morales ( sociétés de
Melzi et de ses fils), avec
dédommagement du Trésor
public avec u n montant de
100 millions de DA.  Le pôle
économique et financier près

tribunal de Sidi M'hamed
avait condamné fin septem-
bre passé, le principal accusé,
Hamid Melzi , à 5 ans de pri-
son ferme, assortis d'une
amende de 8 millions de DA.

L'ancien Premier minis-
tre, Ahmed Ouyahia a été
condamné à une peine de 6
ans de prison ferme assortie
d'une amende d'un (01) mil-
lion de DA.

Abdelmalek Sellal a, quant
à lui, écopé d'une peine de 5
ans de prison ferme, assortie
d'une amende d'un (01) mil-
lion de DA.  Les fils Melzi,

Ahmed, Salim et Mouloud ont
été condamnés à une peine
de deux (2) ans de prison
ferme, assortie d'une amende
de 8 millions de DA.

Son quatrième fils Walid a
écopé d'une peine d'un (01)
an de prison ferme, assortie
d'une amende d'un (01) mil-
lion de DA.

Les sociétés des fils Melzi
doivent s'acquitter, in soli-
dum, d'une amende de 32
millions de DA.

Le principal accusé
Hamid Melzi est condamné à
verser au Trésor public une

amende de 20 millions de DA
à titre de dommages et inté-
rêts avec le gel de tous ses
comptes bancaires.

L'ex directeur d'Air Algérie
Bekhouche Allache a été
condamné à deux (02) ans de
prison, dont un (01) an avec
sursis et à une amende de
500.000 DA.

L'ex DG d'Algérie télécom,
Ahmed Choudar a été
condamné à un (01) an de pri-
son ferme et à une amende
d'un (01) million de DA, tan-
dis que l'ex-directeur de la
résidence officielle «El
Mithaq» a été condamné à un
(01) an de prison avec sursis et
à une amende de 200.000 DA.

Placé en détention provi-
soire depuis mai 2019, Hamid
Melzi est poursuivi pour plu-
sieurs chefs d'accusation,
notamment pour blanchi-
ment d'argent, transfert de
biens provenant de la crimi-
nalité, abus de fonctions pour
l'acquisition d'indus privi-
lèges, incitation d'agents
publics à exploiter leur
influence outre la conclusion
de contrats en violation des
dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

BATNA 
Une personne morte
asphyxiée au monoxyde
de carbone 

Une personne a trouvé la mort, par asphyxie au
monoxyde de carbone (CO), dans la wilaya de Batna,
indique dimanche un communiqué, de la
Protection civile .

Il s'agit d'une femme ayant trouvé la mort après
inhalation du gaz émanant d'une «Tabouna», au
domicile familial sis à la cité El Menazra, commune
de Merouana (Batna), précise la même source, rap-
pelant que trois autres personnes sont mortes éga-
lement par asphyxie au même gaz, à Khenchela,
dans leur domicile, sis à la cité 241 logements, au
chef-lieu de la wilaya.

Les éléments de la Protection civile sont interve-
nus, durant la même période, pour prodiguer des
soins de première urgence à 19 personnes incom-
modées par le monoxyde de carbone émanant d'ap-
pareils de chauffage et chauffe-eaux de leurs domi-
ciles à travers, à Khenchela, Batna, Oran, Médéa,
Jijel et Bouira.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
2 décès et 182 blessés
en 24 heures 

Deux (02) personnes ont trouvé la mort et 182
autres ont été blessées dans des accidents de la
circulation survenus à travers le territoire natio-
nal, durant les dernières 24 heures, indique
dimanche un communiqué de la Protection
civile.

En outre, 180 éléments de la Protection civile,
appuyés par des équipes spécialisées du sauve-
tage en milieu périlleux et des plongeurs profes-
sionnels, ont été mobilisés pour la recherche
d'un enfant de neuf ans, porté disparu depuis le
18 décembre dernier à El Ghil, commune d'El
Maadid, dans la wilaya de M'Sila, ajoute la même
source, précisant que le corps de l'enfant a été
retrouvé inerte samedi, au lieu-dit Djebel Sidi
Sehab, à 20km de son domicile familial.

Dans le cadre de la lutte contre le coronavirus
(covid-19), les unités de la Protection civile ont
effectué 23 opérations de sensibilisation à travers
le territoire national, rappelant aux citoyens la
nécessité du respect du protocole sanitaire, ainsi
que 18 autres opérations de désinfection générale
ayant touché des infrastructures et édifices
publics et privés, quartiers et ruelles, conclut le
communiqué.

M’SILA 
Le corps retrouvé est
bien celui de l’enfant
porté disparu à Maâdid,
Khalil Gouasmia 

Le corps inanimé de l’enfant retrouvé samedi
après-midi dans la montagne de Kerkeb, com-
mune de Maâdid, dans la wilaya de M’sila a été
identifié comme celui de l’enfant Khalil
Gouasmia, âgé de 7ans, atteint d’autisme, porté
disparu depuis le 18 décembre dernier, a-t-on
appris auprès d’une source de la protection civile.

La même source a indiqué que les services de la
Gendarmerie nationale ont confirmé que l’enfant
a été identifié par des membres de sa famille, et
une enquête a été ouverte pour déterminer les
causes et les circonstances du décès.

De son côté, le Wali de M’sila, Abdelkader
Djellaoui, a présenté, à travers la page officielle de
la Wilaya sur Facebook, ses sincères et profondes
condoléances à la famille du défunt Khalil
Gouasmia, qui habite à El Ghil, dans la commune
de Maâdid.

Le même responsable a remercié tous ceux qui
ont participé dans les opérations de recherches de
l’enfant Khalil, les éléments de l’Armée nationale
populaire (ANP) et les unités de la Gendarmerie et
la police nationales, la protection civile et des
citoyens volontaires.

La direction locale de la Protection civile a éga-
lement présenté ses sincères condoléances à la
famille du défunt, porté disparu depuis le 18
décembre dernier.

D’importants moyens matériels et humains
dont des hélicoptères de la Gendarmerie nationale
ont été mobilisés dans la recherche de cet enfant
depuis sa disparition, rappelle-t-on.

La 6e chambre près la cour d'Alger a condamné, dimanche, l'ex-directeur de la résidence
d'Etat du «Sahel», Hamid Melzi à trois ans et demi de prison ferme dans l'affaire dans
laquelle il est poursuivi avec d'autres individus pour des chefs d'inculpation en lien 
avec la corruption.

Trois personnes, âgées entre 18 et 35
ans, ont péri suite à l'inhalation de
monoxyde de carbone émanant d'un
appareil de chauffage défectueux à la cité
Route de Meskiana (wilaya de
Khenchela), alors que six autres ont été
secourues, a rapporté samedi la direction
locale de la Protection civile.

La même source a précisé que l'unité
principale de la Protection civile est inter-

venue suite à un appel faisant état de l'in-
toxication de neuf (9) personnes par
monoxyde de carbone émanant d'un
appareil de chauffage.

Trois personnes sont décédées sur les
lieux, ont détaillé les mêmes services,
alors que 6 autres incommodées par
l'inhalation de ce gaz toxique ont reçu les
premiers soins avant leur évacuation aux
services des urgences de l'Etablissement

public hospitalier (EPH) Ahmed
Benbella, au chef-lieu de wilaya. Trois vic-
times parmi les 6 secourues se trouvent
dans un état «critique», selon la
Protection civile.

Une enquête a été ouverte par les ser-
vices de sécurité territorialement compé-
tents pour déterminer avec exactitude les
causes de ce drame, a conclu la même
source.

KHENCHELA 
Décès de trois personnes asphyxiées 
par le monoxyde de carbone 

Lundi 3 janvier 20228 DK NEWS SOCIÉTÉ - ALGERIE

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
58 morts et 226 blessés en 10 jours 

Cinquante-huit (58) per-
sonnes ont trouvé la mort et
226 autres ont été blessées
dans des accidents de la circu-
lation survenus dans plu-
sieurs wilayas du pays durant
la période allant du 22 décem-
bre 2021 au 1 janvier 2022, a
indiqué dimanche un bilan du
Commandement de la
Gendarmerie nationale.

Durant cette période, les uni-
tés de la Gendarmerie natio-
nale ont enregistré, dans leur
territoire de compétence, 140
accidents de la circulation
ayant fait 58 morts et 226 bles-
sés, précise un communiqué
de ce corps de sécurité.

Par ailleurs, les unités de la
Gendarmerie nationale ont
saisi, durant la même période,

41.558 comprimés psycho-
tropes de différents types, un
montant de 1.555.300 DA des
revenus de ce trafic, 14
moyens de transports et arrêté
43 individus.

Ces mêmes unités ont saisi
"88.447 unités de boissons
alcoolisées de différents types
et tailles, un montant de
811.900 DA, 17 moyens de

transport et arrêté 23 indivi-
dus".

Durant cette même
période, les unités de la
Gendarmerie nationale ont
saisi 69 quintaux et 5 kg de
feuilles de tabac, 15.107 sacs de
tabac, 1.851 paquets de ciga-
rettes de diffé rentes marques,
4 moyens de transports et
arrêté 9 individus.

ORAN 
Vers l'installation de bacs de tri sélectif 
dans les infrastructures sportives

Les infrastructures sportives de la
wilaya d'Oran seront prochainement
dotées de bacs de tri sélectif, a-t-on
appris dimanche de la directrice locale
de l'Environnement, Samira Dahou.

Une enveloppe de 50 millions de
dinars a été allouée par le ministère de
l'Environnement pour l'acquisition de
ces bacs. "Les infrastructures sportives
en seront les principales bénéfi-
ciaires", a indiqué la responsable.

Les bacs seront installés dans diffé-
rentes infrastructures sportives
comme le nouveau stade et le village
olympique de Belgaïd, et au niveau des
sites et complexes sportifs devant abri-

ter des compétitions dans le cadre de la
19ème édition des jeux méditerra-
néens, prévus à Oran l'été prochain, a
déclaré Mme. Dahou.

D'autres espaces très fréquentés
comme le jardin méditerranéen seront
également équipés de bacs de  récupé-
ration des déchets valorisables, a-t-elle
ajouté. L'appel d'offres a été lancé et
l'acquisition des bacs se fera au cou-
rant de ce mois de janvier, a expliqué la
même source, notant l'impact de cette
action sur la gestion des déchets,
notamment dans ces espaces où beau-
coup de déchets sont générés lors des
événements sportifs. Ces équipements

sont considérés comme un acquis sup-
plémentaire permettant de renforcer
la valorisation des déchets dans la
wilaya d'Oran, qui a à son actif plu-
sieurs actions du genre, dont les cen-
tres de tri de proximité qui récupèrent
le plastique et le carton, ou encore les
conventions passées avec les écoles et
les universités pour la récupération du
papier.   Los Angeles a atteint un record
en 15 ans avec près de 400 décès liés aux
armes à feu en 2021. La violence par arme
à feu aux Etats-Unis est un problème
social chronique qui ne semble pas avoir
de solution.
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ESPAGNE 
Près de cinq tonnes de haschich saisies 
et trois Marocains arrêtés 

L'opération, menée avec
des moyens aéronavals dans
la nuit de mercredi dernier, a
conduit à la plus grande saisie
de haschich réalisée par la
surveillance douanière sur un
seul bateau semi-rigide, pré-
cise un communiqué de
l'agence fiscale, cité par le site
espagnol Diario Area.

Les enquêteurs attribuent
à ce bateau le rôle de bateau-
mère ou de fournisseur d'au-
tres bateaux «pneumatiques»,
qui introduiraient la drogue
sur le territoire espagnol.

L'opération avait com-
mencé au moment où les
moyens de contrôle aérien de
l'Administration fiscale détec-
tent, à l'est du détroit de
Gibraltar, une embarcation

semi-rigide de 12 mètres de
long motorisée avec quatre
moteurs hors-bord de 300 CV

chacun et transportant une
grande quantité de colis, du
même type que ceux norma-

lement uti lisés pour le trans-
port de stupéfiants. 

Une opération aéronavale
est aussitôt ordonnée et deux
navires douaniers basés à la
commune d'Algésiras (sud de
l'Espagne) sont envoyés à la
recherche de l'objectif, qui
finissent par intercepter par
surprise le navire semi-rigide
au moment où il attendait de
transférer la cargaison vers
d'autres bateaux plus petits. 

Après avoir vérifié la
grande quantité de drogue
que transportait le bateau et
arrêté ses trois occupants, les
responsables se dirigent vers
la base d'Algésiras, où ils ont
pesé 148 colis de haschich,
d'un poids approximatif de
4.700 kg.

CHINE - SÉISME AU YUNNAN 
22 blessés 

Vingt-deux personnes ont été blessées
dans un séisme de magnitude 5,5 qui a secoué
dimanche le district de Ninglang, dans la pro-
vince chinoise du Yunnan (sud-ouest), selon
un nouveau bilan des autorités locales.

Un précédent bilan faisait état d'au moins
15 blessés, selon l'agence Chine Nouvelle.

L'épicentre a été localisé à environ 60 km
du siège de Ninglang, district de la ville de
Lijiang, et à 3 km du bourg le plus proche de
Yongning.

La Chine est régulièrement touchée par
des séismes, en particulier dans l'ouest et le
sud-ouest.

En septembre, trois personnes étaient
mortes dans un tremblement de terre peu
profond dans la province du Sichuan et au
moins 10.000 personnes avaient été dépla-
cées.

En mai 2008, un séisme très puissant, de
magnitude 7,9, a fait 87.000 morts ou disparus
dans le Sichuan, tandis qu'en 2003 un autre
séisme de magnitude 6.8 avait tué 268 per-
sonnes au Xinjiang, provoquant aussi d'im-
portants dommages matériels.

ALGER 
Démantèlement de
plusieurs réseaux
criminels la veille 
du nouvel an 

Les unités du groupement territorial de la
Gendarmerie nationale d'Alger ont démantelé
des réseaux criminels qui ont sévi durant les
célébrations du nouvel an, a indiqué
dimanche un communiqué de ce corps de
sécurité.

Le dispositif sécuritaire mis en place par la
Gendarmerie nationale pour sécuriser les
célébrations du nouvel an, à travers la mobili-
sation des unités opérationnelles fixes et
mobiles, a permis «l'arrestation de treize (13)
individus recherchés et la saisie de 8.934 uni-
tés de boissons alcoolisées, 3.678 comprimés
psychotropes, 13 grammes de cocaïne, 19
grammes de kif traité, une moto, une voiture
touristique et un montant de 132.480 DA», a
précisé la même source.

«Une fois l'enquête achevée, les individus
arrêtés seront présentés devant les juridic-
tions compétentes», a ajouté le communiqué.

RUSSIE 
Cinq morts 
et 21 blessés dans 
un accident de bus 

Cinq personnes ont été tuées et 21 blessées
lors d'un accident de bus survenu tôt
dimanche matin au sud de Moscou, ont rap-
porté des médias citant les autorités russes.

L'accident est survenu vers 05H45 locales
(02H45 GMT) dans la région de Riazan, à envi-
ron 270 km de la capitale, selon l'autorité
fédérale russe des transports routiers.

Le bus aurait heurté un pilier soutenant un
pont. «Cinq personnes ont été tuées et 21 bles-
sées», a-t-elle précisé sur son compte
Telegram. Le bus transportait 49 personnes.

AFRIQUE DU SUD 
Incendie au Parlement au Cap 

Un important incendie s'est déclaré
dimanche matin au siège du Parlement
sud-africain au Cap, selon des correspon-
dants de presse et les services de secours.

«Le toit a pris feu et le bâtiment de
l'Assemblée nationale est également en
feu», a indiqué un porte-parole des ser-
vices de secours de la Ville, qui ont

demandé des renforts sur place.
«L'incendie n'est pas maîtrisé et des fis-

sures dans les murs du bâtiment ont
signalées», a-t-il ajouté.

L'incendie qui se propage dans les
étages s'est déclaré aux alentours de
03H30 GMT. En début de matinée, des
flammes et une épaisse colonne de fumée

étaient visibles au-dessus du bâtiment. La
ville du Cap a déjà été victime d'un impor-
tant incendie en avril.

Un feu sur la Montagne de la Table sur-
plombant la ville côtière s'était propagé et
avait détruit des trésors de la bibliothèque
de la prestigieuse Cape Town University
en contrebas.

Le service de surveillance douanière de l'Agence espagnole des impôts est intervenu dans 
les eaux à l'est du détroit de Gibraltar pour saisir un bateau semi-rigide qui transportait près 
de cinq tonnes de haschich et a procédé à l'arrestation de ses trois membres d'équipage, 
tous de nationalité marocaine, ont rapporté des médias locaux.

BELGIQUE 
2022 commence par un record de chaleur 

La température a atteint 13,7
C samedi à Bruxelles, ce qui fait
de ce premier janvier le plus
chaud de l'histoire belge depuis
le début des mesures, selon
l'Institut Royal Météorologique
(IRM).

Le précédent record (13,6 C)
avait été établi le 1er janvier 2012.

D'après les observations de
l'IRM, l'année 2021 dans son
ensemble a été -malgré ce

record- légèrement plus froide
que la normale en Belgique.

En 2021, la température
moyenne belge a été de 10,7 C,
pour une valeur normale de 11
C. Le mois d'avril, avec 7,3 C de
moyenne, est le plus froid de la
période de référence actuelle
(1991-2020).

Il faut remonter à 1986 pour
trouver une valeur inférieure. Et
durant l'année, la température

n'a pas dépassé 29,5 C, soit la
température la plus basse de la
période de référence. Le dernier
record a été enregistré en 1988.

Aucune vague de chaleur n'a
été enregistrée, ce qui met fin à
une série de six années mar-
quée par ce phénomène.

L'année écoulée s’est carac-
térisée également par une
grande humidité : 2021 est la
troisième année la plus humide

de la période de référence. Un
nouveau record a été établi au
mois de juillet avec 166,5 mm de
précipita tions. Et si l'on cumule
les trois mois d'été, un record
absolu, soit depuis 1833, est
battu avec 410,7 mm de précipi-
tations. Le cumul le plus impor-
tant a été mesuré le 14 juillet,
l'une des journées des drama-
tiques inondations qui ont tou-
ché le pays.

USA 
Trois personnes disparues après les incendies
dévastateurs dans le Colorado 

Trois personnes sont por-
tées disparues après des incen-
dies qui ont détruit près d'un
millier de maisons jeudi dans
l'Etat américain du Colorado,
ont annoncé les autorités
samedi. «Nous avons beaucoup
de chance de ne pas avoir une
liste de 100 disparus. Mais mal-
heureusement, nous avons
trois personnes dont la dispari-
tion est confirmée», a déclaré le
shérif du comté de Boulder, Joe
Pelle, lors d'une conférence de
presse.

Au moins 991 maisons ont
été détruites par les flammes
qui ont ravagé jeudi des quar-
tiers entiers de Superior et
Louisville, deux localités voi-
sines de Denver, la principale
ville de l'Etat, forçant des
dizaines de milliers de per-
sonnes à fuir dans l'urgence.

Des chutes de neige ont
stoppé la propagation du feu
vendredi, mais aussi compli-
qué la recherche des personnes
disparues.

«Les bâtiments où ces gens
pourraient être ont été complè-
tement détruits et sont mainte-
nant recouverts d'environ 20

cm de neige», a expliqué le shé-
rif Pelle. La neige a aidé à étein-
dre les feux, mais c'est «difficile
pour les enquêtes, pour les
secours et pour l'évaluation des
dégâts», a-t-il ajouté. Les dégâts
sont saisissants: sur des images
aériennes, des rues entières ne
sont guère plus que des tas de
cendres fumantes.

L'incendie, contrairement à
des feux précédents, a touché
des banlieues et pas seulement
des zones rurales.

Contrairement à une piste
précédemment évoquée, les
enquêteurs n'ont trouvé aucun
indice crédible pour étayer
l'hypothèse selon laquelle les
feux, inhabituels pour la sai-
son, auraient été causés par la
chute de lignes électriques.

Selon le shérif Pelle, des
témoins pourraient avoir
confondu lignes électriques et
téléphoniques.

Les flammes, attisées par
des vents violents, ont détruit
des quartiers entiers «en un
clin d'oeil», selon le gouverneur
du Colorado Jared Polis. «Des
familles n'ont eu que quelques
minutes pour mettre tout ce

qu'elles pouvaient - leurs ani-
maux, leurs enfants - dans la
voiture et partir», avait-il expli-
qué. Quelque 33.000 habitants
de Superior et Louisville
avaient reçu l'ordre d'évacuer
leurs maisons jeudi, la plupart
n'emportant que les vêtements
qu'ils avaient sur le dos. Le
Colorado est frappé depuis plu-
sieurs années par une séche-
resse exceptionnelle, comme
une grande partie de l'Ouest

américain. Ces dernières
années, cette partie des Etats-
Unis a connu des incendies
sans précédent, notamment en
Californie ou en Oregon. 

Avec le réchauff ement cli-
matique, l'intensité et la fré-
quence des épisodes de séche-
resse et de canicule risquent
encore d'augmenter, conti-
nuant à créer des conditions
idéales pour les feux de forêt ou
de brousse.

ETATS-UNIS 
Les fusillades de masse établissent un record 
et la violence armée augmente en 2021 

Les Etats-Unis ont établi un record avec 691 fusillades
de masse en 2021 (un seul incident a fait à lui seul quatre
victimes) et la violence armée a beaucoup augmenté au
cours de l'année. Selon les dernières mises à jour de Gun
Violence Archive (un organisme en ligne spécialisé dans
les incidents de violence armée aux Etats-Unis depuis
2013), en 2021, presque tous les indices ont établi des
records dans l'histoire du suivi de l'archive.

Au 31 décembre, la violence armée avait entraîné 44.750
décès, dont 20.660 homicides et 24.090 suicides, parmi
lesquels 1.533 enfants et adolescents de moins de 17 ans.

Le nombre de blessés a également atteint un niveau
record de 40.359, dont 4.107 avaient moins de 17 ans.

Selon un récent reportage de CNN basé sur une analyse
de plus de 40 grandes villes, plus des deux tiers des villes
les plus peuplées du pays ont connu plus d'homicides en
2021 qu'en 2020. Au moins neuf grandes villes ont battu
leurs précédents records annuels d'homicides. Les statis-
tiques du département de police de Philadelphie ont mon-
tré que la ville avait enregistré 557 h omicides en 2021
jusqu'à mercredi, le total de loin le plus élevé depuis 1960.

Tandis qu'à Chicago, une ville densément peuplée
connue pour sa violence armée, plus de 800 décès ont été
liés aux armes à feu en 2021, l'année la plus violente depuis
un quart de siècle.
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Plus de 90% des per-
sonnes, qui sont admises
dans deux hôpitaux de la
région oranaise, ne sont pas
vaccinées contre la covid-19
d'où l'importance de la vac-
cination pour prévenir les
formes graves de ce virus, a
mis en garde le Pr Salah
Lellou, médecin-chef du
service pneumologie à
l'Etablissement hospitalo-
universitaire (EHU) d'Oran.

Les hôpitaux de la loca-
lité «Nedjma» et de la com-
mune d'El Kerma d'Oran,
dédiés exclusivement aux
malades Covid-19 sont à
titre d'exemple «saturés» de
malades dont quelque 90 %
n'ont pas reçu d'injection
anti-covid, a fait savoir ce
professionnel de la santé à
l'APS, ajoutant que «nous
recevons beaucoup de
malades et nos équipes du
service pneumologie de
l'EHU se déplacent à l'hôpi-
tal «Nedjma» pour prêter
mains fortes aux équipes

sur place qui font face à une
forte pression, ce qui
témoigne de la situation
(grave) actuelle».

«L’immunité acquise
après les deux premières
doses ne dure pas éternelle-
ment.

La science n’a pas encore
percé tous les secrets de ce
virus. Nous savons, en
revanche que les vaccins

disponibles aujourd’hui
nous protègent sur une
période ne dépassant pas
rée llement six mois.

Bien sûr que la troisième
dose est utile, notamment
pour les personnes vulnéra-
bles», a-t-il mis en exergue.

Pour y remédier, le Pr
Lellou a préconisé le pass
sanitaire obligatoire, une
troisième dose de vaccin et

la vaccination des enfants de
12 à 17 ans. L'instauration
d'un pass-sanitaire ou vac-
cinal pour l'accès à tous les
lieux et espaces publics,
comme les salles de fêtes et
les grandes surfaces, entre
autres, «pourra pousser les
gens à aller se faire vacciner
et se protéger contre les
formes graves de Covid-19»,
a estimé le spécialiste.

Aussi, il faut opter pour la
vaccination des enfants de
12 à 17 ans, car cette catégo-
rie est source de transmis-
sion du virus.

Même si ces enfants font
des formes légères, ils peu-
vent le transmettre à beau-
coup de personnes, a -t-il
fait savoir. 

Toutes ces mesures sont
d'une nécessité impérieuse,
selon lui, en plus du respect
des mesures de prévention
dont le port du masque de
protection, le lavage fré-
quent des mains et la dis-
tanciation physique.
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341 nouveaux cas, 247 guérisons et 7 décès 

COVID-19 - PRÉVENTION 
L'importance de la vaccination mise en relief 

Trois cent quarante-et-un (341) nouveaux
cas confirmés de coronavirus (covid-19),

247 guérisons et 7 décès ont été 
enregistrés ces dernières 24 heures en

Algérie, indique, dimanche, le ministère de
la Santé dans un communiqué.

Le total des cas confirmés s'élève ainsi à 219159 celui des

décès à 6291 cas, alors que le nombre de patients guéris est
passé à 150555 cas. Par ailleurs, 30 patients sont actuellement
en soins intensifs, ajoute la même source. En outre, 23 wilayas
n'ont recensé aucun cas durant les dernières 24 heures, 15
autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis que 10 wilayas ont
enregistré 10 cas et plus. Le ministère de la Santé rappelle, par
la même occasion, que la situation épidémiologique actuelle
exige de tout citoyen vigilance et respect des règles d'hygiène
et de distanciation physique, tout en insistant sur le respect
du port du masque.

MÉDÉA - VACCINATION 
Des équipes
itinérantes sillonnent
les zones enclavés 
de la wilaya 

Des équipes de vaccination itinérantes ont
entamé, depuis trois jours, un périple à tra-
vers les zones rurales de la wilaya de Médéa,
dans le cadre d’une nouvelle campagne de
vaccination contre la Covid-19, initiée par les
autorités locales, a-t-on appris auprès de la
direction de la santé.

Composées de personnel médical, issus du
secteur de la santé et de la protection civile,
ces équipes itinérantes assurent la vaccina-
tion des habitants des zones enclavées qui
n’ont pas pu se déplacer vers les centres de
vaccination fixes, installés au niveau des
grandes structures sanitaires pour recevoir
leur dose de vaccin contre la Covid-19, a-t-on
indiqué.

L’opération de vaccination a ciblé, depuis
son lancement, plusieurs villages et hameaux
isolés des communes de Tablat, Beni-
Slimane, Ain-Boucif et Boughezoul, au sud de
la wilaya de Médéa, où des dizaines de
citoyens ont recu leur première injection du
vaccin, a ajouté la même source.

D’autres zones enclavées seront touchées,
dans les tous prochains jours, par cette cam-
pagne de vaccination de proximité, destinée à
élargir la vaccinat ion vers les endroits les plus
reculés de la wilaya et permettre, ainsi, de
protéger les habitants de ces zones, éligibles à
la vaccination, en particulier les personnes
âgées, qui, pour diverses raisons, n’ont pu les
faire vacciner, lors des précédentes cam-
pagnes, a-t-on signalé.

Des opérations de vaccination sont égale-
ment prévues, à l’occasion des marchés heb-
domadaires qui ont lieu au niveau des régions
rurales, de sorte à saisir l’opportunité de l’af-
fluence des citoyens vers ces marchés pour les
inciter à se faire vacciner, a-t-on fait savoir.

CONSTANTINE 
Réception de 80.000
doses de vaccin
contre la clavelée
ovine 

Un premier quota de 80.000 doses de vac-
cin contre la clavelée ovine a été réceptionné
dans la wilaya de Constantine, dans le cadre
de la campagne de lutte contre les zoonoses,
a-t-on appris dimanche auprès de l’inspec-
tion vétérinaire de la direction locale des ser-
vices agricoles (DSA).

Ce quota qui s’ajoute à un stock de réserve
estimé à 10.000 doses a été mobilisé pour
l’entame de la campagne de vaccination
contre la maladie de la clavelée des ovins et
des caprins, lancée fin décembre dernier ont
précisé à l’APS, les mêmes services, souli-
gnant qu’une demande de 200.000 doses a
été formulée par les services agricoles
auprès des instances concernées pour la pré-
vention de cette richesse animale des zoo-
noses.

La même source a fait savoir que cette
campagne de vaccination est encadrée par 33
vétérinaires appelés à sillonner les diffé-
rentes régions des 12 communes de la wilaya
pour inoculer aux ovins de plus de trois (3)
mois les 90.

000 doses de vaccin, actuellement dispo-
nibles et immuniser le cheptel contre la cla-
velée appelée également la variole ovine,
"une maladie virale inf ectieuse hautement
contagieuse".

Attestant qu’aucun cas de clavelée n’a était
enregistré parmi les ovins de la wilaya de
Constantine, depuis l’annonce de foyers de
cette maladie dans certaines wilayas, l’ins-
pection vétérinaire a relevé que l’Etat a pris
en charge le financement de cette opération
de vaccination à travers la gratuité de la vac-
cination assurant la dose du vaccin et les
prestations des vétérinaires privés réquisi-
tionnés.

Le patrimoine de la wilaya de Constantine
compte plus de 200.000 têtes d’ovins et
43.000 bovins, rappelle-t-on.

Le programme de vaccination anti-
Covid, initié par la Direction de la Santé
et de la Population (DSP) a ciblé à ce
jour 52 % du personnel du secteur de
l’Education dans la wilaya de
Constantine, a indiqué dimanche à
l’APS le directeur local de l'Education.

S’exprimant en marge du lancement
de la troisième phase de la campagne
de vaccination, M. Abdelhamid
Bouchelouche a précisé que cette ini-
tiative dont le coup d’envoi a été donné
depuis le lycée Soumia sis au centre-
ville, a été programmée après les
vacances scolaires d’hiver, en étroite
collaboration avec les services de la
direction locale de l’Education.

L'opération s’inscrit, selon M.
Bouchelouche dans le cadre des direc-
tives et orientations des autorités
locales visant l’intensification des
actions de vaccination à travers l’en-
semble des établissements scolaires,
tous paliers confondus. Depuis le 21

août dernier, date du lancement de
l'opération de vaccination dans le sec-
teur de l’Education, plus de 1.102 fonc-
tionnaires, répartis sur les douze (12)
communes de la wilaya de Constantine,
ont été, à ce jour, vaccinés, a fait savoir
le d irecteur local de l'Education.

La première période de la vaccina-
tion allant du 21 août jusqu’au 9 sep-
tembre 2021 a porté sur la vaccination
de 898 travailleurs tandis que la
deuxième organisée du 12 au 16 décem-
bre dernier avait ciblé 184 personnes, a
précisé M. Bouchelouche.

Jugeant "faible" le taux de vaccina-
tion enregistré actuellement dans le
secteur, le directeur local de
l'Education a appelé les fonctionnaires
de toutes les structures et établisse-
ments de l’éducation à se faire vacciner
pour endiguer la propagation de la pan-
démie.

La troisième étape de la campagne
de vaccination devant se poursuivre

jusqu'au 6 janvier en cours vise le plus
grand nombre du personnel de
l'Education, tous corps confondus,
notamment en cette période de recru-
descence des cas de contamination.

Le quota de vaccins, réservé au sec-
teur de l'Education est "suffisant" pour
répondre aux besoins de l’ensemble du
personnel concerné, a souligné M.

Bouchelouche rappelant que des
sorties de sensibilisation et d’informa-
tion sur le respect du protocole sani-
taire ont été renforcées sur le territoire
de la wilaya, depuis l’annonce de l'arri-
vée de la 4ème vague de la pandémie.

A ce titre, pas moins de 69 équipes
médicales mobiles composées de
médecins généralistes, d’infirmiers, de
psychologues et des agents de bureaux,
encadrées par les unités de dépistage et
de suivi (UDS) au nombre de 47, ont été
mobilisées, dans la wilaya de
Constantine pour garantir la réussite
de l'opération de vaccination.

CONSTANTINE - COVID-19 
Plus de 50 % du personnel de l’Education
vaccinés à ce jour 

TÉBESSA - COVID-19 
Lancement de la troisième campagne 
de vaccination des employés du secteur 
de l’éducation 

La troisième campagne
de vaccination des
employés, des cadres et des
enseignants du secteur de
l’éducation contre la pandé-
mie Covid 19, a été lancée
dimanche dans la wilaya de
Tébessa , coïncidant avec la
fin des vacances scolaires
d’hiver.

Le directeur local de
l’éducation, Lakhdar
Benmazouz qui a donné le
coup d’envoi de cette opéra-
tion depuis le lycée Malek

Bennabi au chef-lieu de
wilaya, a précisé que cette
opération vise à renforcer
l’immunité collective en
milieu scolaire tout en
contribuant à assurer la
prise en charge des élèves,
tous cycles confondus
notamment après leur
retour aux études.

Des moyens humains et
matériels ont été mobilisés
par le secteur de l’éduca-
tion, en étroite collaboration
avec les services de la direc-

tion de la santé et de la popu-
lation, dans le but de garan-
tir la réussite de cette nou-
velle campagne de dix (10)
jours, à travers la réserva-
tion de 25 unités de dépis-
tage et de suivi (UDS), a sou-
ligné le même responsable.

Une équipe médicale et
paramédicale a été mobili-
sée afin d’assurer le bon
déroulement de cette opéra-
tion qui touchera 17.000 fo
nctionnaires et qui sera sui-
vie par des actions de sensi-

bilisation dans le cadre de la
prévention contre cette pan-
démie.

Benmazouz a appelé à
cette occasion le personnel
de l’éducation à respecter le
protocole sanitaire dont le
port du masque et la distan-
ciation physique pour frei-
ner la propagation du
Coronavirus, notamment
suite à l’enregistrement des
cas du variant Omicron en
Algérie.

APS
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MONDE 
Face à la déferlante Omicron, des règles
d'isolement allégées pour éviter la paralysie
économique 

L'extrême contagiosité
d'Omicron - et son impres-
sionnant cortège d'arrêts de
travail et de mises en qua-
rantaine - pèse lourdement
sur l'organisation de la
société, même si l'accéléra-
tion des contaminations ne
s'accompagne pas, pour
l'heure, d'une hausse des
décès.

Première région concer-
née, l'Europe - épicentre
actuel de la pandémie - fait
face à des niveaux de conta-
minations inédits: plus de
4,9 millions d'infections ont
été enregistrées ces sept
derniers jours, soit 59% de
plus que la semaine précé-
dente.

Au total, plus de 100 mil-
lions de cas y ont été recen-
sés depuis la découverte du
virus en décembre 2019.

Pour préserver la vie
socio-économique, la
France - où plus d'un mil-
lion de cas ont été détectés
ces sept derniers jours - a
annoncé dimanche l'assou-
plissement des règles d'iso-
lement des personnes
contaminées et de leurs
contacts dès lundi, rejoi-
gnant ainsi la liste grandis-
sante des pays réduisant les
durées de quarantaine.

Les personnes positives
complètement vaccinées
devront désormais s'isoler
pendant sept jours, au lieu
de dix, quel que soit le
variant, un isolement qui
pourra être levé au bout de
cinq jours en cas de test
négatif.

Et il n'y aura plus de qua-
rantaine pour les personnes
cas contact disposant d'un

schéma vaccinal complet.
Un changement de règles

qui doit permettre d'assurer
«la maîtrise des contamina-
tions tout en maintenant la
vie socio-économique», a
expliqué le ministère de la
Santé dans un communiqué.

Et au Royaume-Uni, qui
enregistre tous les jours des
records de contaminations,
le ministre britannique de la
Santé, Sajid Javid, a indiqué
samedi que de nouvelles
restrictions n'intervien-
draient qu'«en tout dernier
ressort» en Angleterre.

Peu avant Noël, le gouver-
nement britannique y avait
réduit de dix à sept jours la
période d'isolement pour les
personnes vaccinées ayant
contracté le coronavirus.

Soulignant «l'énorme
coût sanitaire, social et éco-
nomique des confine-
ments», M. Javid a estimé
qu'il fallait se donner les
moyens de «vivre avec le
virus» grâce à la vaccination,
à un arsenal de traitements
et au dépistage massif, dans

une tribune publiée dans le
Daily Mail.

Vendredi, l'autorit é sani-
taire suisse a également
décidé que les cantons pou-
vaient réduire la quaran-
taine des cas contacts à sept
jours contre dix auparavant
et de la limiter «aux per-
sonnes faisant ménage com-
mun ou ayant été en contact
intime avec une personne
testée positive».

Les craintes de déstabili-
sation de l'économie avaient
déjà conduit l'Espagne à
décider, mercredi, de
réduire la quarantaine de
personnes positives au
Covid-19 à sept jours contre
dix auparavant, afin de trou-
ver un équilibre entre «santé
publique» et «croissance
économique», selon le
Premier ministre Pedro
Sanchez.

Le même jour,
l'Argentine avait pris une
décision similaire pour ten-
ter de minimiser l'impact
sur l'activité économique
d'une flambée record des

cas sur son territoire.
Le Portugal a décidé la

même mesure vendredi.
L'Afrique du Sud, esti-

mant avoir dépassé le pic de
la vague Omicron, a pour sa
part aboli le 31 décembre le
couvre-feu nocturne en
vigueur depuis 21 mois.

«Nous cherchons à trou-
ver un équilibre entre la vie
des gens, leurs moyens de
subsistance, et l'objectif de
sauver des vies», a expliqué
le ministre à la Présidence
Mondli Gungubele.

Illustration de l'impact de
la déferlante Omicron, le
trafic aérien mondial
connaît encore de nom-
breuses perturbations.

Pilotes et membres du
personnel navigant étant
absents après a voir
contracté le Covid-19 ou cas
contact et donc en quaran-
taine, des compagnies
aériennes sont contraintes
d'annuler des vols.

Samedi, aux Etats-Unis,
où la météo défavorable
s'ajoute aux perturbations
liées à la flambée épidé-
mique, quelque 2.660 vols
ont été annulés, soit plus de
la moitié des 4.617 qui ont
été supprimés au niveau
mondial, vers 19H30 (00H30
GMT), selon le site
FlightAware.

Pour limiter les absences
et éviter ainsi blocages et de
pénuries, l'administration
de Joe Biden avait décidé
lundi de réduire la durée de
quarantaine recommandée
de dix à cinq jours pour les
personnes positives au
Covid, à condition qu'elles
soient asymptomatiques.

GABON 
Levée des mesures
restrictives contre la
Covid-19 entre avril
et juin 

Les mesures restrictives contre le nou-
veau coronavirus (Covid-19) pourraient être
levées entre avril et juin 2022 en fonction de
l'évolution de la situation épidémique, a
annoncé le président gabonais, Ali Bongo
Ondimba.

Dans un message de nouvel an, le prési-
dent gabonais a souligné que «si la vaccina-
tion continue de progresser comme c'est le
cas aujourd'hui, les mesures de restriction
qui limitent notre mobilité sociale, comme le
couvre-feu, l'accès limité ou sous conditions
à certains lieux publics ou certains événe-
ments, seront levées plus rapidement que
prévu», rapportent dimanche des médias
locaux.

M. Ali Bongo a laissé entendre que cette
levée pourrait intervenir «entre avril et juin,
en fonction de la donne sanitaire du
moment». Le chef d’Etat avait prévenu que
les mesures restrictives contestées par une
partie de la population ne seraient levées que
si le pays atteignait une couverture vaccinale
de 40% contre la Covid-19.

Actuellement, 12% de la population gabo-
naise estimée à 1,8 million d'habitants est
vaccinée.

TUNISIE
1137 nouvelles
contaminations 
et 4 morts recensés
en 24 heures 

La Tunisie a signalé quatre décès supplé-
mentaires et 1137 nouvelles contaminations
par le coronavirus en 24 heures, sur 12100
analyses effectuées, soit un taux de positivité
de 9,04%, a indiqué dimanche le ministère de
la Santé.

Dans son bulletin quotidien sur la situa-
tion épidémique en Tunisie, le ministère a
fait savoir que le nombre de décès enregis-
trés depuis l'apparition du virus en Tunisie
en mars 2020, s'est élevé à 25 mille 576 morts.

Le nombre de guérisons s'est élevé à 171
personnes pour atteindre un nombre total de
guérisons de 696 486 personnes, ajoute la
même source.

Le nombre de personnes hospitalisées
dans des établissements de santé des sec-
teurs public et privé a atteint, 305 malades
dont 13 nouveaux cas jusqu'à vendredi.

Ainsi, 79 personnes sont admises dans les
services de soins intensifs et 12 sont placées
sous respirateurs artificiels.

Plus de 13.000
personnes vaccinées

le 1er janvier 
en Tunisie

13.378 personnes ont été vaccinées en
Tunisie le 1er janvier contre le nouveau
coronavirus, dont 8.684 ont reçu la pre-
mière dose et 4.649 la troisième, a fait
savoir samedi le ministère de la Santé.

Selon la même source, citée par l'agence
de presse TAP, le nombre total de per-
sonnes ayant achevé leur schéma vaccinal
s'est, ainsi, élevé à 5.933.117.

Dans son bulletin quotidien sur l'avan-
cement de la campagne nationale de vacci-
nation, le département de santé a fait savoir
que le nombre de vaccins administrés
depuis mars 2021 a atteint 12.182.712 injec-
tions. Le nombre de personnes inscrites
sur la plateforme nationale de vaccination
s'est élevé, le 1er janvier 2022, à 7.699.524.

Le ministère a réitéré son appel aux
citoyens à s'inscrire sur cette plateforme.

APS

Face à la nouvelle vague du variant Omicron qui fait exploser le nombre de contaminations
au Covid-19, de plus en plus de gouvernements dans le monde sont contraints d'alléger les
règles d'isolement des malades et de leurs proches pour éviter la paralysie économique.

CHINE 
Baisse significative des cas à Xi'an 

Les nouvelles contaminations au
Covid-19 ont atteint leur plus faible
niveau ces sept derniers jours à Xi'an
(nord), ville chinoise confinée depuis
onze jours, ont déclaré dimanche des
responsables de santé publique.

Dimanche, 122 nouvelles infections
- son plus faible niveau depuis le 25
décembre - au coronavirus ont été
enregistrées dans cette ville historique
du nord du pays, célèbre pour l'armée
souterraine du premier empereur de
Chine, contre 174 la veille.

Selon Zhang Canyou de l'agence
chinoise de contrôle des maladies, la
stratégie de dépistage massif, couplé à
l'impact du confinement ont donné
lieu à «quelques changements posi-
tifs», a-t-il déclaré à la Télévision cen-
trale de Chine (CCTV). 16 patients sont

toutefois dans un état «grave», selon la
Commission nationale de la santé.

Bien que faibles par rapport aux
chiffres enregistrés ailleurs, les nou-
velles contaminations de ces derniers
jours ont atteint un niveau jamais vu
en Chine depuis mars 2020.

La politique rigide de «zéro Covid» a
permis à la Chine de limiter son bilan
officiel à moins de 5.000 morts depuis
le début de la pandémie, contre plus de
800.000 aux Etats-Unis.

Mais dans une poignée de régions la
Chine fait face à des flambées spora-
diques, ce qui a conduit les autorités à
assigner des millions d'habitants à
domicile, à intensifier les dépistages et
à restreindre les déplacements entre
les provinces. Depuis le 9 décembre,
plus de 1.500 cas du variant Delta ont

été signalés à Xi'an. La Chine n'a enre-
gistré aucun décès dû au Covid-19
depuis janvier 2021.

Yang Yi, directrice du service de
médecine des soins intensifs de l'hôpi-
tal Zhongda, a assuré à CCTV que les
ressources médicales étaient suffi-
santes.

«Nous avons trois hôpitaux exclusi-
vement (dédiés) aux patients (atteints)
du Covid-19 dans la province, et un
quatrième est prêt à être utilisé», a-t-
elle énuméré.

Les 13 millions d'habitants n'ont le
droit de sortir se ravitailler qu'une fois
tous les trois jours.

Tous les vols en provenance de la
ville confinée et à destination de la
capitale Pékin ont été annulés, ont
indiqué les médias d'Etat.

Cuba signale le plus grand nombre de cas
quotidiens en près de deux mois 

Cuba a signalé le plus grand nombre de cas quotidiens de
nouveau coronavirus en près de deux mois, avec 469 per-
sonnes atteintes et une décédée au cours des dernières 24
heures, a déclaré samedi le ministère de la Santé publique.

Le ministère a indiqué que le nombre cumulé de cas a aug-
menté à 966.473, tandis que celui de décès a atteint 8.323, avec
1.473 patients encore hospitalisés, ce qui constitue également
le chiffre le plus élevé depuis près de deux mois. La province

de Pinar del Rio a enregistré le plus grand nombre de nou-
veaux cas (98), suivie par La Havane (80), et Camagüey (62).
Cuba poursuit son programme de vaccination de masse, 9,6
millions sur les 11,2 millions d'habitants que compte le pays
ayant été entièrement vaccinés, selon les dernières données
officielles. 

En outre, un peu plus de deux millions de personnes ont
reçu une dose de rappel. 



"La diversification alimentaire est
une étape fondatrice de la vie de l’en-
fant. En effet, les pratiques éduca-
tives des parents, des proches et plus
largement de l’entourage social vont
contribuer à l’acceptation par l’en-
fant de nouveaux aliments pendant la
période de diversification et vont
avoir une influence sur sa manière de
s’alimenter sur le long terme" sou-
ligne Santé publique France dans un
communiqué. C'est pourquoi les ex-
perts viennent d'élaborer les nou-
velles recommandations sur la
diversification alimentaire de l'en-
fant, en collaboration avec l'Agence
nationale de sécurité sanitaire, de
l’alimentation, de l’environnement et
du travail (Anses) et du Haut Conseil
de la santé publique (HCSP).

PAS À PAS, DE 4 MOIS À 3
ANS

L'étape de diversification alimen-
taire correspond au passage d’une
alimentation exclusivement consti-
tuée de lait à une alimentation variée.
Elle débute entre 4 et 6 mois et se
poursuit graduellement jusqu’à l’âge
de 3 ans. Les nouvelles recomman-
dations présentées par Santé Pu-
blique France sont aussi développées
dans un "Petit guide de la diversifi-
cation alimentaire" téléchargeable

sur le site mangerbouger.fr.
>> Possibilité d’introduire tous

les groupes d’aliments, dès le début
de la diversification, c’est-à-dire
entre 4 et 6 mois. Pareil pour les ali-
ments réputés allergènes (œufs, ara-
chides, poudre d’amandes ou de
noisettes…) ou pour le gluten En
effet, on sait aujourd’hui que plus les
enfants les goûtent tôt, plus ils déve-

loppent leur tolérance à ces aliments.
>> Au début, comme son estomac

est petit, votre bébé ne prend que
quelques cuillérées de purée, suivies
de la tétée à volonté ou du biberon
préparé dans la quantité indiquée par
votre médecin. Peu à peu, il va man-
ger plus : fiez-vous à son appétit, ob-
servez ses réactions et ne le forcez
jamais.

>> On introduit les nouvelles tex-
tures à partir de 6-8 mois (environ 2
mois après le début de la diversifica-
tion). Votre enfant va ainsi pouvoir
développer ses capacités à bien mâ-
cher. Introduisez une seule nouvelle
texture par repas. Si vous donnez des
petits pots, variez les marques et les
recettes, la consistance et la taille des
morceaux changent d’un produit à
l’autre.

>> S’il refuse un nouvel aliment,
n’insistez pas mais réessayez
quelques jours plus tard. Il faut sou-
vent présenter plusieurs fois le même
aliment (parfois jusqu’à 10 fois!)
pour qu’un enfant l’accepte et com-
mence à y prendre plaisir

>> Ajouter systématiquement des
matières grasses dans les prépara-
tions maison ou dans celles du com-
merce qui n’en contiennent pas.
Contrairement aux idées reçues, il
faut donner des matières grasses aux
enfants de moins de 3 ans car ils ont
des besoins importants en lipides
pour assurer leur bon développe-
ment. 

Ces lipides (matières grasses)sont
en grande partie apportés par le lait
maternel ou infantile, mais doivent
aussi être apportés par l’alimentation
dès le début de la diversification.
Ajoutez-les crues à vos préparations

ou dans les petits pots si ceux-ci n’en
contiennent pas : plutôt de l’huile, en
variant huile de colza, de noix et
d’olive ou, de temps en temps un peu
de beurre dans vos préparations.

>> On introduit le sucre le plus
tardivement possible, et de manière
très limitée. Pour le goûter, faites
cuire un fruit de saison épluché à la
casserole avec 2 cuillères d’eau puis
mixez, sans ajouter de sucre. Puis,
progressivement, proposez des fruits
tendres crus ou cuits écrasés à la
fourchette, toujours sans sucre. Les
jus de fruits, pressés ou du commerce
(même sans sucres ajoutés) et les
boissons aux fruits sont très sucrés et
ne sont pas recommandés.

COMMENT PRÉPARER
UNE BONNE PURÉE LISSE ?

Pour les légumes, les légumes
secs, les pommes de terre : cuire à
l’eau ou à la vapeur, sans sel.

Pour la volaille, la viande ou le
poisson : bien cuire à cœur, sans sel.

Mixer les aliments ou les écraser
très finement à la fourchette. Ajouter
un peu d’eau fraîche et de la matière
grasse (huile, en variant colza, noix
et olive, ou de temps en temps une
noisette de beurre). Mélanger pour
obtenir une consistance bien lisse. Ne
pas saler.

Votre progéniture a tendance à avoir la main
lourde sur le beurre, le fromage ou l’huile, et
vous craignez pour sa ligne ? Alors bonne ou
mauvaise idée ? Réponses avec Angélique
Houlbert, diététicienne nutritionniste.

Souvent pointées du doigt pour favoriser le
surpoids chez les enfants (ou les adultes d’ail-
leurs), les matières grasses font l’objet d’une
surveillance particulière pour les parents qui se
préoccupent de la ligne de leurs petits. Alors,
acides gras trans, graisses saturées, huile de
palme, huiles végétales, faut il les limiter ?

Avant tout, il faut garder à l’esprit que les
enfants ont besoin de matières grasses. Lors
des premières années de leur vie, leur crois-
sance en poids et en taille évolue rapidement.
Leurs besoins caloriques s’élèvent à environ
1100 calories à l’âge de deux ans. Et entre 3 et
6 ans, l’apport journalier doit s’échelonner
entre 1200 et 1700 calories par jour. 

Or les matières grasses contribuent à com-
bler leurs apports en calories. "Elles sont indis-
pensables au développement du cerveau, à la
vision, à la composition des membranes cellu-
laires…

Le système nerveux et sensoriel est en train
de se construire, donc l’organisme des petits en
a besoin. De plus elles rassasient durablement",
explique Angélique Houlbert diététicienne nu-
tritionniste.

Quels aliments gras privilégier dans les
menus des enfants ?

Encore faut-il savoir lesquelles privilégier,
car toutes ne se valent pas. Ainsi les omega 3
et 6 qu’on trouve notamment dans les huiles
végétales contiennent des acides gras essentiels
très intéressants pour la croissance. "On peut
opter pour des huiles première pression à froid
: olive, colza, noix, cameline ou lin en fonction
des goûts", poursuit la spécialiste.

Une salade de carottes râpées, ou une por-

tion de pâtes peut dont tout à fait être agrémen-
tée d’une petite cuillère d’huile d’olive par
exemple. "Les petits poissons gras type sar-
dines fournissent des oméga 3 de bonne qua-
lité", ajoute Angélique Houlbert. Il ne faut donc
pas hésiter à inscrire aux menus des petits des
sardines à l’huile en boîte, un poisson peu oné-
reux, pratique à conserver et à consommer et
nutritionnellement intéressant.

Le beurre aussi ne doit pas faire l’objet de
craintes infondées. "Un vrai beurre sur les tar-
tines du matin permet un apport de vitamine A,
indispensable à la vision", précise l’experte.
Une autre source de matières grasses présente
des atouts considérables pour la croissance des
enfants. Il s’agit des oléagineux. "Les amandes,
les noix ou les noisettes fournissent protéines,
fibres, vitamines et minéraux. On peut en don-
ner au goûter à la place des bonbons à grigno-
ter", conseille la diététicienne.

Comment adapter les quantités selon
l'âge ?

L’essentiel est de varier les apports. On al-
terne entre huiles, beurre crème fraîche pour
apporter tous les nutriments nécessaires. En
fonction de l’âge on adapte les quantités. Pour
les petits de 1 an, on assaisonne les repas avec
une petite cuillère sur le repas de midi par
exemple. Après deux ans, on peut passer à deux
(une à chaque repas.) Et pour les plus grands

on augmente encore (jusqu’à 3 cuillères à café
sur la totalité des repas). Deux à trois fois par
semaine, on propose du poisson gras (saumon,
maquereau, sardine, ) ou du poisson maigre
type sole, cabillaud, etc..

Pour les fritures, on respecte un quota rai-
sonnable au niveau de la quantité, et on se li-
mite à deux fois par semaine. L’idéal étant
d’égoutter l’aliment frit sur du papier absorbant
après cuisson. Concernant les fromages, leur
apport en calcium est intéressant également
pour la croissance. Mais attention, ils sont
riches en gras. Ils peuvent être proposés aux en-
fants de façon occasionnelle. Mieux vaut pri-
vilégier les fromages pasteurisés – brie,
munster… à partir de 8-10 mois et ceux au lait
cru après 3 ans pour prévenir les problèmes de
listériose et de salmonellose, responsables de
fièvre et de diarrhée.

Enfin pour les autres matières grasses, il faut
surveiller leur consommation. La mayonnaise,
les chips, les frites, les hamburgers doivent être
consommés occasionnellement, tout comme les
viennoiseries, les pâtisseries ou les pâtes à tar-
tiner. Ces aliments sont à réserver pour des oc-
casions spéciales, car le gras qu’elles
contiennent n’a pas un grand intérêt nutrition-
nel et font courir un risque de surpoids.

Merci à Angélique Houbert Diététicienne
Nutritionniste Auteur de "Le bon choix au su-
permarché" aux Editions Thierry Souccar.
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AVEC QUELS
FRUITS

DÉBUTER LA
DIVERSIFICATION

CHEZ BÉBÉ ?
A partir de 4 mois peut commencer la
diversification alimentaire de bébé. Avec
les légumes, les fruits sont les premiers
aliments qu'on propose aux tout-petits,
en plus du biberon. Quels fruits donner
lors de la diversification ? Y a-t-il des
fruits à éviter ?  Sous quelle forme les
donner à bébé ? 

QUAND ET COMMENT LES INTRO-
DUIRE?
Entre 4 à 6 mois. « C'est l'âge de la di-
versification alimentaire, indique le Pr
Patrick Tounian, chef du service de nu-
trition pédiatrique à l'hôpital Trousseau,
à Paris. L'intérêt est de mettre bébé en
contact avec de nouveaux antigènes
pour réduire les risques d'allergie, et
d'introduire les fibres qui participent au
développement de la flore intestinale. »
On commence toujours par des petites
quantités : 2 cuillerées de compote,
éventuellement diluées dans le biberon,
et on augmente peu à peu.
Vers 6-8 mois, l'enfant peut manger
l'équivalent d'un pot de 120 g de com-
pote.
Vers 12 mois, bébé a droit aux petits
morceaux. C'est mieux de commencer
par des fruits cuits,plus digestes et au
pouvoir allergène plus faible.
DOIT-ON ÉVITER LES FRUITS EXO-
TIQUES?
On conseillait autrefois de différer l'in-
troduction des fruits exotiques à cause
des risques d'allergie. Mais les instances
pédiatriques ont revu leur copie et ne le
déconseillent plus. « À part le kiwi, les
fruits exotiques ne sont pas considérés
comme des aliments à fort potentiel al-
lergique, indique le spécialiste. De plus,
on sait maintenant qu'il est préférable
d'introduire tôt et de proposer régulière-
ment les aliments à fort potentiel aller-
gique : œuf, poisson, arachide, kiwi,
fruits à coque... en attendant quelques
jours entre chaque. » En fait, aucun fruit
n'est déconseillé, à partir du moment où
il est cuit et bien mixé.

PEUT-ON SUCRER LES COMPOTES?
Le meilleur moyen de faire découvrir le
goût des fruits est de les consommer na-
ture. Toutefois, pour les fruits acides
comme la rhubarbe, l'abricot ou la fram-
boise, il est tout à fait possible de sucrer
la compote. Pour le Pr Tounian, « il ne
faut pas accoutumer un enfant au goût
sucré en général. Mieux vaut l'habituer à
consommer certains aliments (comme
un yaourt, une tisane...) sans sucre ou à
peine. Mais sans tomber dans la phobie
du sucre et du sel, qui est irraisonnée ».
Autre solution : on cuit ensemble des
fruits bien sucrés (pommes, cerises, me-
lons...) avec d'autres qui le sont moins
(fruits rouges...).

ET LE JUS DE FRUITS, C'EST PER-
MIS?
Par rapport au jus, une compote a un
double intérêt : elle apprend à manger à
la cuillère et elle est plus riche en fibres.
Toutefois, un jus de fruits peut être pro-
posé occasionnellement. « C'est une
boisson plaisir, et le plaisir est important
dans l'alimentation », souligne le pédia-
tre. Mais pas question d'en donner sou-
vent et n'importe quand : on peut en
proposer de temps en temps, à la fin du
repas. « Les enfants sont naturellement
attirés par les produits sucrés, rappelle le
Pr Tounian. S'ils en mangent trop, c'est
au détriment des autres aliments, ce qui
peut entraîner un déséquilibre alimen-
taire et des carences. » À ceux qui sont
tentés de donner des jus pour faire boire
bébé ou lui apporter de la vitamine C, le
spécialiste rappelle que « jusqu'à 3 ans,
un enfant boit beaucoup de lait, c'est
normal qu'il n'ait pas soif. Quant à la vi-
tamine C, les laits maternels et infantiles
en apportent suffisamment ».

DIVERSIFICATION ALIMENTAIRE

FAUT-IL LIMITER LES MATIÈRES
GRASSES CHEZ LES ENFANTS ?

À QUEL ÂGE ?
TROUBLES ALIMENTAIRES DE L’ENFANT

L'APPRENTISSAGE DE LA NOURRITURE
PASSE AVANT TOUT PAR LE PLAISIR

Depuis quelque temps, votre enfant a un rap-
port compliqué à la nourriture. Il trie ses aliments,
refuse ce qu'il ne connaît pas, mange peu, quand
il ne repousse pas catégoriquement plusieurs ali-
ments. Les troubles de l'alimentation constituent
un motif fréquent de consultation entre 0 et 5 ans.
« Dans la majorité des cas, il s'agit d'épisodes
transitoires, surtout vers l'âge de 2 ans où l'enfant
affirme sa volonté, situations qui ne doivent pas
inquiéter de façon excessive,rassure d'emblée la
Pre Véronique Abadie. Le problème, dans notre
société, c'est qu'il faut rentrer dans une norme. Il
faut faire tel poids à tel âge, manger telle ou telle
quantité. Cela instaure un climat anxiogène. » Les
parents doivent rester calmes, car le stress favo-
rise les difficultés alimentaires. « Proposez régu-
lièrement à votre enfant un même aliment, sans
doute finira-t-il par l'aimer. » Avant d'ajouter : «
Il ne faut pas culpabiliser à l'idée de donner à l'en-
fant ce qu'il aime, y compris des gâteaux ou de la
pâte à tartiner ! Cela confère une valeur plaisir à
la nourriture. Si le poids de l'enfant stagne, il est
recommandé d'ajouter des matières grasses aux
plats. »

Si la plupart du temps cette phase n'est que
passagère, il arrive parfois que cela devienne un
vrai trouble qui perturbe la prise de poids ou
l'équilibre nutritionnel.

« Le trouble alimentaire peut apparaître dès les
premiers jours de vie, le bébé tète péniblement le
sein ou le biberon. Il s'agit alors d'une cause mé-
dicale organique qu'il faut identifier. Plus souvent,
les difficultés apparaissent à des étapes clés de
l'apprentissage : passage aux textures moins
lisses, aux morceaux, notamment. Lorsque la si-
tuation devient pesante, n'hésitez pas à consulter
», informe la Pre Abadie. Les causes d'un trouble
alimentaire sont multiples. Elles peuvent être or-
ganiques comme les anomalies de la déglutition,
neurologiques, post-traumatiques, psychocom-
portementales, ou encore dues à un reflux gastro-
œsophagien sévère, une allergie au lait, une
alimentation artificielle prolongée... Si votre en-

fant a été opéré dans les premiers mois de sa vie,
s'il est né prématuré ou s'il est porteur d'un han-
dicap, le risque qu'il ait ce type de difficulté est
élevé, n'hésitez pas à en parler pour une meilleure
prévention et prise en charge.

Au cours de la consultation, le médecin va, no-
tamment, interroger les parents sur les habitudes
alimentaires de l'enfant et sur son attitude vis-à-
vis de la nourriture. Cette difficulté s'accompagne
souvent de troubles sensoriels ou de troubles des
fonctions motrices. « La psychomotricité peut
aider l'enfant à découvrir ou redécouvrir les sen-
sations corporelles, les capacités motrices, à ré-
duire les hypersensibilités. L'orthophonie peut

aider à prendre conscience que la bouche est un
terrain d'expérimentation et de sensations, utiles
pour l'alimentation. » À la maison, aidez votre en-
fant à développer ses sens en lui proposant des
jouets à mâcher ou encore des balles sensorielles.
Avec les plus grands, jouez à la dînette, à la pâte
à modeler, mais aussi faites-lui toucher diffé-
rentes textures, emmenez-le au marché pour re-
garder, sentir, toucher, goûter. Enfin,
rappelez-vous, l'apprentissage de la nourriture
passe avant tout par le plaisir. « Laissez-le explo-
rer la nourriture avec les mains, mangez en même
temps que lui et préparez avec lui un plat qu'il
aime. », conseille la pédiatre.

Des chercheurs britanniques ont observé que
l'introduction d'aliments solides dans l'alimenta-
tion du bébé, avant l'âge de 6 mois, était béné-
fique pour la qualité et la durée de son sommeil.

La diversification alimentaire chez les bébés
fait débat depuis de nombreuses années. Quand
donner des aliments solides ? Quoi donner ? Les
jeunes parents sont souvent tiraillés concernant
les bonnes pratiques à avoir. Une nouvelle étude
britannique tend à encourager la nourriture solide
avant l'âge de 6 mois pour améliorer la qualité et
la durée du sommeil du bébé. L'étude, menée
entre 2009 et 2012, vient d'être publiée dans la
revue JAMA Pediatrics.

Au total, 1303 enfants âgés de 3 mois, et habi-
tant au pays de Galles et en Angleterre, ont été ré-
partis aléatoirement en 2 groupes et suivis jusqu'à

leurs 3 ans. Dans le premier groupe, les parents
ont été encouragés à introduire de la nourriture
solide avant 6 mois, et notamment des aliments
allergène comme le lait de vache, des cacahuètes,
des œufs, du sésame, du poisson et du blé. Dans
le deuxième, les bébés ont été allaités jusqu'à
leurs 6 mois, comme le conseille actuellement
l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

DES NUITS PLUS LONGUES ET MOINS
DE RÉVEILS

Résultat, les bébés qui avaient consommé des
aliments solides dormaient en moyenne 16 mi-
nutes de plus à l'âge de 6 mois et se réveillaient
seulement 1,74 fois par nuit, contre 2,01 pour le
second groupe. Bien que ces écarts semblent fai-
bles, ces données sont jugées comme étant signi-

ficatives. Par ailleurs, introduire des aliments ré-
putés pour être allergène, pourrait également être
bénéfique pour le sommeil et le système immu-
nitaire de l'enfant.

Votre petit sélectionne ses aliments, il ne prend aucun plaisir à manger. Est-ce pathologique ou non ?
La Pre Véronique Abadie nous éclaire à ce sujet.

Laisser bébé choisir ce qu'il mange et en quelle
quantité : bonne ou mauvaise idée ? Une étude s'inté-
resse aux conséquences du mode d'alimentation des
bébés sur leur évolution alimentaire.

Lors de l'introduction d'aliments solides dans l'ali-
mentation de bébé, le réflexe est souvent de le nourrir à
la cuillère en guidant sa prise alimentaire. Certaines
voix proposent au contraire de laisser le nourrisson se
nourrir seul et ingérer la quantité de nourriture qu'il sou-
haite. Alors, faut-il laisser bébé gérer son alimentation
? Pour le savoir, des chercheurs de l'université d'Otago
en Nouvelle-Zélande ont étudié le comportement ali-
mentaire et la prise de poids de 206 bébés dont les mères
étaient âgées en moyenne de 31 ans. La moitié d'entre

elles, assignées au groupe d'intervention, a bénéficié de
conseils d'un coach en lactation pour poursuivre l'allai-
tement maternel exclusif et retarder l'introduction d'ali-
ments solides jusqu'aux six mois de l'enfant, âge auquel
il est considéré comme capable de s'alimenter seul. Les
autres mères dans le groupe témoin ont reçu des conseils
d'alimentation traditionnels.

UN AUTRE RAPPORT À LA NOURRITURE
L'étude parue dans Jama Pediatrics révèle qu'une ap-

proche basée sur les choix du bébé ne prévient pas le
surpoids : 10,3% des enfants du groupe d'intervention
sont en surpoids à deux ans, contre 6,4% du groupe té-
moin. Les bébés du premier groupe ingèrent en

moyenne 10 kcal de plus à 12 mois et 35 de plus à 24
mois que ceux du deuxième, ce qui représente une dif-
férence négligeable. Laisser l'enfant choisir ce qu'il
mange n'améliore dont pas l'autorégulation de l'apport
énergétique ou du poids.

En revanche, les nourrissons laissés libres ont un
comportement alimentaire plus équilibré avec une plus
grande satiété, un caractère moins tatillon lors des repas,
et un plus grand plaisir à manger. Leur relation à la
nourriture semble donc plus sereine. Des travaux sur un
échantillon plus grand de couples mère-enfant permet-
traient d'en savoir plus sur l'intérêt éventuel de poursui-
vre une méthode tournée vers les choix du bébé dans
son alimentation.

FAUT-IL LAISSER BÉBÉ CHOISIR CE QU'IL MANGE ?

On vous dévoile les nouvelles recommandations pour une diversification alimentaire réussie chez les enfants de 4
mois à 3 ans. Découverte du goût et des aliments, étape par étape.

DONNER DES ALIMENTS SOLIDES AVANT 6 MOIS
AMÉLIORE LA QUALITÉ DU SOMMEIL



"La diversification alimentaire est
une étape fondatrice de la vie de l’en-
fant. En effet, les pratiques éduca-
tives des parents, des proches et plus
largement de l’entourage social vont
contribuer à l’acceptation par l’en-
fant de nouveaux aliments pendant la
période de diversification et vont
avoir une influence sur sa manière de
s’alimenter sur le long terme" sou-
ligne Santé publique France dans un
communiqué. C'est pourquoi les ex-
perts viennent d'élaborer les nou-
velles recommandations sur la
diversification alimentaire de l'en-
fant, en collaboration avec l'Agence
nationale de sécurité sanitaire, de
l’alimentation, de l’environnement et
du travail (Anses) et du Haut Conseil
de la santé publique (HCSP).

PAS À PAS, DE 4 MOIS À 3
ANS

L'étape de diversification alimen-
taire correspond au passage d’une
alimentation exclusivement consti-
tuée de lait à une alimentation variée.
Elle débute entre 4 et 6 mois et se
poursuit graduellement jusqu’à l’âge
de 3 ans. Les nouvelles recomman-
dations présentées par Santé Pu-
blique France sont aussi développées
dans un "Petit guide de la diversifi-
cation alimentaire" téléchargeable

sur le site mangerbouger.fr.
>> Possibilité d’introduire tous

les groupes d’aliments, dès le début
de la diversification, c’est-à-dire
entre 4 et 6 mois. Pareil pour les ali-
ments réputés allergènes (œufs, ara-
chides, poudre d’amandes ou de
noisettes…) ou pour le gluten En
effet, on sait aujourd’hui que plus les
enfants les goûtent tôt, plus ils déve-

loppent leur tolérance à ces aliments.
>> Au début, comme son estomac

est petit, votre bébé ne prend que
quelques cuillérées de purée, suivies
de la tétée à volonté ou du biberon
préparé dans la quantité indiquée par
votre médecin. Peu à peu, il va man-
ger plus : fiez-vous à son appétit, ob-
servez ses réactions et ne le forcez
jamais.

>> On introduit les nouvelles tex-
tures à partir de 6-8 mois (environ 2
mois après le début de la diversifica-
tion). Votre enfant va ainsi pouvoir
développer ses capacités à bien mâ-
cher. Introduisez une seule nouvelle
texture par repas. Si vous donnez des
petits pots, variez les marques et les
recettes, la consistance et la taille des
morceaux changent d’un produit à
l’autre.

>> S’il refuse un nouvel aliment,
n’insistez pas mais réessayez
quelques jours plus tard. Il faut sou-
vent présenter plusieurs fois le même
aliment (parfois jusqu’à 10 fois!)
pour qu’un enfant l’accepte et com-
mence à y prendre plaisir

>> Ajouter systématiquement des
matières grasses dans les prépara-
tions maison ou dans celles du com-
merce qui n’en contiennent pas.
Contrairement aux idées reçues, il
faut donner des matières grasses aux
enfants de moins de 3 ans car ils ont
des besoins importants en lipides
pour assurer leur bon développe-
ment. 

Ces lipides (matières grasses)sont
en grande partie apportés par le lait
maternel ou infantile, mais doivent
aussi être apportés par l’alimentation
dès le début de la diversification.
Ajoutez-les crues à vos préparations

ou dans les petits pots si ceux-ci n’en
contiennent pas : plutôt de l’huile, en
variant huile de colza, de noix et
d’olive ou, de temps en temps un peu
de beurre dans vos préparations.

>> On introduit le sucre le plus
tardivement possible, et de manière
très limitée. Pour le goûter, faites
cuire un fruit de saison épluché à la
casserole avec 2 cuillères d’eau puis
mixez, sans ajouter de sucre. Puis,
progressivement, proposez des fruits
tendres crus ou cuits écrasés à la
fourchette, toujours sans sucre. Les
jus de fruits, pressés ou du commerce
(même sans sucres ajoutés) et les
boissons aux fruits sont très sucrés et
ne sont pas recommandés.

COMMENT PRÉPARER
UNE BONNE PURÉE LISSE ?

Pour les légumes, les légumes
secs, les pommes de terre : cuire à
l’eau ou à la vapeur, sans sel.

Pour la volaille, la viande ou le
poisson : bien cuire à cœur, sans sel.

Mixer les aliments ou les écraser
très finement à la fourchette. Ajouter
un peu d’eau fraîche et de la matière
grasse (huile, en variant colza, noix
et olive, ou de temps en temps une
noisette de beurre). Mélanger pour
obtenir une consistance bien lisse. Ne
pas saler.

Votre progéniture a tendance à avoir la main
lourde sur le beurre, le fromage ou l’huile, et
vous craignez pour sa ligne ? Alors bonne ou
mauvaise idée ? Réponses avec Angélique
Houlbert, diététicienne nutritionniste.

Souvent pointées du doigt pour favoriser le
surpoids chez les enfants (ou les adultes d’ail-
leurs), les matières grasses font l’objet d’une
surveillance particulière pour les parents qui se
préoccupent de la ligne de leurs petits. Alors,
acides gras trans, graisses saturées, huile de
palme, huiles végétales, faut il les limiter ?

Avant tout, il faut garder à l’esprit que les
enfants ont besoin de matières grasses. Lors
des premières années de leur vie, leur crois-
sance en poids et en taille évolue rapidement.
Leurs besoins caloriques s’élèvent à environ
1100 calories à l’âge de deux ans. Et entre 3 et
6 ans, l’apport journalier doit s’échelonner
entre 1200 et 1700 calories par jour. 

Or les matières grasses contribuent à com-
bler leurs apports en calories. "Elles sont indis-
pensables au développement du cerveau, à la
vision, à la composition des membranes cellu-
laires…

Le système nerveux et sensoriel est en train
de se construire, donc l’organisme des petits en
a besoin. De plus elles rassasient durablement",
explique Angélique Houlbert diététicienne nu-
tritionniste.

Quels aliments gras privilégier dans les
menus des enfants ?

Encore faut-il savoir lesquelles privilégier,
car toutes ne se valent pas. Ainsi les omega 3
et 6 qu’on trouve notamment dans les huiles
végétales contiennent des acides gras essentiels
très intéressants pour la croissance. "On peut
opter pour des huiles première pression à froid
: olive, colza, noix, cameline ou lin en fonction
des goûts", poursuit la spécialiste.

Une salade de carottes râpées, ou une por-

tion de pâtes peut dont tout à fait être agrémen-
tée d’une petite cuillère d’huile d’olive par
exemple. "Les petits poissons gras type sar-
dines fournissent des oméga 3 de bonne qua-
lité", ajoute Angélique Houlbert. Il ne faut donc
pas hésiter à inscrire aux menus des petits des
sardines à l’huile en boîte, un poisson peu oné-
reux, pratique à conserver et à consommer et
nutritionnellement intéressant.

Le beurre aussi ne doit pas faire l’objet de
craintes infondées. "Un vrai beurre sur les tar-
tines du matin permet un apport de vitamine A,
indispensable à la vision", précise l’experte.
Une autre source de matières grasses présente
des atouts considérables pour la croissance des
enfants. Il s’agit des oléagineux. "Les amandes,
les noix ou les noisettes fournissent protéines,
fibres, vitamines et minéraux. On peut en don-
ner au goûter à la place des bonbons à grigno-
ter", conseille la diététicienne.

Comment adapter les quantités selon
l'âge ?

L’essentiel est de varier les apports. On al-
terne entre huiles, beurre crème fraîche pour
apporter tous les nutriments nécessaires. En
fonction de l’âge on adapte les quantités. Pour
les petits de 1 an, on assaisonne les repas avec
une petite cuillère sur le repas de midi par
exemple. Après deux ans, on peut passer à deux
(une à chaque repas.) Et pour les plus grands

on augmente encore (jusqu’à 3 cuillères à café
sur la totalité des repas). Deux à trois fois par
semaine, on propose du poisson gras (saumon,
maquereau, sardine, ) ou du poisson maigre
type sole, cabillaud, etc..

Pour les fritures, on respecte un quota rai-
sonnable au niveau de la quantité, et on se li-
mite à deux fois par semaine. L’idéal étant
d’égoutter l’aliment frit sur du papier absorbant
après cuisson. Concernant les fromages, leur
apport en calcium est intéressant également
pour la croissance. Mais attention, ils sont
riches en gras. Ils peuvent être proposés aux en-
fants de façon occasionnelle. Mieux vaut pri-
vilégier les fromages pasteurisés – brie,
munster… à partir de 8-10 mois et ceux au lait
cru après 3 ans pour prévenir les problèmes de
listériose et de salmonellose, responsables de
fièvre et de diarrhée.

Enfin pour les autres matières grasses, il faut
surveiller leur consommation. La mayonnaise,
les chips, les frites, les hamburgers doivent être
consommés occasionnellement, tout comme les
viennoiseries, les pâtisseries ou les pâtes à tar-
tiner. Ces aliments sont à réserver pour des oc-
casions spéciales, car le gras qu’elles
contiennent n’a pas un grand intérêt nutrition-
nel et font courir un risque de surpoids.

Merci à Angélique Houbert Diététicienne
Nutritionniste Auteur de "Le bon choix au su-
permarché" aux Editions Thierry Souccar.
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AVEC QUELS

FRUITS
DÉBUTER LA

DIVERSIFICATION
CHEZ BÉBÉ ?

A partir de 4 mois peut commencer la
diversification alimentaire de bébé. Avec
les légumes, les fruits sont les premiers
aliments qu'on propose aux tout-petits,
en plus du biberon. Quels fruits donner
lors de la diversification ? Y a-t-il des
fruits à éviter ?  Sous quelle forme les
donner à bébé ? 

QUAND ET COMMENT LES INTRO-
DUIRE?
Entre 4 à 6 mois. « C'est l'âge de la di-
versification alimentaire, indique le Pr
Patrick Tounian, chef du service de nu-
trition pédiatrique à l'hôpital Trousseau,
à Paris. L'intérêt est de mettre bébé en
contact avec de nouveaux antigènes
pour réduire les risques d'allergie, et
d'introduire les fibres qui participent au
développement de la flore intestinale. »
On commence toujours par des petites
quantités : 2 cuillerées de compote,
éventuellement diluées dans le biberon,
et on augmente peu à peu.
Vers 6-8 mois, l'enfant peut manger
l'équivalent d'un pot de 120 g de com-
pote.
Vers 12 mois, bébé a droit aux petits
morceaux. C'est mieux de commencer
par des fruits cuits,plus digestes et au
pouvoir allergène plus faible.
DOIT-ON ÉVITER LES FRUITS EXO-
TIQUES?
On conseillait autrefois de différer l'in-
troduction des fruits exotiques à cause
des risques d'allergie. Mais les instances
pédiatriques ont revu leur copie et ne le
déconseillent plus. « À part le kiwi, les
fruits exotiques ne sont pas considérés
comme des aliments à fort potentiel al-
lergique, indique le spécialiste. De plus,
on sait maintenant qu'il est préférable
d'introduire tôt et de proposer régulière-
ment les aliments à fort potentiel aller-
gique : œuf, poisson, arachide, kiwi,
fruits à coque... en attendant quelques
jours entre chaque. » En fait, aucun fruit
n'est déconseillé, à partir du moment où
il est cuit et bien mixé.

PEUT-ON SUCRER LES COMPOTES?
Le meilleur moyen de faire découvrir le
goût des fruits est de les consommer na-
ture. Toutefois, pour les fruits acides
comme la rhubarbe, l'abricot ou la fram-
boise, il est tout à fait possible de sucrer
la compote. Pour le Pr Tounian, « il ne
faut pas accoutumer un enfant au goût
sucré en général. Mieux vaut l'habituer à
consommer certains aliments (comme
un yaourt, une tisane...) sans sucre ou à
peine. Mais sans tomber dans la phobie
du sucre et du sel, qui est irraisonnée ».
Autre solution : on cuit ensemble des
fruits bien sucrés (pommes, cerises, me-
lons...) avec d'autres qui le sont moins
(fruits rouges...).

ET LE JUS DE FRUITS, C'EST PER-
MIS?
Par rapport au jus, une compote a un
double intérêt : elle apprend à manger à
la cuillère et elle est plus riche en fibres.
Toutefois, un jus de fruits peut être pro-
posé occasionnellement. « C'est une
boisson plaisir, et le plaisir est important
dans l'alimentation », souligne le pédia-
tre. Mais pas question d'en donner sou-
vent et n'importe quand : on peut en
proposer de temps en temps, à la fin du
repas. « Les enfants sont naturellement
attirés par les produits sucrés, rappelle le
Pr Tounian. S'ils en mangent trop, c'est
au détriment des autres aliments, ce qui
peut entraîner un déséquilibre alimen-
taire et des carences. » À ceux qui sont
tentés de donner des jus pour faire boire
bébé ou lui apporter de la vitamine C, le
spécialiste rappelle que « jusqu'à 3 ans,
un enfant boit beaucoup de lait, c'est
normal qu'il n'ait pas soif. Quant à la vi-
tamine C, les laits maternels et infantiles
en apportent suffisamment ».

DIVERSIFICATION ALIMENTAIRE

FAUT-IL LIMITER LES MATIÈRES
GRASSES CHEZ LES ENFANTS ?

À QUEL ÂGE ?
TROUBLES ALIMENTAIRES DE L’ENFANT

L'APPRENTISSAGE DE LA NOURRITURE
PASSE AVANT TOUT PAR LE PLAISIR

Depuis quelque temps, votre enfant a un rap-
port compliqué à la nourriture. Il trie ses aliments,
refuse ce qu'il ne connaît pas, mange peu, quand
il ne repousse pas catégoriquement plusieurs ali-
ments. Les troubles de l'alimentation constituent
un motif fréquent de consultation entre 0 et 5 ans.
« Dans la majorité des cas, il s'agit d'épisodes
transitoires, surtout vers l'âge de 2 ans où l'enfant
affirme sa volonté, situations qui ne doivent pas
inquiéter de façon excessive,rassure d'emblée la
Pre Véronique Abadie. Le problème, dans notre
société, c'est qu'il faut rentrer dans une norme. Il
faut faire tel poids à tel âge, manger telle ou telle
quantité. Cela instaure un climat anxiogène. » Les
parents doivent rester calmes, car le stress favo-
rise les difficultés alimentaires. « Proposez régu-
lièrement à votre enfant un même aliment, sans
doute finira-t-il par l'aimer. » Avant d'ajouter : «
Il ne faut pas culpabiliser à l'idée de donner à l'en-
fant ce qu'il aime, y compris des gâteaux ou de la
pâte à tartiner ! Cela confère une valeur plaisir à
la nourriture. Si le poids de l'enfant stagne, il est
recommandé d'ajouter des matières grasses aux
plats. »

Si la plupart du temps cette phase n'est que
passagère, il arrive parfois que cela devienne un
vrai trouble qui perturbe la prise de poids ou
l'équilibre nutritionnel.

« Le trouble alimentaire peut apparaître dès les
premiers jours de vie, le bébé tète péniblement le
sein ou le biberon. Il s'agit alors d'une cause mé-
dicale organique qu'il faut identifier. Plus souvent,
les difficultés apparaissent à des étapes clés de
l'apprentissage : passage aux textures moins
lisses, aux morceaux, notamment. Lorsque la si-
tuation devient pesante, n'hésitez pas à consulter
», informe la Pre Abadie. Les causes d'un trouble
alimentaire sont multiples. Elles peuvent être or-
ganiques comme les anomalies de la déglutition,
neurologiques, post-traumatiques, psychocom-
portementales, ou encore dues à un reflux gastro-
œsophagien sévère, une allergie au lait, une
alimentation artificielle prolongée... Si votre en-

fant a été opéré dans les premiers mois de sa vie,
s'il est né prématuré ou s'il est porteur d'un han-
dicap, le risque qu'il ait ce type de difficulté est
élevé, n'hésitez pas à en parler pour une meilleure
prévention et prise en charge.

Au cours de la consultation, le médecin va, no-
tamment, interroger les parents sur les habitudes
alimentaires de l'enfant et sur son attitude vis-à-
vis de la nourriture. Cette difficulté s'accompagne
souvent de troubles sensoriels ou de troubles des
fonctions motrices. « La psychomotricité peut
aider l'enfant à découvrir ou redécouvrir les sen-
sations corporelles, les capacités motrices, à ré-
duire les hypersensibilités. L'orthophonie peut

aider à prendre conscience que la bouche est un
terrain d'expérimentation et de sensations, utiles
pour l'alimentation. » À la maison, aidez votre en-
fant à développer ses sens en lui proposant des
jouets à mâcher ou encore des balles sensorielles.
Avec les plus grands, jouez à la dînette, à la pâte
à modeler, mais aussi faites-lui toucher diffé-
rentes textures, emmenez-le au marché pour re-
garder, sentir, toucher, goûter. Enfin,
rappelez-vous, l'apprentissage de la nourriture
passe avant tout par le plaisir. « Laissez-le explo-
rer la nourriture avec les mains, mangez en même
temps que lui et préparez avec lui un plat qu'il
aime. », conseille la pédiatre.

Des chercheurs britanniques ont observé que
l'introduction d'aliments solides dans l'alimenta-
tion du bébé, avant l'âge de 6 mois, était béné-
fique pour la qualité et la durée de son sommeil.

La diversification alimentaire chez les bébés
fait débat depuis de nombreuses années. Quand
donner des aliments solides ? Quoi donner ? Les
jeunes parents sont souvent tiraillés concernant
les bonnes pratiques à avoir. Une nouvelle étude
britannique tend à encourager la nourriture solide
avant l'âge de 6 mois pour améliorer la qualité et
la durée du sommeil du bébé. L'étude, menée
entre 2009 et 2012, vient d'être publiée dans la
revue JAMA Pediatrics.

Au total, 1303 enfants âgés de 3 mois, et habi-
tant au pays de Galles et en Angleterre, ont été ré-
partis aléatoirement en 2 groupes et suivis jusqu'à

leurs 3 ans. Dans le premier groupe, les parents
ont été encouragés à introduire de la nourriture
solide avant 6 mois, et notamment des aliments
allergène comme le lait de vache, des cacahuètes,
des œufs, du sésame, du poisson et du blé. Dans
le deuxième, les bébés ont été allaités jusqu'à
leurs 6 mois, comme le conseille actuellement
l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

DES NUITS PLUS LONGUES ET MOINS
DE RÉVEILS

Résultat, les bébés qui avaient consommé des
aliments solides dormaient en moyenne 16 mi-
nutes de plus à l'âge de 6 mois et se réveillaient
seulement 1,74 fois par nuit, contre 2,01 pour le
second groupe. Bien que ces écarts semblent fai-
bles, ces données sont jugées comme étant signi-

ficatives. Par ailleurs, introduire des aliments ré-
putés pour être allergène, pourrait également être
bénéfique pour le sommeil et le système immu-
nitaire de l'enfant.

Votre petit sélectionne ses aliments, il ne prend aucun plaisir à manger. Est-ce pathologique ou non ?
La Pre Véronique Abadie nous éclaire à ce sujet.

Laisser bébé choisir ce qu'il mange et en quelle
quantité : bonne ou mauvaise idée ? Une étude s'inté-
resse aux conséquences du mode d'alimentation des
bébés sur leur évolution alimentaire.

Lors de l'introduction d'aliments solides dans l'ali-
mentation de bébé, le réflexe est souvent de le nourrir à
la cuillère en guidant sa prise alimentaire. Certaines
voix proposent au contraire de laisser le nourrisson se
nourrir seul et ingérer la quantité de nourriture qu'il sou-
haite. Alors, faut-il laisser bébé gérer son alimentation
? Pour le savoir, des chercheurs de l'université d'Otago
en Nouvelle-Zélande ont étudié le comportement ali-
mentaire et la prise de poids de 206 bébés dont les mères
étaient âgées en moyenne de 31 ans. La moitié d'entre

elles, assignées au groupe d'intervention, a bénéficié de
conseils d'un coach en lactation pour poursuivre l'allai-
tement maternel exclusif et retarder l'introduction d'ali-
ments solides jusqu'aux six mois de l'enfant, âge auquel
il est considéré comme capable de s'alimenter seul. Les
autres mères dans le groupe témoin ont reçu des conseils
d'alimentation traditionnels.

UN AUTRE RAPPORT À LA NOURRITURE
L'étude parue dans Jama Pediatrics révèle qu'une ap-

proche basée sur les choix du bébé ne prévient pas le
surpoids : 10,3% des enfants du groupe d'intervention
sont en surpoids à deux ans, contre 6,4% du groupe té-
moin. Les bébés du premier groupe ingèrent en

moyenne 10 kcal de plus à 12 mois et 35 de plus à 24
mois que ceux du deuxième, ce qui représente une dif-
férence négligeable. Laisser l'enfant choisir ce qu'il
mange n'améliore dont pas l'autorégulation de l'apport
énergétique ou du poids.

En revanche, les nourrissons laissés libres ont un
comportement alimentaire plus équilibré avec une plus
grande satiété, un caractère moins tatillon lors des repas,
et un plus grand plaisir à manger. Leur relation à la
nourriture semble donc plus sereine. Des travaux sur un
échantillon plus grand de couples mère-enfant permet-
traient d'en savoir plus sur l'intérêt éventuel de poursui-
vre une méthode tournée vers les choix du bébé dans
son alimentation.

FAUT-IL LAISSER BÉBÉ CHOISIR CE QU'IL MANGE ?

On vous dévoile les nouvelles recommandations pour une diversification alimentaire réussie chez les enfants de 4
mois à 3 ans. Découverte du goût et des aliments, étape par étape.

DONNER DES ALIMENTS SOLIDES AVANT 6 MOIS
AMÉLIORE LA QUALITÉ DU SOMMEIL
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SOUDAN 
Mesures
sécuritaires à
Khartoum avant
une nouvelle
mobilisation
contre les
autorités de
transition

Les forces de sécurité soudanaises blo-
quent dimanche les ponts reliant Khar-
toum à ses banlieues et sont déployées
en masse dans la capitale, où les militants
appellent à une manifestation «en mé-
moire des martyrs», après une nouvelle
répression jeudi. 

Alors que 53 personnes ont été tuées
et des centaines blessées depuis le coup
de force du général Abdel Fattah al-Bu-
rhane le 25 octobre, le pays a connu un
nouveau pic de violence jeudi. 

Cinq manifestants réclamant un pou-
voir civil au Soudan ont été tués par balles
à Khartoum, déjà coupée de sa périphérie
et du monde avec une interruption totale
des communications et des attaques
contre des médias. 

Dimanche, les manifestants entendent
descendre de nouveau dans les rues face
aux autorités de transition. 

L'homme fort du pays peine à présenter
aux 45 millions de Soudanais le gouver-
nement civil qu'il a promis en réinstallant
le Premier ministre civil Abdallah Hamdok
le 21 novembre, après un mois de rési-
dence surveillée. 

Avant même qu'ils ne sortent, les forces
de sécurité bloquaient les ponts vers les
banlieues et les principaux axes de Khar-
toum, selon des médias sur place. 

Un déploiement qui ne semble pas af-
fecter les militants qui appellent à faire
de 2022 «l'année de la poursuite de la ré-
sistance» sur les réseaux sociaux. 

Ils ne cessent de réclamer justice pour
les dizaines de manifestants tués depuis
le coup de force, mais aussi pour les plus
de 250 civils tués lors de la révolution
qui, en 2019, a poussé l'ex-président Omar
el-Bachir vers la sortie. 

BURKINA FASO 
29 terroristes
présumés
éliminés suite à
une attaque

Vingt-neuf (29) terroristes présumés
ont été éliminés et onze soldats burkinabè
blessés, samedi, lors d’une attaque per-
pétrée par des individus armés contre
des positions d’unités militaires et de
gendarmerie en mission de contrôle dans
la localité de Gomboro, dans la province
du Sourou au Burkina Faso, a annoncé
dimanche, l’armée burkinabè dans un
communiqué. Les blessés ont été pris en
charge, a souligné l’armée burkinabè,
ajoutant que la riposte et la contre-of-
fensive des unités ont permis également
de récupérer un important lot de matériel
de combat, dont des armes, des moyens
roulants et des moyens de communica-
tion. Vendredi soir, le président burkinabè
Roch Marc Christian Kaboré a déclaré,
avoir chargé le nouveau gouvernement
de «nettoyer» les zones infestées par les
groupes armés terroristes qui endeuillent
et provoquent des déplacements de per-
sonnes dans le pays depuis 2015. 

Le Burkina Faso compte à ce jour, 1
501 775 personnes déplacées internes dont
61,48% d’enfants, 22,39% de femmes et
16,13% d’hommes, selon le Bureau de la
coordination des affaires humanitaires
des Nations Unies (Ocha). 

En plus des déplacements internes,
les violences ont poussé quelque 17 500
personnes à quitter le pays depuis le début
de l'année en cours, selon l'ONU.

La Communauté des Etats ouest-africains (CEDEAO) tiendra le 9 janvier courant à Accra,
capitale du Ghana, un sommet extraordinaire sur le Mali, a annoncé dimanche la radio française
internationale (RFI).

La CEDEAO «prend note
d’un projet de chronogramme
sur les élections transmis par
la délégation malienne
conduite par le ministre
chargé des Affaires étrangères
au président ghanéen» Nana
Akufo Addo, selon RFI. 

Le ministre malien des Af-
faires étrangères et de la Coo-
pération internationale, Ab-
doulaye Diop a expliqué à la
télévision d'Etat qu'il avait
présenté à Nana Akufo Addo
une prolongation de cinq ans
de la transition vue, selon lui,
comme un «maximum». 

Le chef de la diplomatie
malienne a par ailleurs invité
le médiateur de la CEDEAO
pour le Mali à se rendre à Ba-
mako mercredi prochain. 

Jeudi dernier, les partici-
pants aux «Assises nationales
de la refondation», tenues à
Bamako, présentées comme
la phase finale des consulta-
tions préalables à des élections

et à un retour des civils au
pouvoir au Mali, ont proposé
de prolonger l'actuelle tran-
sition de «six mois à cinq ans». 

Le Mali a été le théâtre de
deux changements anticons-
titutionnels en moins d'un an

en août 2020 et mai 2021. Les
militaires s'étaient engagés
sous la pression de la CE-
DEAO, médiatrice, et d'une
partie de la communauté in-
ternationale, à remettre le
pouvoir aux civils après des

élections présidentielle et lé-
gislatives programmées en fé-
vrier 2022.

Mais les autorités ont fina-
lement notifié à la CEDEAO
être dans l'incapacité de res-
pecter le calendrier convenu. 

MALI 
La CEDEAO annonce un sommet
extraordinaire sur le Mali 
le 9 janvier à Accra 

Le bilan de l'attaque de mercredi contre
une unité de l'armée malienne dans le
nord-ouest du pays, à la frontière avec la
Mauritanie, s'est alourdi à 15 soldats tués,
alors que 38 terroristes ont été abattus, a
indiqué la Direction de l'Information et
des relations publiques des armées (DIRPA)
dans un communiqué. 

«Le bilan annoncé (mercredi) a évolué

de 8 à 15 morts, 7 blessés et 2 véhicules dé-
truits du côté des Forces armées maliennes
(FAMa). 

Du côté des assaillants, 38 corps ont été
découverts (jeudi) sur le terrain, des armes
et des munitions récupérées», selon le com-
muniqué. Un précédent bilan faisait état
de 8 soldats tués et 31 terroristes neutralisés.
Une unité militaire de la région de Nara a

été visée mercredi par une attaque à la
mine artisanale et à l'arme lourde. 

Ce type d'attaque est très fréquent dans
la région de Nara. Ainsi, le 14 novembre
dernier, au moins quatre soldats ont été
tués et 14 autres blessés à Guiré. 

Depuis 2012, le Mali est confronté à une
profonde crise multiforme sur le plan sé-
curitaire, politique et économique. 

Le président du conseil d'ad-
ministration de la Haute com-
mission électorale libyenne va
donner, lundi, un briefing sur
l'état d'avancement du proces-
sus électoral en Libye à la Cham-
bre des représentants, rappor-
tent dimanche des médias lo-
caux. 

Les membres de la Chambre
des représentants sont invités
à assister à la séance officielle

qui se tiendra le lundi 3 janvier
au siège de l'institution à To-
brouk, rapporte l'agence de
presse libyenne (LANA). 

Et selon l'invitation, les mem-
bres du Parlement entendront
l'exposé du président du Conseil
d'administration de la Haute
Commission électorale sur l'état
d'avancement du processus
électoral et les travaux y affé-
rents. 

La Haute Commission élec-
torale libyenne a décidé de re-
porter les élections prévues le
24 décembre 2021. 

La Chambre des représen-
tants a en conséquence formé
une commission chargée de
proposer une feuille de route
pour tracer un nouveau calen-
drier. 

Il est question d'examiner
des propositions visant à remé-

dier à cet échec, ainsi qu'à dé-
terminer le sort du gouverne-
ment intérimaire actuel. 

Ces élections font partie
d'une feuille de route a doptée
par le Forum de dialogue poli-
tique libyen (LPDF) sous le par-
rainage de l'ONU, dans le but
de rétablir la stabilité en Libye
après plusieurs années de di-
vision politique et de problèmes
sécuritaires. 

MALI 
Le bilan de l'attaque contre une unité de l'armée
s'alourdit à 15 morts 

LIBYE 
Présentation lundi au Parlement d'un briefing sur l'état
d'avancement du processus électoral

Le Conseil de souveraineté soudanais a
appelé, samedi, à résoudre la crise actuelle
dans le pays par «le dialogue et le consensus
pour parvenir à une vision unifiée et accé-
lérer la formation d'un gouvernement tech-
nocratique». 

Le communiqué a déclaré que «Le
conseil (de souveraineté) a mis l'accent sur
la résolution de la crise actuelle par le dia-
logue et le consensus et à établir un pont
entre les initiatives proposées pour parvenir
à une vision unifiée et à accélérer la for-
mation d'un gouvernement technocratique,
afin de combler le vide dans les structures
de gouvernement de transition», indique
un communiqué émanant d'une réunion
dirigée par Abdelfatah Al-Bourhan. 

Et d’ajouter : «le Conseil a affirmé sa
volonté d’aller de l'avant dans l'extension
des libertés, de la liberté de manifestation,
d'expression pacifique et adhérer aux ma-

nifestations internatio-
nalement reconnues,
tout en préservant l'état
de droit et le prestige de
l'Etat et en clarifiant les
limites des pouvoirs en-
tre les citoyens et les au-
torités de la police et des
services de sécurité». 

Le Soudan a été se-
coué par des manifesta-
tion s de masse, et au
moins 52 personnes ont
été tuées dans 11 mani-
festations depuis le 25
octobre 2021, date à laquelle le commandant
général de l'armée soudanaise Abdel Fattah
Al-Burhan a déclaré l'état d'urgence et dis-
sous le gouvernement, ce qui a déclenché
une crise politique dans le pays. 

Le 21 novembre, M. Al-Burhan et le Pre-

mier ministre Abdallah Hamdok, qui avait
été démis de ses fonctions, ont signé une
déclaration politique prévoyant la réinté-
gration de M. Hamdok au poste de Premier
ministre. Néanmoins, cet accord n'a pas
réussi à calmer la rue. 

SOUDAN 
Le Conseil de souveraineté appelle à résoudre la crise
par le «dialogue»
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PALESTINE-ENTITÉ SIONISTE
Mobilisation pour un prisonnier
palestinien dans un «état critique»

Hicham Abou Hawash, un
membre du mouvement de
résistance palestinien du Jihad
islamique, âgé de 40 ans, avait
commencé sa grève de la faim
au mois d'août pour protester
contre sa détention sans in-
culpation ou procès. 

Ce père de cinq enfants ori-
ginaire de Doura, en Cisjor-
danie occupée, fait l'objet d'une
détention administrative, me-
sure permettant aux autorités
israéliennes de détenir sans
charge une personne pour une
période de six mois renouve-
lable. 

Les équipes médicales qui
lui ont rendu visite l'ont trouvé
dans un «état critique», a in-
diqué samedi soir le Comité
international de la Croix-
Rouge (CIRC) qui s'est dit

«préoccupé par les consé-
quences irréversibles pour sa
santé et sa possible mort tra-
gique». 

«Il est dans un état difficile
et complexe», a indiqué un
porte-parole du centre médi-
cal, où Hisham A bou Hawash

est actuellement hospitalisé.
«Sa situation est très dange-
reuse (...) il ne parvient plus
du tout à parler et n'est plus
conscient de ce qui se passe
autour de lui. Même s'il met
fin à sa grève, il aura de graves
problèmes de santé», a déclaré

dimanche son épouse, Aïsha
Hrebat. Elle a ajouté que les
avocats de la famille devaient
demander à la Cour suprême
israélienne de lever sa déten-
tion. Le ministre palestinien
des Affaires civiles Hussein al-
Sheikh a aussi demandé la li-
bération «immédiate» de Hi-
sham Abou Hawash, tout
comme des manifestants réu-
nis ce weekend à Ramallah,
en Cisjordanie occupée. L'oc-
cupant israélien «doit com-
prendre que la question des
prisonniers est une ligne rouge
(...) et doit assumer l'entière
responsabilité de la vie d'Abou
Hawash», a déclaré dimanche
lors d'une manifestation dans
la bande de Ghaza Ismaïl Rad-
wan, un cadre du mouvement
de résistance Hamas. 

YÉMEN 
La Coalition arabe
annonce la destruction
de 3 drones tirés vers
l'Arabie saoudite

La Coalition arabe dirigée par Ryadh au Yémen,
a annoncé l'interception et la destruction de trois
drones tirés contre le sud de l'Arabie saoudite. 

La Coalition a précisé dans un bref communiqué,
relayé samedi par l'Agence de presse saoudienne
(SPA) que «3 drones tirés contre la région sud (du
Royaume) ont été interceptés et détruits». 

Et d’ajouter : «Nous avons détecté les sources
de la menace des drones depuis l'intérieur de la
capitale, Sanaa» (qui est contrôlée par le mouvement
Ansarulah dit Houthis). 

La Coalition a fait savoir qu’»en riposte à la me-
nace, nous menons une collecte de renseignements
et des préparatifs opérationnels pour mener des
frappes aériennes». 

Le Yémen est le théâtre d’une guerre depuis
près de 7 ans entre les forces pro-gouvernementales
soutenues par une alliance militaire arabe dirigée
par l'Arabie saoudite et les Houthis qui contrôlent
plusieurs gouvernorats, dont la capitale, Sanaa,
depuis septembre 2014. 

IRAN 
9 morts lors d'un
nouvel accrochage
dans le Sud-Est

Neuf personnes ont été tuées, dont trois mem-
bres des forces iraniennes, lors d'un nouvel ac-
crochage avec des «malfaiteurs armés» dans la
province du Sistan-Baloutchistan dans le sud-est
du pays, ont indiqué les Gardiens de la Révolution. 

«Six malfaiteurs armés ont été tués et cinq autres
blessés au cours d'un intense affrontement» dans
la province du Sistan-Baloutchistan, a annoncé
samedi Sepah News, le site officiel des Gardiens,
dans un communiqué. 

«Trois combattants locaux sont morts lors de
l'affrontament, qui a eu lieu près d'un village»,
dans le centre de la province, est-il ajouté dans le
texte, sans plus de détails. Les Gardiens avaient
affirmé vendredi avoir tué trois personnes impli-
quées dans la mort de deux de leurs membres le
25 décembre dans la même région. 

Frontalier du Pakistan et de l'Afghanistan, le
Sistan-Baloutchistan est une région déshéritée,
théâtre fréquent d'attentats ou d'accrochages entre
forces de l'ordre et groupes armés. Les violences
sont souvent liées à la contrebande, ou des affron-
tements impliquant des séparatistes de la minorité
baloutche ou encore des groupes terroristes actifs
dans la rég ion. 

Le 18 novembre, l'agence de presse officielle
Irna avait rapporté la mort de trois membres des
forces de sécurité, tués dans des affrontements
avec des «malfaiteurs» au Sistan-Baloutchistan.
En juillet, quatre membres des Gardiens de la Ré-
volution y avaient été tués lors de heurts avec des
hommes armés. 

ALLEMAGNE 
L'Allemagne va
fermer trois
réacteurs
nucléaires d'ici fin
2022 

L'Allemagne a décidé de fermer 3 de ses 6 réac-
teurs nucléaires d'ici fin 2022 sur fond de crise
énergétique en Europe, alors que les tensions géo-
politiques montent entre la Russie, principal four-
nisseur de gaz, et ses clients de l'UE. 

«Berlin a décidé de renoncer à la moitié de sa
capacité nucléaire restante, une décennie après la
décision historique de l'ancienne chancelière
Angela Merkel de pousser son pays à renoncer dé-
finitivement à l'énergie nucléaire», a souligné le
radiodiffuseur allemand, Deutsche Welle. 

«Cette mesure conduira à la réduction de moitié
de la capacité nucléaire restante de l'Allemagne,
et réduira la production d'énergie d'environ 4 gi-
gawatts, soit l'énergie produite par un millier d'éo-
liennes», a ajouté M. Welle. 

Les protestations suscitées par la catastrophe
nucléaire de Fukushima en 2011 ont incité l'ancienne
chancelière Merkel à accélérer la sortie du nucléaire
en Allemagne.

APS

Des organisations internationales et palestiniennes s'inquiétaient dimanche du sort d'un détenu
palestinien écroué dans les geôles de l'occupation israélienne et se trouvant désormais «dans un
état critique et complexe», après plus de quatre mois de grève de la faim.

En 2021, l'occupation israélienne a ap-
prouvé la construction de plus de 12 000
unités de colonies, la démolition de plus
de 177 bâtiments résidentiels et émis des
ordres de démolition pour plus de 200
logements à El Qods, indique un rapport
des autorités palestiniennes. Dans son
rapport publié samedi, le ministère des
Affaires d'El Qods palestinien a indiqué
que les autorités d'occupation ont mis à
exécution des décisions d'expulsion pour
des dizaines de maisons dans la ville
sainte, et ont émis plus de 490 décisions
d'expulsion en 2021. Le ministère a sou-

ligné que l'occupation a intensifié ses
pratiques contre les habitants d'El Qods
tout au long de 2021, mais le pic de cette
escalade a eu lieu en mai, lorsqu'elle a
transformé la ville sainte, en particulier
El Qods et ses environs, en un champ de
bataille ouvert. Bien que les développe-
ments dans la ville aient attiré l'attention
de la communauté internationale, cela
n'a pas réussi à freiner l'occupation, note
le rapport. Parallèlement à son escalade
de démolitions (177 bâtiments) et décisions
de démolition de maisons pour plus de
200 logements en tout, l'occupation is-

raélienne a approuvé plus de 12 000 unités
de colonies à El Qods. Le ministère éga-
lement indique que les autorités d'occu-
pation ont effectué un nombre record
d'arrestations de centaines de Palestiniens,
dont une grande partie étaient des enfants
et des femmes, en conjonction avec la
publication de centaines de décisions
d'expulsion. Au total, 13 Palestiniens ont
été tués dans différentes parties de la ville
occupée depuis le début de cette année,
et les autorités d'occupation détiennent
toujours les corps d'un certain nombre
de martyrs, selon le même rapport. 

Les ministres de l'Intérieur
et du Waqf ont prêté serment,
samedi soir, devant le prési-
dent palestinien, Mahmoud
Abbas, dans un remaniement
partiel au gouvernement de
Mohammed Shtayyeh. 

L'agence de presse pales-
tinienne «Wafa» a rapporté
que le ministre de l'Intérieur,
Ziad Hab al-Rih et le ministre
du Wqaf, Hatem al-Bakri, ont
prêté serment devant le pré-
sident Abbas. La cérémonie

de prestation de serment a eu
lieu en présence du Premier
ministre Mohammed
Shtayyeh. Plus tôt dans la jour-
née du samedi, le Premier mi-
nistre palestinien a déclaré,
dans un bref communiqué,
qu'il avait été décidé de nom-
mer Ziad Hab al-Rih au poste
de ministre de l'Intérieur et
Hatem al-Bakri au poste de
ministre du Waqf. Le commu-
niqué a souligné que Shtayyeh
a assumé la direction des por-

tefeuilles des ministères de
l'Intérieur et du Waqf, puisqu'il
a été chargé de la formation
du gouvernement, en 2019. 

Hab al-Rih est originaire
de Jénine (nord) et dirige le
Service palestinien de sécurité
préventive. Pour sa part, al-
Bakri est originaire de la ville
d'El Khalil (sud) et il est mem-
bre du Haut Conseil judiciaire,
et dirige l'Islamic Charitable
Society, à El Khalil. Le gou-
vernement palestinien actuel

a été formé par un décret pré-
sidentiel en avril 2019, et comp-
tait parmi ses membres une
majorité de figures apparte-
nant au mouvement Fatah,
ainsi que des représentants
de quelques factions de l'Or-
ganisation de libération de la
Palestine. 

Shtayyeh était à la tête de
ce gouvernement, et occupe
également le poste de membre
du parti central Comité du
mouvement Fatah.

Remaniement ministériel partiel du gouvernement
Shtayyeh

Le président du Nigeria Muhammadu
Buhari a déclaré, vendredi dans son mes-
sage du Nouvel An, que «de nouveaux
emplois sont en route pour les Nigérians
au cours de l'année 2022». 

M. Buhari a précisé que son adminis-
tration déploierait des plateformes TIC
(technologies de l'information et de la
communication) dans le but de créer des
emplois et d'assurer la diversification de
l'économie pour soutenir d'autres secteurs
émergents. 

«En 2022 et à l'avenir, notre adminis-
tration s'efforcera de tirer parti des pla-
teformes TIC pour créer des emplois,
tout en veillant à ce que la diversification
de notre économie soutienne davantage
d'autres secteurs émergents. 

Je suis fier d'annoncer que plusieurs
investisseurs étrangers profitent de notre
classement comme l'un des principaux
écosystèmes de start-up en Afrique pour
investir dans notre économie numérique»,
a-t-il mis en avant. 

En ce qui concerne l'économie, le pré-
sident nigérian a déclaré que la croissance
de 4,03% du produit intérieur brut (PIB)

au troisième trimestre de 2021 est révé-
latrice de la reprise enregistrée dans l'éco-
nomie et de la confiance qui se manifeste
à travers les p olitiques que le gouverne-
ment a mises en place après l'apparition
de la pandémie. 

«Nous pouvons également rappeler
que cette croissance récente est suivie de
près par la croissance de 5,1% (en glisse-
ment annuel) en termes réels enregistrée
par le Nigeria au deuxième trimestre de
2021. 

Cette croissance était l'une des meil-
leures enregistrées par une nation à tra-
vers l'Afrique sub-saharienne. 

La croissance de 5,1% à cette époque
était et reste la plus forte croissance en-
registrée par l'économie nigériane depuis
2014», a expliqué M. Buhari. 

«Malgré les défis auxquels nous avons
été confrontés en tant que nation, la
bonne nouvelle est que nous avons jusqu'à
présent enregistré quatre trimestres
consécutifs de croissance après les taux
de croissance négatifs enregistrés au
cours du deuxième et du troisième tri-
mestre de 2020 en raison de l'effet de la

pandémie de Covid-19», s'est-il félicité. 
Quant au défi sécuritaire, il a promis

que le gouvernement ne relâcherait pas
ses efforts pour s'attaquer au problème,
citant le «nombre d'insurgés et de bandits
qui se sont volontairement rendus à nos
forces de sécurité et qui continuent de le
faire par divers canaux». 

«L'insécurité persistante dans certaines
parties du pays a pu menacer de réduire
à néant les gains progressifs réalisés dans
les secteurs réels de l'économie et dans
l'objectif global de l'administration de
positionner la nation sur la trajectoire
irréversible de la croissance et du progrès
durables, mais je vous assure que nous
resterons résolus dans nos engagements
et que nous continuerons à aller de l'avant
avec nos programmes et nos plans», a-t-
il indiqué. 

«En travaillant avec nos partenaires
internationaux et les pays voisins, nous
déploierons des solutions à multiples fa-
cettes qui viseront à traiter la sécurité
humaine à la base, avant qu'elle ne
conduise à l'insécurité», a assuré M. Bu-
hari. 

NIGERIA 
Le président Buhari annonce plus d'emplois en 2022 

L'occupation israélienne a approuvé 
la construction de 12 000 unités coloniales 

en 2021 à El Qods



"Le but de la célébration de Yennayer, ce
réceptacle rassembleur de notre unité na-
tionale et de notre intelligence culturelle,
est d'inculquer l'esprit du nationalisme et
renforcer la cohésion du peuple algérien",
a indiqué M. Assad, lors d'une conférence
de presse tenue au siège de la Télévision
nationale, à l'occasion de laquelle il a pré-
senté le programme des festivités officielles
de Yennayer de l'année 2022, qui auront
lieu du 09 au 12 janvier dans la wilaya de
Tamanrasset. 

En plus de "l'amour de la terre et le
respect de l'environnement" qu'il faut in-
culquer à la nouvelle génération, la célé-
bration du nouvel An amazigh se veut aussi
pour le HCA, une opportunité pour "ren-
forcer l'esprit de fierté de notre civilisation
amazighe" et celui de la solidarité et de la
fraternité qui caractérise le peuple algérien,
a-t-il ajouté. 

Pour ce q ui est de l'organisation de cette
manifestation dans la wilaya de Tamanrasset,
capitale de l'Ahaggar, M. Assad a affirmé
que ce choix a été fait également "pour
contribuer en tant qu'institution officielle
dans le renforcement du front interne, et
confirmer l'attachement fort qui existe entre
le peuple et son Armée". 

Quant au programme des festivités na-
tionales de Yennayer sous le thème "Identité
et rencontre", il a indiqué que l'ouverture
de la manifestation sera marquée par une
parade au centre-ville de Tamanrasset à
16h, avec la participation de l'orchestre
d'harmonie de la Garde républicaine et la
fanfare de la Protection civile. 

Plusieurs activités seront ainsi au pro-
gramme, notamment un séminaire acadé-
mique de "haut niveau" qui aura lieu le 10
janvier, et huit conférences sur divers
thèmes, ainsi que des ateliers de formation,
dont un atelier dans les techniques de la
photographie sera destiné pour jeunes de
la région de Tamanrasset, a précisé le se-
crétaire général du HCA. 

Il a indiqué, en outre, qu'un autre atelier
de formation, consacré à la promotion de
la langue amazighe et son utilisation dans
les recherches dans le domaine de la tech-
nologie et le numérique, sera destiné à une
trentaine d'enseignants de la langue ama-
zighe venant des wilayas de Tamanrasset,
d'In Guezzam et d'In Salah. A cela s'ajoute
des activités cinématographiques, dont la
projection de films, et des expositions de
différents arts durant les quatre jours des
festivités, ainsi que des ventes-dédicaces
pour plusieurs auteurs d'expression ama-
zighe. Les festivités de Yennayer prendront
fin le 12 janvier, avec la remise du prix du

Président de la République de littérature
et de langue amazighes, qui est à sa 2ème
édition, a affirmé M. Assad, soulignant, par
la même, que "le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a beaucoup encou-
ragé la promotion de l'enseignement de Ta-
mazight et ce prix va aider les auteurs dans
les différentes variantes de tamazight". 
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LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU HCA, SI EL HACHEMI ASSAD 
« Yennayer, un réceptacle rassembleur de l'unité 
et de la cohésion nationales »
La célébration du nouvel An amazigh "Yennayer" est un
"réceptacle rassembleur" du peuple algérien, à même de
renforcer la cohésion nationale, a souligné, dimanche à Alger,
le secrétaire général du Haut Commissariat à l'Amazighité
(HCA), Si El Hachemi Assad.

La nouvelle pièce de théâtre «Posticha»
du metteur en scène Ahmed Rezzak, première
expérience du genre qui compte un casting
national de «près de 200 praticiens du 4e
arts», connaît, à Alger, ses «derniers prépa-
ratifs», avant la générale, prévue le «8 janvier
au Théâtre national Mahieddine-Bachtarzi»,
selon le metteur en scène. Initié, il y a
quelques mois par Ahmed Rezzak, qui vise
la création d’une dynamique d’ensemble
avec les praticiens du 4e Art à l’échelle na-
tionale, ce «méga spectacle» a aussitôt fait
l’unanimité, réunissant l’adhésion de près
de 200 postulants, entre personnels artistique
et technique, pour devenir très vite, la «pro-
duction des artistes bénévoles». Le projet
bénéficie également de l'apport de «colla-
borateurs» comme le Tna et le Théâtre ré-
gional de Mostaganem, ainsi que celui de
l’Office national de la Culture et de l’Infor-
mation (Onci), qui a mis à la disposition de
ce projet le «Village des artistes» à Zeralda
pour les répétitions et la prise en charge de
tous les participants. Le personnel artistique,
réunissant plusieurs générations de comé-
diens de différents horizons et statuts, entre
amateurs , professionnels, autodidactes ou
issus d'organismes de formation, compte
approximativement, selon le metteur en
scène, «près de 120 artistes, dont une trentaine
de danseurs, une dizaine de musiciens, trois,
à cinq metteurs en scène, autant de scéno-
graphes et plus de 70 comédiens, venus de
différentes régions d’Algérie. «Posticha» (petit
problème dans le jargon algérois) raconte
en une dizaine de tableaux, l’histoire d’un
quartier réduit le soir, à une seule source
d’éclairage, résultat d’un projet délibérément
mal mené, pour détourner une partie du
fonds qui lui a été alloué, alors que l’alimen-
tation en électricité de ce district, comptait
l’installation de plusieurs lampadaires. Arrive
alors un soir, où les habitants vont constater
avec colère et amertume que l’unique lan-
terne du quartier venait d’être vandalisée et
que la seule lampe qui éclairait la rue avait

été volontairement brisée, ce qui a engendré
de vives querelles entre voisins qui se ren-
voyaient les accusations, mettant ainsi à nu
l’absence de relation et le manque de com-
munication entre eux. 

Nourri par des intentions malveillantes,
le conflit prend des proportions graves, pas-
sant au fur et à mesure, d’une simple mé-
sentente entre voisins, à un conflit inter
quartiers, puis à un désaccord entre les villes,
pour ensuite se géné raliser. Se basant es-
sentiellement sur la «dimension humaine»,
le spectacle, présente «plusieurs niveaux de
lecture», explique Ahmed Rezzak, insistant
sur la symbolique de la «lampe brisée», très
importante, selon lui, dans la mesure où elle
renvoie à l’»absence d’idées et donc de ré-
flexion», ce qui conduira forcement à «toutes
formes d’obscurantismes». Considérant ce

projet comme une «expérience», le metteur
en scène agit sur plusieurs fronts, partageant
son travail entre la direction des répétitions
à Zeralda, la tenue de réunions sur les autres
ateliers de la pièce, et le visionnage du travail
de préparation technique et artistique qui a
lieu quotidiennement au TNA et au Théâtre
régional de Mostaganem qu’il a confié à ses
metteurs en scène-collaborateurs. Selon Ad-
len Bekhouche, metteur en scène collabo-
rateur, ce projet bénévole a eu autant de ré-
pondant, grâce à la «confiance» dont jouit
Ahmed Rezzak auprès de tous les artistes
présents à ce projet, qui estiment et à juste
titre, que la succession de tous les travaux,
«enchaînés avec succès» ces dernières années
par le metteur en scène de «Khatini» et «Tor-
chaka», le consacrent dans son statut légitime
de «créateur d’une grande crédibilité».
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P U B L I C I T É

THÉÂTRE 
Derniers préparatifs avant la générale du spectacle
«Posticha»

SALON NATIONAL DU JEUNE COLLECTIONNEUR
À TISSEMSILT 
Mihoubi Samir lauréat du concours du
meilleur participant

Le jeune Samir Mihoubi de la wilaya de
Bordj Bou Arréridj a décroché le premier
prix du concours du meilleur participant
organisé dans le cadre du 6e Salon national
du jeune collectionneur, clôturé samedi à
la Maison de la culture Mouloud Kacim
Nait Belkacem de Tissemsilt. 

La deuxième place a été remportée par
Madani Radem de la wilaya de Tissemsilt,
dont le stand a comporté des objets d'arts
anciens, alors que la troisième place est re-
venue à Saadat Bilel de la wilaya de Sétif,
qui a participé avec une collection de roches
volcaniques. Par ailleurs, le prix du jury a
été décerné à Seghiri Dounia de la wilaya
de Constantine pour sa participation avec
un stand d'anciennes cartes postales. Le
président du jury, Ali Rebba a souligné que
le choix des lauréats s'est effectué sur la

base de critères prenant en compte la valeur
des objets exposés par les collectionneurs
et la manière de les présenter. La troisième
et ultime journée de cette manifestation de
jeunes a été marquée par une cérémonie
en l'honneur des instances qui ont contribué
à la réussite de cette édition, dont la maison
de la culture de Tissemsilt et l'Office des
établissements de jeunes (ODEJ). Le 6e
Salon national du jeune collectionneur, or-
ganisé à l'initiative de la direction de la Jeu-
nesse et des Sports en coordination avec
l'ODEJ, la Maison de la culture Mouloud
Kacim Nait Belkacem de Tissemsilt et la
Radio Régionale Tissemsilt, a vu la partici-
pation de 42 jeunes adhérents des établis-
sements juvéniles, éducatifs et de formation,
et d'associations issus de 17 wilayas.

APS
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Programme de la soirée

Cela fait huit mois que
Sam a quitté l'éducation
nationale et elle ne par-
vient pas à se réinsérer.
Elle quitte un emploi de
serveuse aussitôt après
l'avoir accepté et passe ses
journées dans l'apparte-
ment de Xavier qui a ac-
cepté de l'héberger. Elle
tente régulièrement de
joindre son ex-compa-
gnon, Antoine, qui la
somme d'arrêter. Sam
tente de séduire à nou-
veau Xavier qui résiste. Il
insiste en revanche pour
que Sam l'accompagne à
l'anniversaire de leur
amie Aurélie. Elle refuse
catégoriquement avant de
changer d'avis, malgré sa
forte réticence à l'idée de
se rendre à la campagne.

21:05

Sam

21:05 21:05 21:05

Au 65ème jour de leur péri-
ple à travers le monde, Phi-
leas Fogg, son valet Passe-
partout et la journaliste Abi-
gail Fix traversent les Ro-
cheuses en diligence pour se
rendre à Battle Mountain où
ils espèrent prendre le
Transcontinental et ainsi re-
joindre la côte ouest. Ils ont
bientôt pour compagnons de
voyage le marshal Bass
Reeves et son prisonnier,
l’ancien colonel confédéré
Ambrose Abernathy. Alors
que Phileas Fogg et ses com-
parses attendent le train à
Battle Mountain, trois
hommes armés font irrup-
tion dans la ville, bien déter-
minés à libérer Abernathy.

Coupe de France :
Brest/PSG - 6 mars

20:05

Après la mort de Ger-
lando et de Benedetta,
Gennaro est recherché
par la police et les
membres de la famille
Levante. Il se refugie
chez le Mistral qui lui
trouve une planque
sûre. Il se risque de-
hors uniquement pour
voir son fils Pietro.
Don Angelo met au
point un plan pour
piéger les Levante au
cimetière du Verano, à
Rome. Pendant ce
temps, le magistrat
chargé d'enquêter sur
les meurtres met tout
en oeuvre pour empê-
cher les fuites.

Samouraï-Sudoku n°2454
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L'image est une chose, l'homme en est une
autre, c'est très difficile d'être à la hauteur

de son image.»
Elvis Presley

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Etat de fleuve
2 - Enoncerais successivement
3 - Numéral - Oseille - Habitudes
4 - Indication de rythme libre - Valeur
nulle
5 - Saillies du corps - Exclamation
6 - Note - Jupette - Partie d'oeuvre
7 - Volaille à engraisser - Petit poisson
8 - Bottes de céréales - Se rendra
9 - Sans variation - Bruits - Largeurs
10 - Sculpteur français - Ecorces légères

H
or
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le

m
en

t:
 

Gomorra Kingsman : services
secrets

Mots croisés n°24534

Lundi 3 janvier 2022

Le tour du monde en
80 jours

Orphelin de père, le
jeune Eggsy est un
adolescent rebelle qui
ne supporte pas le
nouveau compagnon
de sa mère. Empri-
sonné après une ba-
garre, il contacte un
jour Galahad, un ami
de son père. Ce der-
nier lui propose de re-
joindre Kingsman,
une société secrète
d'espionnage. Il doit
pour cela réussir toute
une série d'épreuves.
Dans le même temps,
Richmond Valentine,
un milliardaire, kid-
nappe des personnali-
tés mondiales.

Football / Coupe de
France

A - Spécialiste médical
B - Invalidaient
C - En considérant - Symbole chimique -
Un des lacs
D - Effet
E - Bousiers
F - Intérieur des terres bretonnes - Pays
G - Fils arabe - Bigarra - Négation
H - Principe odorant - Sable mouvant
I - Commune du Morbihan
J - Deux pour les romains - Forme de bal-
lon
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1154
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DES LUTTES ASSOCIÉES
Programme de préparation ambitieux

en prévision des JM d’Oran
La Fédération algérienne des luttes associées a arrêté un programme de préparation «ambi-

tieux» en prévision de la 19e édition des Jeux méditerranéens (JM) prévue l’été prochain à
Oran où elle compte décrocher le «plus grand nombre possible de médailles», a indiqué le

président de la Fédération, Hamza Deghdagh.
«En coordination avec le Co-

mité olympique algérien et le
ministère de la Jeunesse et des
Sports, nous avons établi un
programme de préparation
ambitieux au profit de nos lut-
teurs pour remporter le maxi-
mum de médailles lors des pro-
chains JM», a déclaré M. Degh-
degh à l’APS. S'exprimant en
marge du championnat d’Al-
gérie des luttes associées, tenu
vendredi et samedi au Palais
des sports ''Hamou-Boutlelis''
à Oran, M. Deghdegh a souligné
que l’objectif de la Fédération
lors des JM sera de «faire mieux
que lors de la précédente édi-
tion de cette manifestation te-
nue en 2018 à Tarragone (Es-
pagne)''. «Lors de la précédente
édition des JM nous avions ob-
tenu deux médailles d’argent
grâce à Sid Azara Bachir et
Adem Boudjemline. A Oran,
nous tablons sur une moisson

bien meilleure, et po urquoi
pas monter sur le podium le
plus de fois possibles», a-t-il
poursuivi. Néanmoins, le pré-
sident de la Fédération algé-
rienne des luttes associées est
persuadé que la mission ne

sera pas du tout facile, surtout
après les longs mois d’arrêt
auxquels étaient contraints ses
sportifs à cause de la pandémie
du Coronavirus. «Certes, il n’est
pas facile de retrouver le haut
niveau après pas moins de huit

mois de fermeture des salles
de sports pour prévenir le Co-
ronavirus, mais nous comptons
rattraper le retard accusé en
matière de préparation grâce
à notre plan de préparation dé-
dié à nos internationaux d’ici
au rendez-vous méditerra-
néen», a-t-il promis.

Le championnat national
des luttes associées, la première
compétition officielle organisée
par la Fédération depuis le dé-
but de la pandémie en Algérie
en mars 2020, a vu une parti-
cipation massive des sportifs
dans les trois spécialités rete-
nues (lutte libre, lutte gréco-
romaine et lutte féminine). Cela
a réjoui au plus haut point M.
Deghdegh estimant que la
longue période d’inactivité ex-
plique cet «afflux» des athlètes
vers ce championnat auquel
ont pris part pas moins de 16
ligues de wilayas.

CROSS-COUNTRY / CHALLENGE DES
RUINES ROMAINES (15E ÉDITION) 
Victoire de
Mohamed
Merbouhi et
Riham Sennani

La 15e édition du Challenge National de
Cross-country «Les Ruines Romaines», disputée
samedi  à Batna, a été remportée par Mohamed
Merbouhi (Sélection nationale militaire) chez
les messieurs, et Riham Sennani (Individuelle/Al-
ger) chez les dames. Comme souvent, la sélection
nationale militaire a outrageusement dominé
cette compétition, en s'emparant des six pre-
mières places au classement général, car les
cinq coureurs entrés derrière Merbouhi ap-
partenaient également au CREPSM. Il s'agit
d'Issam Zeghdane (2e), Aymen Boulaïnine (3e),
Nacer Dhaou (4e), Haroun Salhi (5e) et Boualem
Derradji (6e), alors que chez les dames, le po-
dium a été complété par Nawal Abbès, de l'AS
Protection Civile d'Alger (2e), et Nawal Zendaoui,
sociétaire du MA Constantine (3e). Chez les U20
(Garçons), la victoire est revenue à Haïthem
Chaouche (Khenchela), devant Walid Namous
(Constantine), et Zoubir Mekehla (Tébessa),
tandis que chez les filles de la même catégorie
d'âge, c'est Lina Taleb, de Souk Ahras, qui l'a
emporté, devant Amira Hamdani (Bordj Bou
Arréridj) et Achwak Terki (Constantin e). Enfin,
chez les juniors (Garçons), la victoire est revenue
à Bensaâd Abdel-Aly (Batna), devant Faïz Ham-
zaoui (Tébessa) et Idriss Takei-Eddine (Tébessa),
alors que chez les filles de la même catégorie
d'âge, c'est Rahma Boukathir (Bordj Bou Arré-
ridj) qui l'a emporté, devant Ikhlas Aïeb (M'sila),
et Lina Idrissi (Souk Ahras). CHAMPIONNAT NATIONAL DES LUTTES ASSOCIÉES

Les athlètes des sélections nationales s’illustrent
Les lutteurs de la sélection nationale

militaires et leurs homologues de la sé-
lection nationale civile se sont illustrés
lors du championnat national des luttes
associées, déroulé vendredi et samedi à
Oran.

Cette épreuve réservée à la catégorie
seniors dans les deux sexes, et abritée par
le Palais des sports «Hammou-Boutelilis»,
a connu un franc succès au regard de la
participation massive d’un peu plus de
400 athlètes représentant 16 Ligues de
wilaya. Cinq catégories de poids ont été
programmées pour la circonstance dans
trois spécialités à savoir, lutte libre, lutte
gréco-romaine et lutte féminine,

De l’avis des techniciens présents, ce
championnat, qui a drainé la grande foule
au niveau de ses tribunes flambant neuf
et dans une salle rénovée quasi-totalement,
a été marqué par une concurrence très
rude entre les sportifs engagés.

«Personnellement, je suis très satisfait
du niveau global de ce championnat,
puisque tous les athlètes étaient avides
de reprendre la compétition après près
de deux années d’inactivité à cause du
Coronavirus.

La participation des athlètes des sé-
lections nat ionales civile et militaire a
contribué davantage dans la réussite de
l’épreuve sur le plan technique», a déclaré
à l’APS, le président de la Fédération al-
gérienne des luttes associées, Hamza
Deghdegh.

Ce responsable s’est dit, en outre, «très
satisfait» des conditions dans lesquelles
s’est déroulé le championnat en matière
d’organisation, surtout avec l’implication
du comité d’organisation des jeux médi-
terranéens ( JM) prévus à Oran l’été pro-
chain, et ce, en mobilisant ses bénévoles
pour assister les organisateurs dans ce
rendez-vous. Même son de cloche chez

le président de la Ligue oranaise de la
discipline, Mohamed Meddah, qui s’est
dit ‘’réjoui’’ par l’atmosphère générale
ayant régné au niveau du Palais des sports
tout au long des deux journées du cham-
pionnat.

«Pour être franc, je ne m’attendais pas
personnellement à ce que ce championnat
soit aussi réussi, notamment grâce à l’af-
fluence nombreuse qu’a connu le Palais
des sports au point où on avait l’impression
qu’il s’agissait d’un match de handball»,
a-t-il commenté. Evoquant le volet tech-
nique, ce même responsable a salué la
performance des sportifs engagés, surtout
après près de deux années d’absence de
la compétition. Il a considéré que le désir
des participants de figurer dans la liste
de la sélection nationale qui sera concer-
née p ar les prochains JM à Oran a été un
stimulant de taille pour ces lutteurs afin
de donner le meilleur d’eux-mêmes.

M’SILA 
Plus de 1 milliard DA
pour la réalisation 
de six projets dans 
le domaine de la
jeunesse et des sports

Une enveloppe financière de 1,890 milliard
de dinars a été allouée pour la réalisation de six
projets à M'sila dans le domaine de la jeunesse
et des sports, a-t-on appris, dimanche auprès
des services de la wilaya. Puisé du Fonds du dé-
veloppement des Hauts plateaux (2014), cette
enveloppe financière a été  ainsi réservée  pour
l’achèvement des travaux d’un stade au chef-
lieu de wilaya, la réalisation de deux (2) maisons
de jeunes dans les communes de M’sila et Khet-
touti Sed El Djir et la réalisation  mais aussi
l'équipement de deux (2) piscines de proximités
dans les communes de Djebel Messaad et M’sif.
Il sera également question de réaliser et équiper
deux (2) salles omnisports à M’sila et Bousaada,
réaliser deux (2) stades de proximité à Maadid
et El Hamel ainsi qu’un stade de 15.000 places à
Bousaada, a précisé la même source. Dégelés
récemment, les six projets seront lancés le mois
de janvier courant, ont noté les services de la
wilaya, ajoutant que leur concrétisation devrait
contribuer à encourager les sports de proximité
notamment, à offrir  un plan de charge aux en-
treprises de réalisation mais aussi à améliorer
la qualité de services du secteur de la Jeunesse
et des Sports à M’sila. Pour le secteur de la Jeu-
nesse et des Sports, la priorité est de lever le gel
sur huit (8) opérations à M’sila d’une importance
primordiale, selon les services de la wilaya. 

La 15e édition du Challenge
National de  Cross-country
"Les Ruines Romaines", dis-
putée samedi  à Batna, a été
remportée par Mohamed
Merbouhi (Sélection natio-
nale militaire) chez les  mes-
sieurs, et Riham Sennani (In-
dividuelle/Alger) chez les
dames.

Comme souvent, la sélec-
tion nationale militaire a ou-
trageusement dominé  cette

compétition, en s'emparant
des six premières places au
classement  général, car les
cinq coureurs entrés derrière
Merbouhi appartenaient  éga-
lement au CREPSM.

Il s'agit d'Issam Zeghdane
(2e), Aymen Boulaïnine (3e),
Nacer Dhaou (4e),  Haroun
Salhi (5e) et Boualem Derradji
(6e), alors que chez les dames,
le  podium a été complété par
Nawal Abbès, de l'AS Protec-

tion Civile d'Alger  (2e), et Na-
wal Zendaoui, sociétaire du
MA Constantine (3e). 
Chez les U20 (Garçons), la
victoire est revenue à Haï-
them Chaouche  (Khenchela),
devant Walid Namous
(Constantine), et Zoubir Me-
kehla  (Tébessa), tandis que
chez les filles de la même ca-
tégorie d'âge, c'est  Lina Taleb,
de Souk Ahras, qui l'a em-
porté, devant Amira Hamdani

(Bordj Bou  Arréridj) et Ach-
wak Terki (Constantin e). En-
fin, chez les juniors (Garçons),
la victoire est revenue à Ben-
saâd  Abdel-Aly (Batna), de-
vant Faïz Hamzaoui (Tébessa)
et Idriss Takei-Eddine  (Té-
bessa), alors que chez les filles
de la même catégorie d'âge,
c'est  Rahma Boukathir (Bordj
Bou Arréridj) qui l'a emporté,
devant Ikhlas Aïeb  (M'sila),
et Lina Idrissi (Souk Ahras). 

CROSS-COUNTRY - CHALLENGE DES RUINES ROMAINES (15E ÉDITION) 
Victoire de  Mohamed Merbouhi et Riham Sennani 

HANDBALL  - COUPE D'ALGÉRIE (DAMES)
Le HBC El Bair et le HC Mila
en finale 

Le HBC El Bair et le HC Mila se sont qualifiés  pour la finale de
Coupe d'Algérie de handball 2019-2020 (dames), en  s'imposant
samedi respectivement devant le CF Boumerdès et le NRF  Constan-
tine.   L'affiche des demi-finales entre le HBC El Biar et le CF Bou-
merdès n'est  pas allée à son terme. Les handballeuses de Boumerdès
ne sont pas revenues  sur le terrain après la mi-temps, alors
qu'elles étaient menées 15 à 7. Dans la deuxième demi-finale, le
HC Mila a dominé le NRF Constantine sur  le score de 28 à 21.   La
finale de l'édition 2020 de la Coupe d'Algérie est programmée le 7
janvier prochain, selon la Fédération algérienne de la discipline. 

Résultats des demi-finales :
NRF Constantine - HC Mila 21-28
HBC El Biar-CF Boumerdès   15-07 (retrait du CF Boumerdès 
à la mi-temps).  

Le cavalier Boumehdi Ala-eddine
du club hippique  "Fares Mestgha-
nemi" a remporté le trophée fédéral
du concours national de  saut d'obs-
tacles de la catégorie seniors, clôturé
vendredi soir au centre  équestre
"Cavalier d’Oran" . Le cavalier Ala-
eddine, qui montait "De forêt", a été
couronné après  avoir réalisé un
sans faute sur des obstacles de 1,15
mètre, devançant  Sarah Boumerzek
du club équestre "Moughit" d’Oran
et Lina Fatima Zohra  Kazi-tani du
club "Cavalier d'Oran". Les trois ca-

valiers ont livré une prestation "ho-
norable" dans  l’ensemble, offrant
un beau spectacle aux amateurs
d’épreuves hippiques  venus nom-
breux, selon les organisateurs. Cette
compétition de deux jours, organisée
par le club équestre  "Cavalier
d’Oran" en collaboration avec la Fé-
dération équestre algérienne  (FEA),
a réuni 33 cavaliers et cavalières se-
niors âgé plus de 15 ans  titulaire de
1er degré enfourchant des chevaux
Open n’ayant pas été au  podium
d'un titre sur les trois dernières an-

nées en championnat et de coupe
d’Algérie. En clôture de ce rendez-
vous équestre, des trophées et des
médaille s ont  été remis aux vain-
queurs, en présence des membres
de la FEA et de  représentants de la
direction de la jeunesse et des sports
de la wilaya  d'Oran. Ce concours,
créé en 1998 et qui vient clôturer la
saison sportive 2021,  constitue un
tremplin pour les cavaliers qui n’ont
pas participé au  championnat na-
tional, dans le but de détecter de
nouveaux talents. 

TROPHÉE FÉDÉRAL DU CONCOURS NATIONAL DE SAUT D'OBSTACLES
Le cavalier Boumehdi Ala-eddine 
sacré à Oran
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La sélection algérienne de football, dont le match amical contre la Gambie a été annulé
au tout dernier moment, a décidé de se rabattre sur une simple séance
d'entraînement, samedi en fin d'après-midi, pour poursuivre sa préparation en vue de
la Coupe d'Afrique des Nations (CAN-2021), devant débuter le 9 janvier courant au
Cameroun, a-t-on appris auprès de la Fédération algérienne de football (FAF). 

Après l'annulation de leur match amical
contre la Gambie, les Verts se
contentent d'un simple entraînement 

Cette joute amicale était prévue
ce samedi à partir de 17h00 (algé-
riennes) au Qatar Stadium, mais la
sélection gambienne a pris la décision
unilatérale de l'annuler, arguant de
la défection d'un gardien de but
parmi ses rangs. 

Ainsi, et pris de court au tout der-
nier moment, Les Verts n'ont pas eu
d'autre choix que de remplacer ce
match par une simple séance d'en-
traînement, au Complexe sportif d'Al
Egla, a encore précisé la FAF dans
un communiqué. 

De son côté, la Fédération gam-
bienne de football (GFF) a exprimé,
dans un communiqué, son regret
d'annuler les deux matchs interna-
tionaux amicaux pré-AFCON avec
l'Algérie et la Syrie, en raison de l'in-
disponibilité de 16 joueurs, repré-

sentant 57% des 28 joueurs convo-
qués". Selon la partie gambienne, le
sélectionneur belge des Scorpions
est "actuellement privé des services
de plusieurs joueurs, pour diverses
raisons. 

Il s'agit de Lamin Jallow, Bubacarr
Jobe, Baboucarr Gaye, Omar Colley,
Ebrima Sohna, Saïdy Janko, Cheikh
Sibi, Noah Sonko Sundberg, Yusupha
Njie, Steve Trawally, Ebou Adams,
Ibou Touray, Modou Jobé, Ablie Jal-
low, Modou Barrow, et Yusupha Bobb. 

La séance d'entraînement des
Verts a été précédée par une courte
séance de marche, effectuée aux
alentours de l'hôtel qui les héberge
actuellement, et ce, pour mieux se
décontracter. 

Les joueurs de Belmadi auront
cependant à disputer le mercredi 5

janvier, toujours à Doha, un autre
match de préparation, contre le
Ghana, avant de rejoindre le lende-
main Douala, au Cameroun. 

Reversée dans le Groupe E, l'Al-
gérie entamera la défense de son
titre continental le mardi 11 janvier
2022, contre la Sierra Leone, au stade
Japoma à Douala (14h00, algé-
riennes), avant de défier la Guinée
équatoriale, le dimanche 16 janvier
2022 à Douala (20h00), puis la Côte
d'Ivoire, le jeudi 20 janvier 2022, sur
le même stade (17h00). 

De son côté, la Gambie entamera
sa campagne continentale contre la
Mauritanie le 12 janvier avant d'af-
fronter le Mali quatre jours plus tard
et de boucler sa campagne de groupes
avec la Tunisie, championne 2004,
le 20 janvier. 

MAURITANIE 
Da Rosa dévoile une
liste de 28 joueurs

Le sélectionneur de la Mauritanie, le Français
Didier Da Rosa, a publié une liste de 28 joueurs
en prévision de la 33e édition de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-2021) de football,
prévue du 9 janvier au 6 février au Cameroun. 

Les cadres de l'équipe à l’image du défenseur
Abdoul Bâ et l’attaquant Adama Ba ont été rete-
nus, alors que Beyatt Lekweiry (16 ans) et Mo-
hamed El Mokhtar (19 ans) feront leur baptême
de feu au Cameroun. 

Pour sa deuxième participation à la CAN, la
Mauritanie aura pour objectif de signer un pre-
mier succès en phase finale, après un bilan
d'une défaite (1-4 contre le Mali) et deux nuls
(0-0) contre la Tunisie et l’Angola, lors de la
précédente édition (2019). A la CAN-2021, la Mau-
ritanie évoluera dans groupe F avec la Gambie,
le Mali et la Tunisie. 

La liste des 28 joueurs convoqués : 
Gardiens : Babacar Diop (FC Nouadhibou, Mau-
ritanie), M’Backé N’Diaye (Nouakchott Kings,
Mauritanie), Mohamed El Mokhtar (AS Douanes). 
Défenseurs : Abdoul Ba (Al-Ahly Tripoli, Libye),
Diadé Diarra (Grand Ouest Association Lyonnaise
FC, D4 France), El Hassen Houeibib (Al-Zawraa
SC, Irak), Harouna Abou Demba (sans club),
Souleymane Karamoko (AS Nancy, D2 France),
Aly Abeid (Valenciennes FC, D2 France), Houssen
Abderrahmane (Royal Francs Borains, D3 Bel-
gique), Abdoulkader Thiam (US Boulogne, D3
France). 
Milieux de terrain : Mohamed Dellah Yaly (Sans
club), Guessouma Fofana (CFR Cluj, D1 Rou-
manie), Ibréhima Coulibaly (Le Mans FC, D3
France), Yacoub Sidi (AS Vita Club Kinshasa,
RD Congo), Khassa Camara (NorthEast United
FC, D1 Inde), Almike Moussa N’Diaye (Grand
Ouest Association Lyonnaise FC, D4 France),
Mohsen Bodda (FC Nouadhibou, Mauritanie),
Mahmoud Abdallahi (NK Istra 1961, D1 Croatie),
Mohamed Soueid (FC Nouadhibou, Mauritanie),
Beyatt Lekweiry 
Attaquants : Aboubakar Kamara (Aris Salonique
FC, D1 Grèce), Hemeya Tanjy (FC Nouadhibou,
Mauritanie), Oumar Camara (Beroe Stara Zagora,
D1 Bulgarie), Adama Ba (Renaissance de Berkane,
D1 Maroc), Souleymane Doukara (Giresunspor,
D1 Turquie), Idrissa Thiam (ASAC Concorde
Nouakchott, Mauritanie), Pape Ibnou Ba (AC Le
Havre, D2 France).

Les prix des tickets
oscillent entre 4 et
30 euros (COCAN)

Le Comité local d'organisation de la Coupe
d'Afrique des nations CAN 2021 de football,
prévue du 9 janvier au 6 février prochain au Ca-
meroun, a dévoilé ce samedi, les prix et sites de
vente de billets disponibles en trois catégorie 1,
2 et 3 aux divers prix. 

Pour les matchs de poules, les supporters qui
veulent aller au stade devront payer un billet à
4 euros pour la Catégorie 1. Pour les catégories
2 et 3, il faudra avoir 7 et 12 euros. 

Pour la finale, les prix varient entre 10 euros
à 30 euros. La réservation des billets commence
à partir de ce samedi 1er janvier 2022. 

La Confédération africaine de football (CAF)
a pris la décision d'instaurer une jauge de 80 %
dans les stades lors de la Coupe d'Afrique des
nations CAN 2021. 

Selon le protocole sanitaire, les supporters
ne pourront accéder aux stades dans lesquels
se joueront les matches de la CAN-2021 que s'ils
sont entièrement vaccinés et présentent un test
PCR négatif de moins de 72h ou d'un TDR anti-
génique négatif de moins de 24 heures. 

Le 9 janvier, le coup d’envoi de la CAN 2021
sera donné au stade Olembé de Yaoundé avec
en match d’ouv erture, la rencontre Cameroun-
Burkina Faso.

APS

Feghouli mis au repos, le groupe presque au
complet

Le milieu offensif inter-
national algérien Sofiane
Feghouli, victime d'une "lé-
gère blessure", a été mis
au repos, en marge du
stage qu'effectue l'équipe
nationale de football à
Doha (Qatar), en vue de la
Coupe d'Afrique des na-
tions CAN-2021 (reportée
à 2022), au Cameroun (9
janvier - 6 février), a an-
noncé la Fédération algé-
rienne (FAF), samedi soir
sur son site officiel. 

" Feghouli était au repos
en raison d'une légère bles-
sure qui l'éloigne momen-
tanément des entraîne-
ments", a indiqué l'instance
fédérale dans un commu-
niqué. 

Le sociétaire de Galata-
saray (Div.1 turque) a subi
des examens approfondis
à l'hôpital Aspetar à Doha,
qui se sont avérés rassu-
rants, selon une source au-

torisée. Seulement, sa par-
ticipation au premier
match de la CAN-2021, face
au Sierra-Leone le mardi
11 janvier au stade Japoma
de Douala (14h00) reste in-
certaine. 

Après l'annulation du
match amical qui devait se
jouer samedi face à la Gam-
bie à Doha, en raison de
plusieurs cas de Covid-19
détectés chez la sélection
gambienne, les coéquipiers
de Ramy Bensebaïni ont
poursuivi leur préparation,
en effectuant une séance
d'entraînement samedi en
fin d'après-midi au com-
plexe sportif d'Al-Egla. 

Ce galop a enregistré la
participation des deux dé-
fenseurs Mohamed Amine
Tougaï (ES Tunis) et Ho-
cine Benayada (ES Sahel),
arrivés vendredi soir en
provenance d'Alger, après
avoir été testés négatifs au

Covid-19. " La seconde par-
tie de l'entraînement a été
consacrée à des opposi-
tions (conservation du bal-
lon) en cinq séquences sur
la moitié du terrain, avec
d’un côté les porteurs de
chasuble vert et leur gar-
dien Oukidja et ceux en
orange et Medjadel dans
la cage", précise la même
source. Cinq joueurs man-
quent encore à l'appel sur
l'ensemble des 28 joueurs
retenus pour la CAN-2021,
il s'agit du capitaine Riyad
Mahrez, Saïd Benrahma,
Aïssa Mandi, ainsi que les
deux portiers Raïs M'bolhi
et Mustapha Zeghba. 

Quant au programme
de la journée de ce di-
manche, il a débuté à 11h00
avec un entraînement en
salle de gym en présence
de cinq joueurs, suivi d'une
marche à partir de 12h00. 

Dans l'après-midi à

17h00, un second entraî-
nement en salle de gym est
prévu, suivi d'une séance
d'entraînement à 18h00. 

La journée sera bouclée
par une séance de soins
entre 21h30 et 23h30. 

Les champions
d'Afrique devront disputer
leur unique match amical
face au Ghana, mercredi à
Doha, avant de s'envoler
jeudi pour Douala, afin de
prendre part à la 33e CAN
au Ca meroun. 

Logée dans le groupe E,
l'Algérie entamera la dé-
fense de son titre le mardi
11 janvier 2022, contre la
Sierra Leone, au stade Ja-
poma à Douala (14h00, al-
gériennes), avant de défier
la Guinée équatoriale, le
dimanche 16 janvier 2022
à Douala (20h00), puis la
Côte d'Ivoire, le jeudi 20
janvier 2022, sur le même
stade (17h00). 

C A N  2 0 2 1



DK NEWS22 FOOTBALL Lundi 3 janvier 2022

POLICE
Début du
championnat
régional inter-
services de police

Le championnat régional inter-services de
police de football pour le Sud-Est du pays a
débuté dimanche au stade chahid Noureddine
Menani de la ville de Biskra, sous l'oeil attentif
du commissaire divisionnaire de police, Hakim
Zarg El-Aïne. 

La sélection de la sûreté de la wilaya de Biskra
a ainsi affronté celle de la wilaya d’Ouled Djellal
en match d’ouverture de ce tournoi qui met en
lice cinq équipes représentants les sûretés de
wilaya de Ouargla, El Meghaïr, Ouled Djellal, de
Biskra et la sélection du service régional des fi-
nances et de l’équipement de Ouargla, selon les
organisateurs. 

Dans son allocution d’ouverture de cette joute
régionale, le chef de la sûreté de wilaya de Biskra,
le commissaire divisionnaire de police, Hakim
Zarg El-Aïne, a indiqué que " ce championnat
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des
efforts de la direction générale de la sûreté na-
tionale (DGSN) visant à encourager la pratique
sportive, développer l’esprit compétitif et favoriser
la communication entre les éléments de ce corps
de sécurité". 

Ce championnat qui se déroule au stade chahid
Noureddine Menani et à la salle de sp ort Moha-
med Khaldi se poursuivra jusqu’au 5 janvier pro-
chain et sera clôturé par la distinction des lauréats
des premières places. 

LIGUE 1 - WA TLEMCEN 
Le président Meliani
sur le départ

Le président du WA Tlemcen, Rachid Meliani,
devrait quitter son poste dans les prochains jours
après l’expiration de son mandat attribué par le
conseil d’administration (CA) de ce club de Ligue
1 de football, a-t-on appris dimanche de sa di-
rection. 

"Rachid Meliani a été désigné, l’été dernier,
au poste de président délégué du CA de cette
formation de l’Ouest du pays, après la démission
de Réda Abid. 

Il a été chargé de gérer les affaires des "Zianides"
jusqu’au 31 décembre 2021", a-t-on précisé de
même source. 

Selon la même source, l’intéressé est "très
peu emballé" à l’idée d'hériter d'un nouveau
mandat, surtout après avoir été élu récemment
au sein du bureau exécutif de la Ligue de football
professionnel. 

Pour ce responsable, la situation délicate que
traverse le WAT sur le plan financier ne l’encou-
rage pas aussi à envisager à prolonger son mandat,
ajoute-t-on. 

Ayant réussi à éviter aux "Zianides" la relégation
en Ligue deux lors de l’exercice passé, même si
cela est intervenu au cours de la dernière journée
du championnat, l’actuel patron du WAT a vu sa
cote dans l’entourage du club prendre un sérieux
coup cette saison. 

Et pour cause, le recrutement qu’il a effectué
pendant l’intersaison, en engageant pas moins
de 17 nouveaux joueurs, a été jugé "raté". 

Un constat motivé par le mauvais parcours
réalisé jusque-là par les "Bleu et Blanc" qui oc-
cupent la 18e et dernière place au classement (5
pts) après dix journées de compétition. 

L’équipe, qui n’a plus gagné depuis la première
journée quand elle s’était imposée à domicile
face au NC Magra, a connu également le départ
de l’entraineur Kamel Bouhellal, recruté par
Meliani au cours de l’intersaison, dès la troisième
journée. 

Bouhellal a été remplacé, il y a quelques se-
maines par Meziani Ighil qui n’a pas réussi encore
à provoquer le déclic souhaité. Le WAT reste
d’ailleurs sur une défaite à domicile contre la JS
Saoura (3-2). 

Une assemblée générale extraordinaire des
actionnaires devrait avoir lieu ‘’dans les prochains
jours’’ pour trancher sur le futur président du
WAT, assure-t-on encore de même source.

APS

LIGUE 1 ALGÉRIENNE (10E JOURNÉE)
Deux matchs de suspension fermes
pour Tarek Bouabta (Paradou AC)

FRANCE
Monaco officialise le départ de Niko Kovac 

L'AS Monaco a officiel-
lement confirmé samedi
le départ de son entraîneur
croate Niko Kovac, qui en
avait été informé dès jeudi
et qui devrait être remplacé
par le Belge Philippe Cle-
ment. 

"L'AS Monaco annonce
avoir pris la décision de se
séparer de Niko Kovac. 

L'entraîneur croate en
a été informé jeudi lors
d'un entretien préalable",

écrit le club de la Princi-
pauté dans un bref com-
muniqué. Le club ajoute
qu'il "annoncera très pro-
chainement le nom de son
nouvel entraîneur" et que
l'entraînement du groupe
professionnel est actuelle-
ment assuré par Stéphane
Nado, le coach de l'équipe
réserve. 

C'est donc ce dernier qui
devrait être sur le banc di-
manche à Rouen où Mo-

naco affrontera Quevilly-
Rouen (L2) en 16e de finale
de la Coupe de France.
Après cet intérim, c'est en-
suite Philippe Clement qui
devrait prendre les com-
mandes du club. 

Vendredi, l'AFP avait en
effet appris de sources
ayant connaissance du dos-
sier que le coach du Club
Bruges était sur le point de
s'engager pour deux ans et
demi avec Monaco. 

Il pourrait être présent
dimanche à Rouen aux cô-
tés des dirigeants de l'ASM.
Agé de 47 ans, Philippe Cle-
ment est depuis mai 2019
l'entraîneur du Club
Bruges, actuel 2e du cham-
pionnat belge et avec lequel
il a été champion en 2020
et 2021. Ancien milieu de
terrain international belge,
il avait auparavant mené
Genk au titre de champion
de Belgique en 2019.

L'attaquant vedette du
Paris SG l'Argentin Lionel
Messi, a été testé positif au
Covid-19, et va devoir rater
le match en déplacement
lundi face à Vannes
(21h10), dans le cadre des
16es de finale de la Coupe
de France, a annoncé le
leader de la Ligue 1 fran-
çaise de football dimanche
dans un communiqué. Ou-

tre le récent détenteur du
Ballon d'Or 2021, le club
parisien sera également
privé des services de Juan
Bernat, Sergio Rico et Na-
than Bitumazala, égale-
ment testés positifs au Co-
vid-19. Le communiqué
précise que "les joueurs
concernés respectent ac-
tuellement l'isolement et
sont soumis au protocole

sanitaire adapté". Par ail-
leurs, le PSG a également
donné des nouvelles du
Brésilien Neymar Jr, blessé
à la cheville contre l'AS
Saint-Etienne en cham-
pionnat, avant la trêve hi-
vernale. "Neymar Jr va
poursuivre ses soins au
Brésil jusqu'au 9 janvier
avec des membres du staff
médical et performance

du Paris Saint-Germain.
Son retour à l'entraîne-
ment est toujours prévu
dans environ 3 semaines",
précise le PSG. Le 19 dé-
cembre, Messi (34 ans)
n'avait pas pris part au pré-
cédent match en Coupe de
France du Paris S G, dont
la prochaine rencontre en
Ligue 1 est prévue le 9 jan-
vier.

La sanction du défenseur de 30
ans est rehaussée d'une amende de
20.000 DA,"en sus de l'avertissement
reçu lors de ladite rencontre, et qui
reste comptabilisé comme simple
avertissement" a ajouté la Commis-
sion de discipline de la Ligue de foot-
ball professionnel (CD/LFP). 

La Commission de discipline a
prononcé d'autres sanctions, dont
une grande majorité pour "contes-
tation de décision", comme ce fut le
cas pour le joueur du RC Rekizane,
Balegh Sofiane. 

Un comportement qui lui vaudra
"un match de suspension ferme, re-
haussé d'une amende de 30.000 DA"
selon le même source. 

Même les coachs n'ont pas
échappé à la sanction, puisque l'en-
traîneur en chef du RC Arbaâ, Ab-
delghani Boufanara a écopé d'un
match de suspension ferme, com-
portant une "interdiction de terrain
et de vestiaires", égaleme nt pour
contestation de décision, selon la CD
de la LFP. 

Pour sa part, l'entraîneur adjoint
du RC Relizane, Noureddine Megue-

nin a écopé de deux matchs de sus-
pension fermes, et 30.000 DA
d'amende, "pour contestation répé-
tée". A l'instar de celle de Boufanara,

la suspension de Meguenin comporte
une "interdiction de terrain et de
vestiaires", précise encore la CD de
la LFP. 

Le défenseur du Paradou AC, Tarek Bouabta a écopé de deux matchs de suspension
fermes, pour insultes envers adversaire, mercredi dernier, lors de la 10e journée de
Ligue 1, ayant vu son équipe l'emporter à domicile contre l'ES Sétif (1-0), a annoncé la
Ligue de football professionnel (LFP).

LIGUE 1 FRANÇAISE (COVID-19) PSG 
Messi testé positif au Covid-19

La star du football japonais et an-
cien international, Kazuyoshi Miura,
bientôt 55 ans, va rejouer et faire son
retour sur les terrains car il est
convoité par deux clubs de 4e division
japonaise, révèle dimanche la presse
locale. 

Surnommé "King Kazu", le joueur
s'entraîne actuellement à Osaka et
espère jouer jusqu'à 60 ans. Il a été
contacté par deux clubs de JFL ( Japan
Football League), les Suzuka Point
Getters, dirigés par son frère ainé,
et le Kochi United, selon le quotidien
Nikkan Sports. 

"J'ai toujours la passion. Je veux
un club avec une vision claire, capable
de jouer la montée", explique le vé-
téran toujours vert. 

L'an dernier, Miura avait déjà amé-
lioré son record de footballeur le
plus âgé du Japon en évoluant en J-
League (D1) pour le Yokohama FC ,
qui serait revenu à la charge pour
cette saison. 

Mais il n'a joué qu'une seule mi-
nute et l'équipe a terminé dernière
du championnat (pas de relégation). 

Reconnu comme l'un des joueurs
asiatiques les plus populaires dans

les années 90, Miura, qui aura 55 ans
le 26 février, avait débuté sa carrière
professionnelle dans le club brésilien
de Santos en 19 86. 

Il a aussi porté les maillots du Ge-
noa (Serie A), du Croatia Zagreb et
du FC Sydney, marquant 222 buts en
853 matches professionnels. Auteur
de 55 buts en 89 sélections avec le
Japon, il a pourtant été écarté de
l'équipe qui a disputé sa première
Coupe du monde en 1998 en France. 

Il s'est consolé en devenant aussi
international de football en salle, en
2012, à 45 ans. 

JAPON
Un ancien international japonais de 55 ans va
reprendre du service 



KIERAN
TRIPPIER

PROCHE DE
NEWCASTLE

Kieran Trippier pourrait être la première
recrue hivernale des Magpies. Avec l’ou-
verture du mercato hivernal 2022 en ce 1er
janvier, les dirigeants de Newcastle vont
embrayé la seconde pour renforcer leur
équipe rapidement.

Eddie Howe, le manager de Newcastle,
a fait de Kieran Trippier, l’arrière droit de
l’Atletico Madrid et de l’Angleterre, l’un
de ses objectifs prioritaires alors qu’il
cherche à renforcer la pire défense de la
Premier League cette saison. Les discussions

sont intenses ces der-
nières heures

avec le
club es-
pagnol
p o u r

faire de
l ’ a n c i e n

joueur de Tot-
tenham la première

recrue hivernal des
Magpies. De son côté,

Kieran Trippier est d’ac-
cord pour rejoindre New-

castle mais souhaite une
clause de départ dans son futur

contrat. Celle-ci lui permettrait de quitter
le club du Nord-Est de l’Angleterre dès
juin prochain en cas de relégation en Cham-
pionship. Ce qui ne devrait pas poser trop
de problème aux nouveaux propriétaires
du club anglais qui devront faire certaine
concessions pour attirer des joueurs expé-
rimentés, indique The Athletic.

EVERTON DÉROULE LE TAPIS

ROUGE POUR MOURINHO
Alors que Rafa Benitez n’est pas épargné par la critique, le nom de

José Mourinho commence à circuler vers Liverpool. Après la correction

infligé par Liverpool à Everton 1-4, les dirigeants des Toffes ont

commencé à explorer les pistes des possibles futurs successeurs de

Rafa Benitez. Et d’après The Mirror, c’est vers José Mourinho que le

club de Liverpool aimerait se tourner. Et comme l’aventure du

Portugais à Rome ne se passe pas non plus de la meilleure des

façons, les rumeurs commencent à prendre de l’ampleur… affaire à

suivre.

Frustré par le début de saison des Red Devils, Cristiano Ronaldo
admet qu’il n’est pas très heureux des performances de

son équipe. « 2021 touche à sa fin et ce fut tout
sauf une année facile, malgré mes 47 buts mar-

qués dans toutes les compétitions. Deux
clubs différents et cinq entraîneurs diffé-

rents. Une finale de championnat d’Eu-
rope jouée avec mon équipe nationale et
l’attente d’une qualification pour la
Coupe du monde 2022. À la Juventus,
fier d’avoir remporté la Coppa Italia et la
Supercoupe d’Italie, et d’être devenu le
meilleur buteur de la Serie A. Avec le Por-
tugal, devenir meilleur buteur de l’Euro a
également été une grande réussite cette an-
née. Bien sûr, mon retour à Old Trafford
restera l’un des moments les plus emblé-
matiques de ma carrière. Mais je ne suis

pas heureux de ce que nous faisons à United.
Aucun de nous n’est heureux, j’en suis sûr. Nous sa-
vons que nous devons travailler plus dur, jouer mieux

et offrir beaucoup plus que ce que nous offrons en ce
moment. »

En exprimant ses états d'âme dans une inter-
view diffusée jeudi par Sky Sports mais ef-
fectuée trois semaines plus tôt (voir ici),
lorsqu'il revenait juste de blessure et du Co-
vid-19, l'attaquant de Chelsea, Romelu Lu-
kaku (28 ans, 13 matchs et 5 buts en Pre-
mier League cette saison), a agacé son en-
traîneur Thomas Tuchel (voir ici). Et la prise
de parole du Belge pourrait ne pas rester sans
conséquences !
D'après le sérieux The Guardian, le technicien al-
lemand envisagerait en effet de sanctionner l'an-
cien Intériste en le laissant au repos à l'occasion du
choc contre Liverpool ce dimanche (17h30) dans le
cadre de la 21e journée de Premier League.
Reste à savoir si l'ex-coach du Paris Saint-Germain
sera vraiment prêt à aller jusque-là pour l'un des
matchs les plus importants de la saison, alors que
son buteur a retrouvé la forme avec deux buts
marqués sur les deux dernières rencontres, ou s'il
optera finalement pour une simple amende… Se-
lon la même source, ses dirigeants lui laissent le
choix et le soutiendront dans tous les cas.

23
GIORGIO CHIELLINI TESTÉ

POSITIF AU COVID-19
Le capitaine de la Juventus Turin a été testé positif

au Covid-19, a annoncé ce samedi 1er janvier le club
italien. Le défenseur manquera le match face à

Naples, le 6 janvier. Le capitaine de la Juventus Turin
et de l’équipe d’Italie Giorgio Chiellini a été testé
positif au Covid-19, a annoncé le club samedi. Le

joueur observe déjà les règles établies et a été placé
en isolement, conformément au protocole sanitaire

en vigueur , précise la Juventus dans un communiqué.
Selon des médias, le défenseur s’était déjà isolé

après avoir été en contact avec une personne testée
positive durant la semaine. Vendredi, la Juve avait

déjà annoncé deux autres cas positifs dans l’effectif
professionnel : Carlo Pinsoglio et Arthur Melo. Les

Turinois recevront Naples le 6 janvier pour leur
reprise de la compétition.
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Haaland, de passage en Espagne
pendant la petite trêve de Noël, a
échangé quelques mots avec les
fans qui vont alimenter les
rumeurs.
Erling Haaland a un contrat avec le Borussia
Dortmund jusqu'en 2024 mais avec il disposera
aussi d’une clause de sortie de 75 millions d'eu-
ros l'été prochain. Le club qui réussira à s’atta-
cher les services du jouer devra aussi compter
dans l’opération un salaire élevé et une commis-
sion toute aussi conséquente pour son agent
Mino Raiola. À Madrid, on se plait à rêver
d’une association avec Kylian Mbappé, prin-
cipale cible des Merengue suite à l’expiration
de son contrat avec le PSG. Et à Barcelone,
Joan Laporta, comme il l'avait fait avec Ronal-
dinho en 2003, veut faire de Haaland le crack
qui ramène le club dans l'élite entouré d'autres
jeunes joueurs appelés à marquer une époque
comme Ansu Fati, Pedri, ou Ferran Torres.
"Je vais jouer ici, en Espagne". C'est, selon le média
AS, ce qu'Erling Haaland a répondu à des fans sur la Costa
del Sol qui lui demandaient où il serait la saison prochaine.
Le Norvégien, venu passer quelques jours de vacances à Mar-
bella, ne se serait donc pas privé de lâcher cette petite déclara-
tion qui va alimenter encore un peu plus les spéculations selon
lesquelles l’attaquant de 21 ans pourrait débarquer en Liga cet
été, avec le Camp Nou ou le Bernabéu comme destinations pos-
sibles.

HAALAND :
«JE VAIS JOUER
ICI, EN ESPAGNE»

Lukaku puni
par Tuchel ?

Cristiano Ronaldo
n’est pas heureux
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Le Président Tebboune reçoit le
ministre saoudien de l'Intérieur

Le président de
la Rép blique, M.
Abdelmadjid  Teb-
boune, a reçu di-
manche à Alger le
ministre saoudien
de l'Intérieur,
l'Emir Abdelaziz
Ben Saoud Ben
Naef Ben Abdela-
ziz. L'audience s'est
déroulée au siège
de la Présidence de

la République en
présence du direc-
teur de Cabinet à la
Présidence de la
République, M.
Abdelaziz Khellaf,
et du ministre de
l'Intérieur, des Col-
lectivités locales  et
de l'Aménagement
du territoire, M.
Kamel Beldjoud.

Le ministère de l'Education
nationale a lancé, dimanche en
coordination avec le ministère
de la Santé, la troisième cam-
pagne de vaccination de son
personnel contre la COVID-19,
parallèlement à la fin des va-
cances de l'hiver, a-t-on observé
auprès des unités de dépistage
et de suivi (UDS) à Alger.

Lors d'une tournée à travers
les UDS au niveau de certains
établissements éducatifs de la
wilaya d'Alger, l'APS a relevé
une affluence mitigée du per-
sonnel de l'éducation nationale
(enseignants, encadreurs, tra-
vailleurs) pour se faire vacciner
en réponse à l'appel de la tu-
telle. Cette campagne de vacci-
nation contre la COVID-19
coïncide avec le retour des
élèves aux bancs de l'école après
les vacances de l'hiver pendant
20 jours.

Dr. Fenene Mechri, médecin
généraliste spécialiste dans la
santé scolaire à l'UDS, a indiqué
que le manque d'affluence au
premier jour de cette campagne
est dû à plusieurs raisons dont
la crainte pour se faire vacciner,
mettant en avant l'importance
de la vaccination qui aide à ré-
duire les complications graves

du virus. Le ministre de l'Edu-
cation natio nale, Abdelhakim
Belabed avait appelé, le week-
end dernier, les associations des
parents d'élèves à "participer ef-
fectivement" à la troisième cam-
pagne de vaccination des
personnels du secteur pour
préserver les vies et poursuivre
les études.

Le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune avait insisté, lors de la
réunion du Conseil des minis-
tres du 12 septembre dernier,
sur la nécessité de vacciner tous
les personnels du secteur de
l'éducation contre la COVID-19
avant la rentrée scolaire.

Le 22 août dernier, le minis-
tère de l'Education a lancé en
coordination avec le ministère
de la Santé, une large opération
de vaccination au profit des per-
sonnels du secteur contre la
pandémie de la COVID-19, en
prévision de la rentrée scolaire
2021/2022.

Pour la réussite de cette opé-
ration, 1433 unités de dépistage
et de suivi ont été affectées au
niveau des établissements sco-
laires ainsi que 41 services de
médecine du travail et 16 cen-
tres médico-sociaux. 

COVID-19
Lancement de la troisième

campagne de vaccination des
personnels de l'Education

TIMIMOUN
Délivrance de la première carte
grise d'un véhicule immatriculé

dans la nouvelle wilaya

La première carte grise d'un
véhicule immatriculé dans la
nouvelle wilaya de Timimoun,
avec le numéro 49, a été délivrée
dimanche par les services
concernés.

L'opération s'est déroulée au
niveau du service biométrique de
la commune de Timimoun, sis à
la cité 200 logements, où a été
signé ce document officiel d'un
véhicule relevant des services de
la wilaya et d'un autre apparte-
nant à un particulier.

Intervenant à cette occasion,
le wali de Timimoun, Youcef
Bechlaoui, a affirmé que les ser-
vices de la wilaya ont établi dès le
début de la nouvelle année des
documents officiels au nom de la
wilaya, dont des passeports, des
cartes nationales biométriques et

des permis de conduire. La wi-
laya de Timimoun est l'une des
dix wilayas du Sud nouvellement
promues à avoir l'ensemble de
ses documents et prérogatives de
sa wilaya de rattachement
(Adrar), par souci de rapprocher
l'administration des citoyens et
prendre en charge leurs préoc-
cupations au niveau local. Ainsi,
outre l'installation des différents
services et directions exécutives,
la wilaya a vu son premier budg
et adopté la semaine dernière
par les membres de l'Assemblée
populaire de la wilaya (APW), en
vue de donner une impulsion au
développement local et contri-
buer à l'amélioration du service
public et du cadre de vie du ci-
toyen.

APS

ALGÉRIE-MAURITANIE
L’Algérie dispose de produits industriels 

de qualité et compétitifs 
Le président la commission des relations exté-

rieures de l’Assemblée nationale de la Mauritanie,
Mokhtar Ould Khelifa a affirmé, samedi dans la wi-
laya de Mascara, que l’Algérie dispose de produits in-
dustriels de qualité et à des prix compétitifs qui
peuvent être exportés vers la Mauritanie et des pays
africains voisins. Dans une allocution lors de sa visite
au complexe d’industries alimentaires (COFEED)
dans la zone industrielle de Mohammadia, en com-
pagnie de plusieurs membres de l’assemblée natio-
nale mauritanienne et du président de la
commission des relations extérieures à l’Assemblée
populaire nationale (APN), Mohammed Hani ainsi
que de membres de l’APN représentant la wilaya de
Mascara et des autorités locales, M. Ould Khelifa a
souligné que «la délégation mauritanienne qui a vi-
sité vendredi et samedi plusieurs unités de produc-
tion industrielle dans les wilayas de Sidi Bel Abbes,
Oran et Mascara, a pris connaissance de produits in-
dustriels algériens qui peuvent être exportés vers la
Mauritanie et d’autres pays africains».

«Les perspectives d’échange commercial entre
l’Algérie et la Mauritanie sont devenues promet-
teuses à la faveur de l’impulsion donnée par les Pré-
sidents des deux pays frères, surtout après la
dernière visite du Président mauritanien, M Moha-

med Ould Cheikh El Ghazouani en Algérie et la si-
gnature d’accords de coopération dans divers do-
maines, notamment pour la réalisation d’une route
reliant les villes de Tindouf (Algérie)à et Zouerat
(Mauritanie)», a-t-il déclaré.

Pour sa part, le président de la commission des re-
lations extérieures de l’APN, Mohamed Hani a salué
«le développement des relations entre l’Algérie et la
Mauritanie soutenu par les Présidents Abdelmadjid
Tebboune et Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani»,
affirmant que «l’APN soutient cette coopération».

La délégation parlementaire mauritanienne a vi-
sité les quatre unités du Complexe des industries ali-
mentaires (COFEED) de Mohammadia, réalisé pour
un investissement de 9,378 milliards DA et lancé en
production au cours de l'année 2021 pour fournir en-
viron 22% des besoins du marché national en huile
brute et 35 à 40 pour cent des besoins du marché na-
tional en farine de soja.

Ce complexe regroupe une unité de stockage de
céréales d’une capacité de 144.000 tonnes, une autre
de broyage de graines oléagineuses d'une capacité de
production de 2.000 tonnes par jour, une unité de
productio n d'aliments de bétail et d’aviculture d'une
capacité de production de 900 t par jour et une unité
de travaux de construction. 

OPEP+
M. Arkab participera mardi à la 24e réunion

ministérielle 
Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed  Arkab, prendra part mardi aux travaux de la 24ème

réunion ministérielle  Opep-non Opep (Opep+) qui se tiendra par visioconférence, a indiqué  dimanche
un communiqué du ministère. Le même jour, M. Arkab participera également aux travaux de la 36ème
réunion du Comité ministériel conjoint de suivi ( JMMC), selon le  communiqué.  Ces deux réunions seront
consacrées à l'examen de la situation du marché  pétrolier international et à ses perspectives d'évolution
à court terme. Ils seront précédées, lundi, par une réunion spéciale de la conférence  ministérielle de
l'Opep, avec la participation de M. Arkab. Cette réunion qui se teindra également par visioconférence sera
consacrée  à l'examen des aspects organisationnels, selon le communiqué.

Le moudjahid et écri-
vain Salah Chorfi est dé-
cédé  dimanche à Blida à
l'âge de 88 ans, des suites
de complications liées à
sa  contamination au
Covid-19, a-t-on appris
auprès de ses proches.
Ancien membre de l'Ar-
mée de libération natio-
nale (ALN), le défunt
moudjahid était connu
pour ses actions de Fida

(guérilla) contre les
forces  coloniales fran-
çaises qui l'ont arrêté à la
suite d'une opération de
guérilla dans la wilaya de
Sétif, suite à quoi il fut
condamné à mort,  selon
la directrice des Moudja-
hidine, Habiba Boutarfa.

Feu Chorfi a rejoint la
lutte politique en 1950 à
l'âge de 17 ans et était
considéré comme un té-

moin oculaire des mas-
sacres odieux perpétrés
par  l'armée d'occupa-
tion française contre les
Algériens le 8 mai 1945,
qui ont  fait 45.000 mar-
tyrs.

Après l'indépen-
dance, le défunt a contri-
bué à l'écriture de
l'histoire sur  plusieurs
moudjahidine et Fidai, à
travers son livre "Mé-

moires d'un Fidai",  paru
en 2018, et son deuxième
ouvrage "Les condam-
nés à mort pendant la
Révolution de libération
à Blida", qui a été publié
un an plus tard (2019).

Le défunt moudjahid
a été enterré cet après-
midi dans le cime tière
des  martyrs dans le
chef-lieu de la wilaya de
Blida. 

BLIDA
Le moudjahid et écrivain Salah Chorfi n'est plus

ALGÉRIE-QATAR
Habitat: Belaribi reçoit l'ambassadeur 

de l'Etat du Qatar à Alger
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la  Ville, Tarek Belaribi a reçu dimanche l'ambassadeur de

l'Etat du Qatar à  Alger, Abdulaziz Ben Ali Ahmad Naama, avec lequel il a examiné les voies  d'activation des
mécanismes de coopération bilatérale dans les domaines de  l'Habitat et de l'urbanisme. Les deux parties se
sont penchées sur "des dossiers de dimension  stratégique liés au secteur", a indiqué le ministère dans un
communiqué  publié sur sa page Facebook. A cette occasion, les deux responsables se sont dits "déterminés
à  promouvoir la coopération et le partenariat entre les deux pays", a conclu  la même source. 
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